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  Introduction


  
    

  


  
    
      
        L’expression d’« Alsace-Lorraine » n’est pas neutre. Son origine remonte au 10 mai 1871, lorsque, par le traité de Francfort, la Prusse victorieuse de la France, s’adjuge l’Alsace et le quart septentrional de la Lorraine (toute la Lorraine n’est en effet pas concernée : ni Nancy par exemple, ni Lunéville, ni Toul, ne font partie de la zone annexée, au contraire de Metz, Thionville, Forbach, Château-Salins et Sarrebourg). C’est le traité de Francfort qui, seul, donne une certaine unité à cette « Alsace-Lorraine » là, une unité administrative très particulière d’ailleurs, puisqu’elle devient « terre d’Empire » (Reichsland Elsass-Lothringen), c’est-à-dire dépendance directe du pouvoir central, sans avoir le statut d’État (Bundestaat). Ce statut ne lui sera accordé qu’aux derniers moments de l’Empire, en octobre 1918.

      


      
        Une décision administrative, fut-elle originale, ne pouvait cependant effacer les disparités entre les deux provinces : l’Alsace et la Lorraine ont d’abord des origines fort différentes. Si la première est demeurée liée au Saint-Empire germanique jusqu’au traité de Westphalie en 1648, le duché de Lorraine n’est rattaché à la France qu’en 1766 (encore que Metz, Toul et Verdun soient français depuis 1552).

      


      
        Ces différences sont sensibles aujourd’hui encore :

      


      
        
          	
            sur le plan linguistique, la francophonie exclusive est largement plus répandue en Lorraine, et même en Lorraine du Nord, près de la frontière allemande et luxembourgeoise, qu’en Alsace ;

          


          	
            sur le plan religieux, le Bas-Rhin, l’un des deux départements alsaciens, comprend, notamment dans sa partie nord, une forte minorité protestante, alors que la Lorraine est plus massivement catholique ;

          


          	
            sur le plan social et économique, puisque l’importance du bassin houiller, des mines de fer et d’une industrie métallurgique en Lorraine peut être opposée au caractère nettement plus rural de l’Alsace, moins touchée d’ailleurs que la Lorraine par l’arrivée d’immigrés – Polonais et Italiens notamment – et donc plus disposée à cultiver son particularisme local.

          

        

      


      
        On peut ajouter à ces différences une plus forte identité culturelle de l’Alsace : la Lorraine est sans doute aucun une terre d’influence germanique, elle aussi. Mais même dans sa partie septentrionale, la Moselle, elle est très ouverte à la culture et à la langue française. Ce « morceau de l’ancien duché de Lorraine coupé en deux par les frontières de 1870 » [1] n’a pas en propre une aussi vieille histoire que l’ensemble alsacien.

      


      
        Mais un destin commun de près de cinquante ans (1871-1918) a sans aucun doute rapproché les deux régions : les lois y étaient semblables, tout comme le rapport (régi par un concordat) entre le pouvoir politique et les cultes, la nature du système de protection sociale, etc. La conscience d’une certaine originalité de situation favorisera d’ailleurs en Lorraine et plus encore en Alsace dès le début du siècle, c’est-à-dire sous domination allemande, le développement, à côté d’un courant irréductiblement francophile, de mouvements revendiquant une certaine autonomie dans le cadre du Reich.

      


      
        Après la deuxième guerre mondiale, le retour à la France ne se fera d’ailleurs pas sans tension : à la méconnaissance « parisienne » qui imagine une « Alsace-Lorraine » unanimement francophile, répond une méconnaissance alsacienne-lorraine, qui imagine un gouvernement français libéral et peu centralisateur. A un jacobinisme parisien toujours militant, s’oppose, têtue, la revendication d’une spécificité régionale…

      


      
        Dès le milieu des années 20, on verra même se développer un courant franchement germanophile et antifrançais, qui manifestera plus tard sa sympathie à l’égard de l’Allemagne national-socialiste.

      


      
        Mais Hitler, refusant tout ce qui risquait de relâcher les liens d’allégeance à l’État et à son chef, ne fera jamais tout à fait confiance aux « autonomistes », nostalgiques à ses yeux de l’ancienne « Alsace-Lorraine » wilhelmienne, même lorsqu’ils diront se rallier totalement à sa conception d’un IIIe Reich centralisé. Hitler brisera au contraire cette unité administrative alsacienne-lorraine, rattachant la Moselle à la Sarre et au Palatinat pour former la « Marche de l’Ouest » (Westmark), et l’Alsace au pays de Bade, et il voudra, avec des chefs allemands (les Gauleiter), assimiler au reste du Reich ces « terres germaniques » dont la France s’était emparée.

      


      
        C’est donc bien cette entité formée de l’Alsace et de la partie septentrionale de la Lorraine enlevée à la France et unie par Bismarck de 1871 à 1918, puis reprise par Hitler – mais sans en maintenir l’unité – dont nous étudions ici le destin pendant la deuxième guerre mondiale. Ce destin, cette histoire de l’Alsace et de la Moselle de 1939 à 1945, ont été jusqu’à nos jours largement méconnus dans ce qu’on appelle encore à Metz ou à Strasbourg la « France de l’intérieur ».

      


      
        Malgré son caractère très particulier, nous éviterons l’exotisme, et son pendant local : le particularisme. Cette histoire éclaire en effet et illustre de nombreux problèmes qui se posent à l’ensemble de la France : rapports entre Vichy et le IIIe Reich, rapports entre le gaullisme et l’Union soviétique. Elle éclaire aussi la cécité française à l’égard du système concentrationnaire soviétique. Elle concerne enfin de redoutables problèmes moraux, comme celui des relations entre responsabilité collective et responsabilité individuelle, que font surgir et l’incorporation de force et le drame d’Oradour où furent présents, et du côté des bourreaux et du côté des victimes, des Alsaciens-Lorrains.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Cahiers du témoignage chrétien, L’Alsace et la Lorraine terres françaises, 1943, p. 43.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre I


  L’évacuation des zones frontalières


  
    

  


  
    
      
        La ligne Maginot. — La construction d’une ligne de défense fortifiée face à l’Allemagne, avait été préconisée par une « Commission de défense des frontières ». Un rapport achevé en 1926 en définit les buts et les moyens : mise à l’abri d’une attaque surprise, protection des centres industriels, base de départ d’une contre-attaque sur les confins du Nord-Est et de l’Est. Les premiers crédits (2,9 milliards de francs) sont votés en 1930 à la demande du ministre de la Guerre de l’époque, André Maginot (mais son véritable promoteur avait été Paul Painlevé, son prédécesseur). Les travaux, menés par 25 000 civils et militaires du génie, coûteront finalement 5 milliards de francs.

      


      
        Si en Alsace, elle tenait compte de la présence du Rhin et égrenait un chapelet d’ouvrages en général assez modestes (encore qu’un fort comme celui du Hochwald ou le Schoenenbourg sont des ensembles impressionnants), en Lorraine, en revanche, elle était constituée de gros ouvrages de béton, très enterrés, puissamment armés. Metz, considérée comme la « capitale de la ligne Maginot » et décrite par l’historien lorrain Henri Hiegel comme en étant « le cerveau et le cœur » est sans doute à l’époque la ville la plus fortifiée du monde. Les stratèges français en étaient fiers : le béton « valait mieux et coûtait moins cher que le mur des poitrines », aimait à rappeler André Maginot lui-même.

      


      
        Mais cette « ligne », injustement décriée dans sa conception première, présentait plusieurs défauts :

      


      
        
          	
            prévue pour aller de la frontière suisse à la mer du Nord, elle n’allait pas plus loin que Montmédy, à l’est de la Belgique, de peur de froisser ce pays qui aurait pu se sentir, au-delà qu’il était de la ligne de défense, par avance sacrifié ;

          


          	
            faute de crédits et de temps, également, certains ouvrages n’étaient pas encore pourvus à la fin des années 30, de toutes les défenses prévues ;

          


          	
            enfin, l’esprit dans lequel elle avait été conçue avait progressivement changé : construite pour éviter une attaque surprise et pour permettre l’acheminement des unités du corps de bataille, elle devient un instrument central dans une optique purement défensive.

          

        

      


      
        Une évacuation planifiée. — Derrière cette formidable ligne de défense, donc, rien à craindre, croit-on au milieu des années 30. Mais devant il y a Strasbourg et un chapelet de villes et de villages qui font face à l’Allemagne. En cas de menace sérieuse d’agression, l’évacuation des populations s’impose. Les plans établis en 1935 consistaient à évacuer la population de 71 villes et villages de la zone frontière du nord et de l’est de la France vers la Savoie – soit environ 400 000 personnes. Mais l’alliance germano-italienne avait obligé de réviser ce projet et l’on opta pour les départements du Sud-Ouest.

      


      
        Ce nouveau plan d’évacuation connut un début de test grandeur nature, au moment de la crise de Munich [1]. Mais c’est seulement l’année suivante, quand la menace de guerre se fait très précise, à la fin du mois d’août 1939, qu’on décide d’évacuer effectivement : les premiers masques à gaz sont distribués, le 27, les habitants de Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin dont la présence près des frontières n’est pas indispensable sont invités à se replier. De l’« invitation », on passe à l’ordre le 1er septembre, qui concerne tous les habitants de la zone frontière, de Bâle au Luxembourg…

      


      
        L’évacuation de septembre 1939. — Une bande de territoire, d’une profondeur de 5 à 8 km le long du Rhin, mais qui approche la vingtaine au nord du département du Haut-Rhin et le long de la frontière mosellane, est vidée de ses habitants, Strasbourg comprise, en deux jours.

      


      
        G.-R. Clément, directeur de la Banque de France à Strasbourg, un des rares civils autorisés à rester dans la capitale alsacienne, témoigne :

      


      
        
          « Une étrange impression de silence vous frappe jusqu’au saisissement dans cette grande cité jadis si animée, aujourd’hui vide, toutes ses maisons fermées. Les rues sont désertes, seuls les parcourent encore quelques gendarmes et douaniers du service de surveillance, des bandes de chiens inquiets et errants, des chats tristes et affamés, parfois des poules en troupeaux… épaves que l’exode de leurs maîtres ont rendues à la liberté et qui paraissent désemparées. » [2]

        

      


      
        Du 2 septembre au matin au 3 au soir, 374 000 Alsaciens (sur une population de 1 219 000), originaires de 281 communes et 227 000 Mosellans (sur 696 000 habitants) venant de 214 communes, abandonnent leurs terres, leurs biens, leurs récoltes, et ceux de leurs animaux qu’ils n’ont pas pu confier à un paysan des zones non évacuées. En quelques heures, au son du tocsin, il a fallu laisser presque tout, si ce n’est 30 kg de bagages et quatre jours de vivres.

      


      
        Les évacués gagnent à pied pour la plupart des « centres d’accueil », situés à proximité d’une gare et offrant une possibilité d’hébergement et de soins. Les villages sont laissés sous la garde de quelques hommes accrédités…

      


      
        Aux évacués officiels, il faut ajouter tous ceux qui, dans la région, préfèrent se mettre à l’abri alors qu’ils ne se situent pas dans la zone à évacuer ; 50 000 Mosellans dont une moitié de Messins environ préfèrent ainsi se replier ; 50 000 Alsaciens partent aussi « volontairement ». Parmi eux, notamment, des Juifs et des familles allemandes installées là depuis l’avènement de Hitler.

      


      
        Après une attente qui peut se monter à une dizaine de jours, les évacués sont transportés par wagons à bestiaux, vers le sud-ouest.

      


      
        Le voyage dure en général trois ou quatre jours du fait de la lourdeur des convois et de l’encombrement des lignes qu’empruntent de nombreux autres évacués et en sens inverse les militaires dirigés vers le front.

      


      
        A chaque région alsacienne ou mosellane on a fait correspondre une région du Sud-Ouest : les communes évacuées du Haut-Rhin sont dirigées vers le Gers, le Lot-et-Garonne et les Landes. Celles du Bas-Rhin vers la Dordogne (sur l’ensemble de laquelle sont répartis les habitants de Strasbourg), la Haute-Vienne et l’Indre. Celles de la Moselle vers la Vienne, la Charente et la Charente-Inférieure, comme on dira jusqu’en octobre 1941 [3]. Du fait de la présence de nombreux réfugiés, on trouve des Alsaciens et des Lorrains dans tout le Sud-Ouest à la fin de 1939 : il y en a par exemple 40 000 en Gironde.

      


      
        L’installation dans le Sud-Ouest. — Arrivés sur place, les réfugiés sont alors répartis dans des habitations ou des locaux disponibles. Dans chaque commune d’accueil, le nombre des Alsaciens ou des Mosellans ne doit pas dépasser 35 % de la population locale. Les évacués en surnombre sont répartis sur une autre commune, limitrophe, de sorte que les communautés villageoises sont, autant que possible, préservées (mais les Strasbourgeois sont répartis sur 357 communes de Dordogne et les habitants de Forbach sur 28 de la Charente).

      


      
        De Strasbourg, les hospices civils et la Faculté de médecine sont transférés à Clairvivre, en Dordogne, la Chambre de commerce à Lyon et l’Université de Strasbourg émigrent à Clermont-Ferrand. La préfecture de la Moselle se trouve à Montauban, celle du Haut-Rhin à Valence-d’Agen, dans le Tarn-et-Garonne, et celle du Bas-Rhin à Périgueux. Les directions des cultes, de l’enseignement, des assurances sociales sont en Dordogne, l’École normale de Strasbourg est à Périgueux, celle de Colmar à Aiguillon dans le Lot-et-Garonne, celle de Metz à Romagne, dans la Vienne.

      


      
        Au plan matériel, l’évacuation présente quelques lacunes : si toutes les familles sont logées, elles manquent de draps, de couvertures et d’appareils de chauffage [4]. Le confort est parfois totalement absent. La sous-estimation des besoins des évacués est flagrante, d’autant qu’à la première vague d’évacuations, liées à la déclaration de guerre, s’en ajoutera une autre, lors du déclenchement de l’attaque allemande, en mai 1940 : 82 000 Mosellans supplémentaires, 33 000 Alsaciens, aussi, les rejoignent, ainsi que les habitants des zones soi-disant plus sûres, qui choisissent plus ou moins volontairement de retrouver des amis, des parents, des connaissances (Metz a perdu plus de la moitié des 70 000 habitants qu’elle comptait au début du conflit), sans parler des « requis d’office » comme les ouvriers ou employés ayant suivi leur atelier ou leur usine transférés vers l’intérieur.

      


      
        Les efforts du gouvernement, des préfectures et des municipalités sont pourtant indéniables. Un sous-secrétariat d’Etat aux réfugiés est créé par exemple, avec Robert Schuman, député de Moselle, à sa tête, le 21 mars 1940 seulement. Aide financière, vivres, meubles et literie, chaussures et poêles, sont envoyés aux réfugiés.

      


      
        Comme c’est de toute la région – et pas seulement de la zone officiellement évacuée – que des gens partent se mettre à l’abri, on peut considérer qu’au total plus de 410 000 Alsaciens ont quitté leur « petite patrie ». Avec les 120 000 mobilisés, c’est 530 ou 540 000 Alsaciens, soit plus de 40 % d’entre eux, qui ne sont plus dans leurs foyers en juin 1940.

      


      
        Les chiffres concernant la Moselle sont analogues : plus de 300 000 Lorrains – soit également plus de 40 % de la population – se trouvent hors de leur département au moment de l’armistice.

      


      
        La rencontre de l’Alsace-Lorraine et de l’Occitanie. — Il n’y eut pas que des problèmes matériels : l’accueil des populations locales manqua parfois d’enthousiasme et la conduite de certains évacués se teinta aussi ici ou là d’hostilité à « la France » : l’incompréhension à l’égard de ces populations dont le dialecte ressemblait à la langue de l’ennemi (on les appela ainsi les « ya-ya » !) et dont les pratiques religieuses solides tranchaient avec celles d’un milieu largement déchristianisé, fut réelle dans une partie des habitants du Sud-Ouest, du moins les premiers temps. Face à ces Alsaciens-Lorrains qui transportaient leur loi concordataire dans leurs écoles, bien des militants laïcs s’insurgent. Par décret du 5 septembre 1939, « le régime spécial des cultes de l’instruction publique et des assurances sociales est maintenu pendant la période du repliement dans les départements de correspondance pour les réfugiés d’Alsace-Lorraine » [5]. Un membre du sni, le Syndicat national des instituteurs, écrit ainsi en janvier 1940 dans La Petite Gironde, que « la substitution d’un ministre du culte au maître pendant une heure d’enseignement religieux constitue une atteinte grave au caractère laïque de l’école périgourdine ».

      


      
        
          Cinquante ans plus tard, le journal L’Alsace [6] a publié, dans le cadre d’une enquête de Yolande Baldeweck, quelques témoignages significatifs : un habitant du Mas d’Agen, près de Marmande, se souvient d’un « certain malaise » après l’arrivée des évacués de Biesheim, près de Colmar :


          « Le Mas était une région pas tellement riche et assez peuplée. Il n’y avait pas tellement de place et le maire a eu un fameux travail pour arriver à loger tout le monde convient-il en évoquant les “conditions catastrophiques” dans lesquelles ont été logés certains de ces Alsaciens, mais aussi les difficultés des autorités pour ravitailler, dans une période difficile, 600 à 700 personnes de plus.


          « Au début, ils erraient comme des âmes en peine dans les rues et ne savaient que faire. Petit à petit ils ont trouvé du boulot à la campagne. »


          Les problèmes matériels réglés, c’est bien la barrière de la langue qui paraissait la plus gênante aux yeux des autochtones : « Entendre dans les rues : “kum, ja, ja”, ce n’était pas bien accepté par les Français, enfin par les gens d’ici. Ils les prenaient pour des étrangers, peut-être pas carrément pour des Allemands, mais quand même… »

        

      


      
        Arrachés brutalement à leur cadre de vie (beaucoup le quittaient pour la première fois de leur vie), les évacués sont d’abord déçus par les conditions de l’accueil. Le contraste était grand entre la prospérité des villages alsaciens et celle de bien des régions du Sud-Ouest. Avec leur indemnité de 10 F par jour et de 5 F par enfant de moins de 13 ans tant que le chef de famille n’a pas trouvé de travail, c’est quelque chose comme le smic d’aujourd’hui qui est assuré. En mars 1940 les préfets de la Dordogne et de l’Indre demandent aux maires de mettre à la disposition des réfugiés, gratuitement, des lopins de terre. Le Secours national fournit des outils et des semences et alloue une subvention qui peut aller jusqu’à 200 F. Tout cela témoigne davantage de l’effort gouvernemental que de la réussite générale de l’opération d’évacuation.

      


      
        Des difficultés exploitées par les nazis. — La propagande hitlérienne fit à l’époque et dans les années de guerre qui suivirent une description apocalyptique de la situation endurée par les évacués, accusant même le gouvernement français d’avoir prémédité la « transplantation » de la population alsacienne et mosellane pour redonner du « sang neuf » aux zones endormies du Sud-Ouest français. Cette évacuation est qualifiée « d’accusation terrible et ineffaçable dans le cœur de milliers de personnes contre la France, sa gabegie, son laisser-aller et sa politique de haine » par l’autonomiste germanophile Paul Schall qui deviendra plus tard, sous contrôle allemand, rédacteur en chef-adjoint des Strassburger Neuste Nachrichten.

      


      
        Certes, le mal du pays (Heimweh) se faisait cruellement sentir. D’Heim éch d’Heim (on a beau dire, rien ne vaut la maison !) répétait-on à l’envie [7]. Mais le tableau dressé par l’autonomiste est pour le moins simplificateur. Deux (ou trois) cultures sont à la rencontre l’une de l’autre :

      


      
        
          « Le manger, le parler, la façon de labourer, de chanter, de prier même, les rendaient étrangers à cette terre des chênes, des vignes du Sud où le vin des pressoirs s’écoulait rouge, où l’habitat était dispersé, pour qui Noël compte moins que le 1er janvier. Ils ont dû “négocier” avec leurs doubles, les gens de là-bas, aussi rétifs qu’eux. Différences contre différences, deux cultures se sont “arrangées l’une de l’autre. Pourquoi ne pas se souvenir de cette histoire-là” ? » [8].

        

      


      
        Peu à peu des amitiés se nouent, les jeunes s’adaptent mieux. Certains témoignages parlent de « vacances », voire de « vie aventureuse ».

      


      
        Un bilan nuancé. — L’administration a fait ce qu’elle a pu. Des journaux destinés aux évacués paraissent. Dès le 24 septembre 1939 sort à Ruffech un Journal des évacués de Lorraine et d’Alsace, le 3 octobre (et jusqu’au 5 juin 1940), distribué gratuitement ; De l’Est à l’Ouest – bulletin de renseignements pour les évacués, le 12 à Bordeaux le Journal des réfugiés de la région du Sud-Ouest (qui prend la suite des Dernières Nouvelles d’Alsace), publié en commun par les deux grands quotidiens de l’Est : Le Républicain lorrain et Les Dernières Nouvelles d’Alsace, des émissions de radio en dialecte. De tendance catholique paraissent encore L’Alsacien – Des Elsässer et Notre Foyer – Unser Heim, le Lien, diffusé par l’abbé Hocquard, et enfin, de tendance socialiste : La Presse libre. Ces journaux cesseront de paraître avec la débâcle et feront place à une nouvelle génération : Le Lorrain, L’Écho des réfugiés ou La Voix du geral (Groupement d’entraide des réfugiés d’Alsace-Lorraine), qui veut servir de lien entre tous ces déracinés et assure les réfugiés, les évacués restés sur place et bientôt les expulsés de la « sollicitude » du maréchal Pétain.

      


      
        Henri Hiegel confirme ce tableau nuancé de la situation des évacués et réfugiés de 1940 : « Comme les Alsaciens, les Mosellans campèrent dans les départements d’accueil dans des logements insalubres, des granges et des écuries, dans des conditions d’hygiène et de confort qui laissèrent fort à désirer, mais que progressivement le gouvernement, les préfectures, les municipalités et les institutions et sociétés privées s’efforcèrent d’améliorer.

      


      
        « Beaucoup se sont peu à peu acclimatés et ont tiré un incontestable profil culturel et moral de leur évacuation… En tout cas, il est faux de dire que l’évacuation fut un exil ou eine Verbannung, comme certains veulent le faire croire. Ce fut seulement un exode temporaire. »

      


      
        L’aspiration au retour. — Toutefois bien des Alsaciens et des Lorrains n’aspirent qu’à rentrer chez eux. Les nouvelles qui filtrent de vols et de mises à sac de certaines maisons des zones évacuées par des habitants des zones voisines ou de soldats français, ne sont pas dénuées de fondement, malgré les promesses de Camille Chautemps d’une surveillance de tous les instants de l’armée et, sur place, les menaces de travaux forcés et de peine de mort. Ainsi, le préfet de la Moselle, Charles Bourrat, est obligé d’interdire l’expédition des colis confectionnés grâce au pillage, que les militaires envoyaient à leurs familles. Dans un rapport à Camille Chautemps daté du 22 octobre 1939, le maire de Sarreguemines écrit :

      


      
        
          « Dans beaucoup de quartiers, les soldats ont pénétré dans les habitations et les magasins et y ont enlevé tout ce qui leur a paru utile. Je tiens à souligner qu’en fouillant les maisons, on a défoncé les portes et on a flanqué tout pêle-mêle en salissant les appartements (…) Les garages et les boutiques ont été saccagés systématiquement. L’outillage spécial, les petites machines et même les autos démontées furent enlevés. » (…) Les commandants de gendarmerie et de la place de Sarreguemines m’ont avoué qu’ils étaient impuissants et qu’ils regrettaient vivement cet état de choses [9].»

        

      


      
        On peut imaginer l’état d’esprit induit dans la population des évacués. Quelques-uns d’entre eux, ayant obtenu un laisser-passer spécial pour retourner quelques heures dans leur village, renforceront souvent ces sentiments diffus d’inquiétude et d’amertume.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes
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  Chapitre II


  La guerre (septembre 1939-juin 1940)


  
    

  


  
    
      
        La « drôle de guerre ». — Les forces françaises sont constituées par la IIIe armée commandée par le général Condé depuis les rives de la Chiers, à l’ouest du Luxembourg, jusqu’à la région de Sarralbe et Sarreguemines ; la IVe armée, commandée par le général Réquin, de Sarralbe au nord-ouest du Bas-Rhin (ce qu’on appelle l’Alsace bossue) et la Ve armée par le général Bourret, du nord de l’Alsace jusqu’à Sélestat. Elles sont regroupées dans le 2e groupe d’armées, dont le pc est à Villers-lès-Nancy, commandé par le général Prételat. Plus au sud, jusqu’au territoire de Belfort, est disposée la VIIIe armée du général Garchery auquel succédera le général Laure.

      


      
        Depuis la déclaration de guerre, les opérations militaires sur la frontière alsacienne et lorraine sont des plus limitées.

      


      
        C’est la « drôle de guerre », comme disent les Français, la « guerre assise » (Sitzkrieg) comme disent les Allemands. Quelques coups de feu sont échangés, des reconnaissances effectuées. Les deux armées s’observent, pratiquent la guerre des nerfs. A ce jeu de la propagande d’ailleurs, l’Allemagne est beaucoup plus active que son adversaire, tentant de démoraliser l’ennemi par haut-parleurs et par l’envoi de tracts et de brochures, souvent antibritanniques, parfois pacifistes.

      


      
        On lance des opérations de patrouilles, des coups de main. Mais les hostilités ne semblent pas vraiment déclenchées. Ainsi, à la mi-septembre 1939, la France évacue 12 000 t d’essence stockées dans le port de Strasbourg, mais aussi du blé, du charbon, de l’outillage, etc., sans la moindre réaction allemande. Pendant tout l’hiver, en Alsace, les trains continueront de circuler, comme d’ailleurs en Allemagne. Un témoin raconte que de la rive française du Rhin, les soldats « passent leur temps à compter les trains de charbon allemands se dirigeant vers l’Italie ».

      


      
        Rares offensives françaises. — Les seules opérations sérieuses ont lieu à la frontière lorraine, en Sarre, où l’armée française lance une offensive dans la forêt de la Warndt. Après tout, selon la convention militaire franco-polonaise signée le 19 mai 1939 entre le général Gamelin, chef d’état-major français et le général Kasprzycki, ministre de la Guerre polonais, il était entendu que, « des opérations défensives contre des objectifs limités, vers le troisième jour suivant sa mobilisation » seraient entreprises et, dès que le principal effort allemand se serait porté contre la Pologne, la France jetterait le gros de ses forces dans une offensive contre l’Allemagne quinze jours après sa mobilisation.

      


      
        Dans la nuit du 8 au 9 septembre, des éléments avancés de la IVe armée française franchissent la frontière. Il s’agit pour le général Gamelin et le gqg français, d’« opérations offensives limitées, visant l’investissement progressif et méthodique de la position fortifiée allemande entre le Rhin et la Moselle ».

      


      
        En supériorité numérique et matérielle, les Français progressent du Luxembourg à la Sarre sur une profondeur de près de 10 km. Mais bientôt l’ordre est donné d’arrêter l’avance des troupes : l’objectif qui était de profiter de ce que le front allemand occidental était dégarni du fait de l’offensive contre la Pologne, n’avait, paraît-il, plus de sens alors que se confirmait la déroute polonaise. L’opération offensive se transforme en simple « opération de couverture ». La ligne allemande de défense, le Westwall, baptisé en France et en Grande-Bretagne « ligne Siegfried », ne sera même pas atteinte. De fait pas plus de 10 divisions ont été engagées, et seulement des chars légers en soutien de l’infanterie, peu d’artillerie lourde, pas d’aviation moderne. Aucun bombardement des centres industriels allemands n’est entrepris. Le 4 octobre, le gros des troupes se retire, puis le 19, une contre-offensive allemande ramène le front à sa position de départ et même un peu en deçà puisque Forbach est évacué.

      


      
        Ces opérations, pour limitées qu’elles soient, ont été cependant les plus importantes sur l’ensemble du front, jusqu’à l’attaque allemande.

      


      
        L’hiver 1939-1940, très rude, ne favorise pas les mouvements d’importance. Les soldats français se terrent dans leurs casemates de la ligne Maginot. Rien de notable ne se produit non plus au début du printemps et s’égrènent les fameux « ras », « Rien à signaler », des communiqués militaires.

      


      
        La débâcle. — Le 10 mai 1940, les Allemands rompent le charme et lancent leur attaque sur la Belgique, les Flandres, les Ardennes. En Alsace, ils se contentent de bombarder des terrains d’aviation, des dépôts de munitions, des voies ferrées. En Lorraine, même tactique : l’aérodrome de Metz est bombardé dès le 10 mai, date de déclenchement de l’attaque, et Thionville le 19.

      


      
        Devant l’ampleur du repli dans le nord et le nord-est de la France, le général Prételat, qui commande les troupes françaises de l’Est, redoute un encerclement et donne l’ordre du repli des troupes stationnées en Alsace : le 15 mai, le 12e corps d’armée recule vers le nord-ouest, ainsi que, vers l’ouest, la 43e division d’infanterie puis le 20 mai, la 35e di et le 26 la 16e di. Ne restent que ce qu’on appelle les troupes de forteresse (comme la 103e dif à l’ouest de Strasbourg) et quelques unités censées protéger les intervalles (la 70e di près de Haguenau et la 62e di près d’Erstein, au sud de Strasbourg).

      


      
        Le 11 juin, l’artillerie française qui opérait derrière la ligne Maginot, se retire vers Gérardmer et Belfort, et l’ordre est donné à tous les hommes entre 17 et 55 ans, de quitter l’Alsace. Mais le front, en Alsace et au nord de la Moselle, reste statique pendant près d’un mois, devant la ligne Maginot. C’est seulement à la mi-juin que l’attaque visant l’encerclement des armées françaises de l’Est, est lancée, davantage comme une opération de prestige d’ailleurs, que du fait d’intérêts stratégiques : les troupes françaises sont déjà partout en déroute. Paris est pris. Pétain sollicite l’armistice le 17.

      


      
        En Lorraine, l’attaque est lancée contre le secteur fortifié le 14 juin, par 9 divisions de la Ire armée allemande, commandée par le général von Witzleben. Metz a été déclarée « ville ouverte », les hôpitaux sont évacués, les banques fermées, les gendarmes partis.

      


      
        L’aviation lance un bombardement intense et les troupes au sol tentent de franchir la ligne Maginot, face à ce qu’on appelle « la trouée de la Sarre », entre Saint-Avold et Sarralbe. Les travaux y sont en effet moins avancés du fait du rattachement tardif de la Sarre à l’Allemagne (1935). Les huit régiments français repoussent l’ennemi, qui dispose de près d’un millier de pièces d’artillerie de tout calibre, mais reçoivent le lendemain l’ordre de « décrocher » [1]. Le 16, par cette brèche, les troupes allemandes progressent rapidement vers le canal du Rhin à la Marne. Le 17 à 17 heures Metz s’est rendue, le 19, Nancy fait de même. Pourtant, bien souvent, la ligne Maginot continue de résister.

      


      
        En Alsace, le 15 au matin, la VIIe armée allemande, conduite par le général Dollman, franchit le Rhin en quatre points, entre Schoenau (Bas-Rhin) et Geiwasser (Haut-Rhin) en utilisant en particulier 900 canots pneumatiques.

      


      
        La rive gauche est bien défendue, avec une triple ligne de défense : la première, le long du fleuve, est constituée d’une série de blockhaus disposés au moins tous les kilomètres ; la deuxième, la ligne de résistance principale, 2 km derrière, égrène de grosses casemates le long de la route Strasbourg-Saint-Louis. Une « ligne d’arrêt », enfin, qui suit le canal du Rhône au Rhin, dispose des ouvrages d’art près des écluses et des routes. Malgré de violents combats, dans le secteur de Neuf-Brisach, Vogelgrun, Vogelsheim, Wolfgantzen, les Allemands réussissent à établir plusieurs têtes de pont. Sans grands moyens, du fait du repli des troupes d’intervalle, la ligne de défense est brisée progressivement.

      


      
        Le 16, un ordre général de repli est donné.

      


      
        Le haut commandement français en est réduit à détruire les ouvrages d’art pour retarder l’avance allemande (32 ponts ont été coupés au total sur le Rhin et sur l’Ill (les deux ponts de Strasbourg dès le 14 mai). Puis, avant de se replier, des bateaux sont coulés, des ponts routiers et des voies ferrées détruits, comme des écluses, des centraux téléphoniques. Des installations industrielles sont sabotées ou incendiées : Les Grands Moulins de Strasbourg, la raffinerie de sucre d’Erstein, les installations pétrolières de Péchelbronn, l’usine hydro-électrique de Kembs.

      


      
        Le 17, Sélestat est pris, ainsi que Guebwiller et Colmar, Mulhouse le 18, Strasbourg le 19.

      


      
        A travers les rues désertes, les troupes du général Schmidt défilent en chantant « O Strassburg, du wunderschöne Stadt ».

      


      
        Sur la ligne Maginot, les plus petits ouvrages (le Welshof, le Bambesch, le Kerfent ou le Haut-Poirier) ont cédé après d’intenses bombardements et des pertes sérieuses de la part des assaillants ; mais les forts les plus importants (le Hochwald, le Four-à-Chaux, le Schoenenbourg) résistent à des bombardements très intenses.

      


      
        Des combats ont lieu dans les Vosges du 17 au 22, certains sont très violents, comme dans la vallée de Munster, ou aux abords du col de la Schlucht, du col de Surceneux ou du Bonhomme. Le 21, les combats se déplacent vers le sud du massif, sur les pentes du Rainkoff, du Hohneck et du Kastelberg. Gérardmer est occupé le 22 après de violents combats. Les troupes du général Dollman disposaient d’une trentaine de bataillons d’infanterie, sans compter des troupes auxiliaires ou des spécialistes ; son artillerie était bien supérieure à celle des Français et sa maîtrise du ciel était absolue.

      


      
        Après l’armistice. — Quand l’armistice est signé, le 22 juin, des troupes françaises des armées de l’Est évaluées à 20 000 hommes continuent de résister ici ou là, notamment en Moselle et en Alsace du Nord, de Lembach à Oberhoffen. Elles doivent se rendre, puis attendre, à Haguenau, d’être envoyées en Allemagne, comme des dizaines de milliers d’autres soldats français : 200 000 d’entre eux sont parqués à Strasbourg et 70 000 à Mulhouse ; cependant, une partie de la VIIIe armée française – près de 40 000 hommes du 45e corps d’armée – échappe à l’encerclement et parvient à se réfugier en Suisse.

      


      
        Les servants des gros ouvrages et des casemates de la ligne Maginot, ignorant cet ordre de reddition, se battront jusqu’au 25 juin et ne se soumettront que sur un ordre écrit de Weygand, le 1er juillet !

      


      
        Hitler ne se rendra en Lorraine qu’assez tard, le 26 décembre 1940. Mais le 28 juin, il est déjà à Strasbourg, visite la cathédrale puis se rend à Sélestat et de là au col de la Schlucht. On lui prête la promesse, faite à son entourage alors qu’il contemple le panorama, de garder « pour toujours » ce « beau pays ».

      


      
        En fait, la convention d’armistice ne fait nulle part mention de l’Alsace ou de la Lorraine. L’annexe I oblige même la France à réparer ses voies de communication, « y compris la partie des ponts du Rhin située en Allemagne ». Ce qui semble sous-entendre que la frontière sur le Rhin est toujours valable.

      


      
        Comme le souligne Marie-Joseph Bopp [2], la convention d’armistice était doublement ambiguë : ni les Allemands qui ne voulait pas se limiter a priori à la seule annexion du seul Reichsland, ni les Français qui voulaient d’abord éviter que soit fait mention des prétentions allemandes sur la Moselle et l’Alsace, ne tenaient à aborder clairement le sujet. Par ailleurs, la convention d’armistice était elle-même ambiguë dans sa nature même : avant la remise des conditions d’armistice, le Maréchal Keitel avait lu une déclaration-préambule qui transformait l’armistice en une capitulation sans condition, légitimant à l’avance toute exigence allemande de « réparation des torts causés par la force au Reich ».

      


      
        Ajoutons qu’à ce moment précis, à s’en tenir à ses déclarations précédentes, les intentions de Hitler ne pouvaient être clairement interprétées : avant les hostilités, le chef nazi avait en effet multiplié les déclarations apaisantes : « J’ai éliminé des décisions publiques en Allemagne, la question des éternelles révisions des frontières européennes » (1933). « Le peuple allemand a bien voulu renoncer à deux provinces qui firent partie autrefois du vieil empire allemand » (27 août 1939). « Le problème de l’Alsace-Lorraine (…) n’est vraiment pas un problème qui puisse jamais se poser dans les rapports franco-allemands. J’ai accepté la décision de 1919 et je me suis refusé à entrer dans une guerre sanglante pour une question qui ne présente d’aucune manière une urgence vitale pour l’Allemagne » (6 octobre 1939).

      


      
        Telles sont les déclarations que le gouvernement de Vichy voulut retenir pour interpréter l’absence de traitement spécifique de l’Alsace et de la Moselle dans la convention d’armistice comme le droit pour l’administration française de rester sur place, quitte à répondre aux ordres des autorités d’occupation [3].


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] V. Roger Bruge , in Moselle et Mosellans dans la seconde guerre mondiale p. 39-44. : l’échec de Witzleben devant la ligne Maginot
        

      


      
        
          [2] M.-J. Bopp , L’enrôlement de force des Alsaciens dans la Wehrmacht et la ss, in Revue d’histoire de la deuxième guerre mondiale, n° 201958.
        

      


      
        
          [3] V. Cernay L. , Le maréchal Pétain, l’Alsace et la Lorraine, Paris, Les Iles d’or, 1955.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre III


  Retour au reich


  
    

  


  
    
      
        Une annexion de fait. — Contrairement à ce qu’on voulait croire à Vichy, une véritable frontière se met progressivement en place entre ce qui est encore aux yeux du gouvernement français trois départements (Haut-Rhin, Bas-Rhin, Moselle) et le reste du territoire. Le préfet du Bas-Rhin, Viguié, est arrêté le 19 juin, celui du Haut-Rhin, Agard, est destitué le 21 ; puis les sous-préfets de l’ancienne administration, ainsi que les maires des principales localités, sont expulsés le 10 juillet… En Lorraine, c’est le 26 juillet que le préfet Charles Bourrat, arrêté au lendemain de l’entrée des troupes allemandes dans Metz en même temps que le secrétaire général de la mairie et le sous-préfet de Thionville, est remplacé par le Dr Reik, un Sarrois, puis expulsé le 8 août.

      


      
        Le 24 juillet 1940 un cordon douanier est mis en place sur l’ancienne frontière d’avant 1918 et les autorités allemandes font savoir que « les relations postales avec l’Alsace et la Lorraine ne pourront être reprises que lorsque les relations postales avec l’Allemagne seront autorisées » [1]. En tout cas les timbres-poste français n’ont plus cours en Lorraine le 21 août 1940 ; les lignes de chemin de fer des trois départements sont prises en charge par la Reichsbahn et leurs tarifs alignés sur elle. Le réseau bancaire alsacien est soumis à un mariage forcé avec le système allemand. Militairement enfin, la Moselle dépend désormais du commandement de la XIIe région militaire allemande et l’Alsace de celui de la Ve région.

      


      
        Une certaine ambiguïté n’en subsiste pas moins : cette annexion est déguisée et factuelle mais non formalisée sur le plan juridique. Hitler demanda même explicitement d’« éviter le recours à des ordonnances impliquant l’utilisation du droit allemand, desquelles on aurait pu conclure à l’intégration de ce territoire au Reich »… Des considérations territoriales étaient-elles mal venues dans un simple armistice ? Hitler, en cas d’annexion proclamée, craignait-il de voir Mussolini réclamer sa part du gâteau français ? Ne voulait-il pas plutôt éviter de pousser à la rupture le vieux Maréchal et permettre ainsi à la Collaboration de se développer ? La conséquence, en tout cas, est que la décision du rétablissement des frontières du traité de Francfort ne fut communiquée qu’à Himmler (et… aux Finances car on invoquait la nécessité de pouvoir équilibrer les salaires et les prix avec le reste du Reich !) [2]. Les Alsaciens et les Mosellans ne sont alors considérés par Berlin que comme des Volksdeutsche, membres de la communauté du peuple allemand, mais non comme des Allemands à part entière vivant sur le territoire du Reich, des Reichsdeutsche.

      


      
        Le Gauleiter Bürckel. — Le 7 août, Joseph Bürckel, un instituteur de 45 ans, originaire du Palatinat, militant national-socialiste de longue date, est nommé à la tête de la province (Gau) de la Sarre-Palatinat et, en tant que tel, chef de l’administration civile de la partie annexée de la Lorraine. Inscrit au Parti nazi depuis 1921, il est responsable du parti pour la Rhénanie-Palatinat en 1926. Député au Reichstag en 1930, commissaire du Reich pour la Sarre en 1936, commissaire du Reich pour la réunification de l’Autriche et du Reich allemand en avril 1938, il y montre des talents de négociateurs avec les milieux ecclésiastiques autrichiens, puis réorganise et développe le Parti nazi, organise enfin les premières élections consécutives à l’entrée des troupes allemandes à Vienne. L’analogie de la situation lorraine de 1940 et de la situation autrichienne en 1938 a dû militer en faveur de sa nomination. Brutal, coléreux, impatient de réaliser son programme de germanisation, Bürckel prend officiellement son poste à Metz le 21 septembre, et le 1er décembre, la Sarre, le Palatinat et ce qui avait été le département de la Moselle, sont officiellement intégrés dans le Gau de la Westmark, la Marche occidentale (l’Allemagne nazie en compte alors 42), et divisés en 26 Kreise (districts) avec comme capitale Sarrebruck. Bürckel est « chef de l’administration civile » jusqu’au 15 mai 1941, date à laquelle les nazis, considérant l’intégration bien avancée, le nomment « Gouverneur du Reich (Reichsstatthalter) de la Marche occidentale ».

      


      
        Il mourra dans des conditions mal élucidées, apparemment des suites d’une pneumonie aiguë, le 29 septembre 1944, et sera remplacé, pendant la courte période d’occupation encore à venir, par Willi Stöhr.

      


      
        Le Gauleiter Wagner. — L’Alsace est quant à elle fondue dans le Gau du pays de Bade, divisé en 39 Kreise. Son chef s’appelle Robert Wagner. « De son vrai nom Backfisch, cet ancien élève-instituteur, né en 1895, originaire de la vallée du Neckar, rigide et même fanatique, allait se dévouer sans subtilité à la libération de l’Alsace du joug cruel des Français. » [3] Il participe au putsch de Munich en 1923 pour lequel il est condamné à dix mois de prison. Réorganisateur du Parti nazi dans le pays de Bade, il en devient le Gauleiter, titre politique qu’il cumule, à partir de 1933 avec celui, administratif, de Reichstatthalter (gouverneur). Le 2 août 1940, un décret le nomme chef de l’administration civile en Alsace et le 18 octobre suivant chef du Gau Oberrhein, qui comprend l’Alsace et le pays de Bade. Condamné à mort à la Libération, il sera exécuté le 14 août 1946.

      


      
        Les retours. — L’armistice prévoit que le gouvernement français procédera au rapatriement de la population dans les territoires occupés, en liaison avec les services allemands. La majorité des évacués et des réfugiés alsaciens et mosellans vont rentrer pendant l’été et l’automne 1940. Les premiers sont les soldats alsaciens et mosellans prisonniers des Allemands : ils sont relâchés et renvoyés dans leurs foyers.

      


      
        Le 6 ou 7 août 1940 arrive le premier convoi, en gare de Strasbourg. Six semaines plus tard, 100 000 des Alsaciens évacués sont rentrés, dont la majeure partie du Sud-Ouest. A la fin de l’année 1940, ils seront environ 350 000. Restent volontairement dans la « France de l’intérieur » entre 70 000 et 80 000 personnes auxquelles s’ajouteront ceux qu’on refoule à la « frontière », puis ceux qu’on expulsera après leur retour en Alsace ou en Moselle annexées. Les évacués, mobilisés et réfugiés de toute nature qui désirent rentrer ont en effet été soumis à un contrôle assez sérieux pour que 4 % des Alsaciens, et une proportion plus grande encore de Lorrains, soient refoulés, notamment les « naturalisés » récents et les militaires de carrière.

      


      
        En Lorraine, 183 000 personnes seulement sont autorisées à rentrer du 1er août 1940 au 1er février 1941. Henri Hiegel donne le nombre de 70 000 Mosellans restés volontairement dans la « France de l’intérieur », et à peu près autant d’Alsaciens. Mais les statistiques précises manquent encore cruellement [4].

      


      
        Les autorités allemandes insistent aussi pour que rentrent les jeunes des chantiers de jeunesse et les militaires d’origine alsacienne ou lorraine. Malgré plusieurs notes de Stülpnagel, Vichy répond ne pas reconnaître l’exercice de la protection d’une puissance étrangère à l’égard de personnes se trouvant sur le territoire français. Il faut un véritable ultimatum du général Mietch [5] pour que, le 23 novembre 1940, les autorités françaises laissent partir les mobilisés puis les engagés volontaires qui le désirent. Mais il n’y aura pas de pression exercée sur les jeunes Alsaciens-Mosellans ni sur les militaires. En mai 1941, les Allemands se plaignent encore des « entraves » faites à leur retour comme à celui des instituteurs, élèves-instituteurs et gendarmes (un cinquième seulement rentre) et se plaindront jusqu’à la dissolution de l’armée d’armistice, en novembre 1942.

      


      
        Un accueil sélectif. — L’attitude des autorités allemandes à l’égard des Alsaciens et Mosellans évacués est triple :

      


      
        
          	
            mépris à l’égard de ceux qui ne rentrent pas : « Ils ont choisi eux-mêmes leur sort. Sous la tempête (…) ils sont tombés comme des feuilles mortes des arbres » [6] ;

          


          	
            contrôle sévère de la « germanité » de ceux qui rentrent par des militaires du IIIe Reich munis de registres patronymiques. Sont enregistrés divers renseignements touchant à la religion, l’ascendance, la langue et les sentiments à l’égard de l’Allemagne ;

          


          	
            chaleur de l’accueil pour ceux qui surmontent ces premiers obstacles. Rien n’est épargné pour leur réception : boissons chaudes, parfois même déjeuners, flonflons, banderoles proclamant Das deutsche Elsass grüsst Euch (L’Alsace allemande vous salue), distribution de brochures de propagande sur les méfaits de l’armée française ou sur la « joie » de les voir réunis « enfin » avec les « Allemands du Vieux Reich », etc.

          

        

      


      
        L’aide à la réintégration des évacués, mobilisés dans l’armée française et réfugiés qui rentrent prend des formes diverses : outils, bétail, instruments agricoles, meubles, etc., dont l’origine peut d’ailleurs provenir de familles expulsées.

      


      
        Certains retours sont forcés, comme ceux des soldats français d’origine alsacienne ou mosellane, faits prisonniers en mai-juin 1940 : il n’est pas question que ceux dont la « germanité » est reconnue soient libérés dans la « France de l’intérieur ».

      


      
        Les raisons du retour. — Il serait absurde de ne pas admettre qu’une partie des Alsaciens-Lorrains rentrent sans regrets… L’historien mulhousien Eugène Riedweg note que des « centaines de lettres de parents demandant le rapatriement de leurs fils ont été envoyées, et que ceux-ci ont souvent écrit pour demander, afin d’être rapatriés, à être placés sous la protection de la commission de contrôle allemande d’armistice » [7]. Mais regrets ou non, entrent dans cette décision de rentrer, la nostalgie de leur terre, la difficulté bien humaine d’abandonner ce qui a été souvent leur seul cadre de vie jusqu’ici, l’intégration plus ou moins réussie dans leur lieu d’accueil. Il faut reconnaître aussi que pour beaucoup, la guerre semble terminée. La volonté de récupérer les biens qu’on avait laissés, voire de maintenir sur place une présence française, a aussi joué un rôle : « Beaucoup d’Alsaciens et de Lorrains, instruits par l’expérience du passé, ne sont restés sur place que pour ne pas céder leur situation locale aux Allemands et maintenir l’esprit et les droits de la France » affirmera en 1945 le rapport d’un officier du 5e bureau [8].

      


      
        La reconversion d’une famille paysanne dans le Sud-Ouest est certainement particulièrement difficile, et de fait, le pourcentage de citadins rentrés sera plus faible que celui des ruraux. Les souvenirs de la précédente occupation ne sont pas non plus horribles : il n’était pas interdit de parler français, la religion catholique y était protégée, les assurances sociales déjà en place et l’organisation judiciaire plus simple et plus favorable aux plaideurs qu’à l’ouest des Vosges.

      


      
        La réintégration dans la République française n’a pas de son côté laissé que des bons souvenirs : la crise économique avait durement frappé l’est de la France et particulièrement l’Alsace. Les menaces allemandes n’incitant pas aux investissements, un certain nombre de sociétés n’avaient pas même attendu les tensions de 1938 pour se replier « à l’intérieur ». Même si la construction de la ligne Maginot fut favorable au secteur du bâtiment, bien des entreprises refusaient d’investir devant la ligne de fortifications.

      


      
        Les maladresses du jacobinisme parisien de l’entre-deux-guerres, tenté de gommer le particularisme alsacien-lorrain sur le statut de l’Église et de l’école, comme les peurs du Front populaire, étaient encore dans bien des mémoires. L’attitude de certains responsables politiques acceptant d’emblée « l’extériorité » alsacienne-lorraine, ne favorisait pas la francophilie. Pierre Laval exprimait un sentiment déjà répandu en 1940 quand il déclare un peu plus tard, à l’agence United Press : « Je sais, hélas, que l’Alsace et la Lorraine constituent l’enjeu traditionnel de nos batailles avec l’Allemagne et je crains que nous ayons une fois de plus, à subir la loi de l’histoire. Ces provinces sont comme des enfants mineurs issus d’un mariage désuni, qui vivent tantôt avec le père tantôt avec la mère, qui revendiquent l’un et l’autre par la violence. Ne pourrait-on pas considérer un jour que ces enfants sont devenus majeurs et qu’ils doivent être, non une cause de discorde, mais au contraire une cause de rapprochement entre la France et l’Allemagne ? »

      


      
        Certains souligneront cependant que croire à un retour dans l’Allemagne de Guillaume II alors que les nazis éructent leur propagande depuis des années est faire preuve d’une complaisante illusion, et que dès le contrôle à la « frontière », s’assurant d’une Alsace-Lorraine Judenfrei, la cause était entendue… Il est difficile d’affirmer qu’on ne pouvait savoir ce qu’était le régime hitlérien de l’époque alors que Les Dernières Nouvelles de Strasbourg ou Le Républicain lorrain parlaient des nazis, de leurs exactions, de certains camps et que les mouvements autonomistes exaltaient une Allemagne bien particulière, à l’opposé d’une démocratie française sans cesse méprisée.

      


      
        Les réactions de Vichy. — Officiellement le gouvernement de Vichy a protesté contre l’annexion à peine déguisée qu’entreprennent dès l’été 1940 les autorités allemandes. Le général Huntzinger, président de la délégation française aux négociations d’armistice, a notamment adressé aux Allemands une « protestation d’ensemble », le 3 septembre 1940, sur l’éviction de l’administration française, d’une partie du clergé, de l’intégration de l’Alsace et de la Lorraine dans l’administration civile allemande, l’élimination de la langue française, la sélection en faveur des seuls réfugiés rentrant dans leur foyer qui acceptent de se reconnaître allemands, l’introduction de la législation raciale allemande qui conduit à l’expulsion des Juifs.

      


      
        La délégation française à la commission d’armistice rappellera son opposition de principe à « l’effort systématique du gouvernement allemand pour assimiler sans délai au Reich les provinces d’Alsace et de Lorraine (…) Le gouvernement français attire l’attention du gouvernement allemand sur l’extrême difficulté d’obtenir l’adhésion de l’opinion française à la politique de collaboration aussi longtemps que les mesures prises en Alsace et en Lorraine n’auront pas été rapportées ».

      


      
        Les Allemands répondent avec « surdité et mutisme » selon les Français de la commission.

      


      
        De l’armistice aux derniers jours de l’occupation, on compte plus d’une centaine de protestations diplomatiques officielles auprès du gouvernement allemand au sujet de l’Alsace-Lorraine, émanant de la Délégation française auprès de la commission allemande d’armistice à Wiesbaden, de la délégation économique française auprès de la même commission ou enfin de la Direction des Services de l’armistice, rattachés d’abord au ministère de la Guerre de Vichy puis à la présidence du Conseil. Sur certains points, Vichy put même se prévaloir de quelques succès comme l’obstruction au recensement des Alsaciens et Lorrains restés dans la zone « libre ». Implicitement, ces efforts, comme le maintien officiel des trois préfectures, manifestaient aussi les prétentions françaises sur les trois départements de l’Est. Mais ces protestations, écrites, ne donnèrent lieu à aucune déclaration solennelle ni à aucune publicité.
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  Chapitre IV


  Germanisation et nazification


  
    

  


  
    
      
        Principes de la germanisation. — La nouvelle administration allemande entreprend de faire revivre le « fond » allemand de populations qu’elle juge par trop aveuglées par tout un « fatras franchouillard » (welscher Plunder), expression popularisée par une affiche collée un peu partout à partir de juillet 1940. Comme l’affirme Bürckel, lors de sa prise de fonction, « 90 ans (sic) de domination française ont laissé un vernis français qui disparaîtra complètement au cours du nettoyage auquel nous procéderons ».

      


      
        Les dirigeants nazis convoquent les deux Gauleiter le 25 septembre 1940 à Berlin et leur donnent carte blanche pour réussir en une dizaine d’années cette germanisation. Zélés, Bürckel et Wagner veulent accomplir leur mission en moins de temps encore. Pour ce faire, ils insistent sur l’existence d’une véritable « communauté populaire » de chaque côté du Rhin, une Volksgemeinschaft qu’il s’agit simplement de redécouvrir grâce à la création d’un nouvel environnement culturel, germanisé. Une intense propagande martèle l’appartenance historique de l’Alsace et de la Lorraine au monde germanique. La France est présentée par les nazis comme à l’opposé sur les plans idéologique et racial du monde allemand auquel appartiennent fondamentalement l’Alsace et la Moselle : (…) « Vous Français, vous êtes venus dans notre pays, avec aux lèvres les mots de Liberté, Égalité, Fraternité, proclame une affiche d’inspiration nazie, largement diffusée en Alsace dès le mois de juillet 1940 (…) Vous nous avez privés de notre droit naturel, le droit de sauvegarder notre caractère national (…) »

      


      
        Cette « agression française » est bien l’expression de l’appartenance de la France à un autre monde racial, un monde inférieur : « Ce peuple qui fait honte à la race, ce peuple de valets des Juifs, ce peuple de débauchés qui a fait trop longtemps notre malheur, ne nous entraînera pas dans ce monde qui s’effondre. Notre volonté sincère est de nous fondre de toutes nos forces et avec tout notre savoir-faire dans le Nouvel Ordre que nous donnera le Führer du grand Reich allemand, notre Reich, afin de faire une œuvre constructive. » [1]

      


      
        Interdiction de la langue française. — La germanisation (Rückdeutschung) passe par l’exclusion systématique de la langue française. En Alsace, elle est très rapidement prohibée dans les administrations, le 16 août 1940, puis dans le domaine judiciaire le 10 septembre.

      


      
        Bientôt, il est interdit de parler français en toutes circonstances. Toute personne surprise à parler français est passible d’une amende et peut être envoyée au camp de rééducation de Schirmeck.

      


      
        En Moselle, il est interdit de prêcher en français en septembre 1940, de tenir les registres d’état civil en français le 1er octobre 1940. L’enseignement dans les écoles primaires comme dans le secondaire doit être dispensé exclusivement en allemand à partir du 14 février 1941. Et le 3 avril 1941, le second Kreisleiter de Metz, Kleeman, en déclare désormais interdit l’usage dans la vie courante. Dès le 2 juillet 1940, la « débaptisation » des noms français est ordonnée en Alsace. Ce jour-là, les autorités allemandes décident de rendre aux communes alsaciennes leur nom allemand. Outre les noms des communes, doivent être germanisés les noms des rues, les inscriptions sur les bâtiments publics, les pancartes, les poteaux indicateurs, les tables d’orientation, etc.

      


      
        Il en est de même en Lorraine où les noms de rues sont systématiquement changés. L’avenue Serpenoise, la grande artère messine, devient l’Adolf-Hitler-Strasse, le boulevard Poincaré, Ritter-von-Schobert-Strasse et l’avenue Joffre, General-von-Mudra-Strasse. Si l’Allemagne culturelle a sa place (Richard-Wagner-Strasse, Beethoventrasse, Franz-Liszt-Strasse, etc.) les dignitaires nazis ne sont pas oubliés : Hermann Goering a une rue et une place et le germanophile Karl Roos, fusillé par les Français en 1940, une rue. Là où la germanisation de 1871 s’était contentée de traduire l’ancien nom des rues, celle de 1940-1941 se veut plus radicale : la rue du Cambout, rebaptisée Camboutstrasse en 1871, devient Bayernplatz et la rue du Pont-des-Morts, Todten-Brücken-Strasse en 1871, s’appelle en 1941 General-Kirchheim-Strasse.

      


      
        Les monuments et statues comme celles de Ney (qui avait été respecté en 1871), de Mangin, Déroulède, de Saint Louis, de La Fayette, sont déménagés ou modifiés, comme le monument aux morts, œuvre de Niclausse érigée par le « Souvenir français » et la ville de Metz. Débarrassé de ses bas-reliefs de soldats français, le monument n’est plus dédié « aux enfants de Metz morts victimes de la guerre » mais proclame : Sie starben fur das Reich.

      


      
        Un architecte est mis à la tête d’un « office pour l’épuration des monuments commémoratifs » en Alsace. Certains monuments sont démolis, d’autres transformés, leurs inscriptions étant alors transformées.

      


      
        A Strasbourg, la place Broglie devient la Adolf-Hitler-Platz, la place Kleber la Karl-Roos-Platz, l’avenue de la Paix, la Hermann-Goering-Strasse, l’avenue de la Marseillaise, la Hindenburgstrasse, les statues de Kleber, Kellermann, Pasteur, Lamartine, Victor Hugo, Jeanne d’Arc et Louis XIV sont enlevées ou jetées à bas les unes après les autres.

      


      
        A Colmar, la fontaine de Bruat, une des œuvres de Bartholdi, est détruite à coups de marteau et la statue de Rapp abattue. On parle de la destruction, rien que pour l’Alsace, de 600 monuments et de 300 plaques commémoratives.

      


      
        Les commerçants doivent changer leur enseigne. Mieux : un décret du 23 novembre 1940 appelle à un changement des prénoms en Alsace : Jean devient Hans, Théophile Gottlieb, Alice Adelheit et Pierre Peter… Il faut même changer son nom quand il a une consonance trop française : M. Prévost s’appellera Herr Probst, M. Granjean Herr Grosshans et Dumoulin Vondermühle !

      


      
        La presse est germanisée : en Moselle, Le Républicain lorrain est remplacé dès le 1er juillet 1940 par la Neue Metzer Zeitung, intitulée en 1941 Metzer Zeitung am Abend. Paraîtra aussi l’officiel Deutsche Front, remplacé le 14 décembre 1940 par la Nationalsozialistische Zeitung Westmark. En Alsace, la presse est réduite en nombre et surtout soumise au contrôle politique des autorités : paraissent les Strassburger Neueste Nachrichten, le Kolmarer Kurier, le Mulhauser Tagblatt et le Mulhauser Volksblatt (ce dernier jusqu’en octobre 1942).

      


      
        Les noms des villes et des villages sont bien souvent modifiés. En général, ils retrouvent le nom qu’ils avaient en 1918 : dans le Bas-Rhin, Châtenois fut rebaptisé Kestenholz, Fort-Louis, Ludwigsfeste, Saverne redevint Zabern, Sélestat Schlettstadt et Wissembourg Weissenburg.

      


      
        Dans le Haut-Rhin, Cernay s’appela désormais Sennheim, Colmar s’écrivit avec un K, Huningue se dit Hüningen, Mulhouse Mülhausen, Riquewihr Reichenweier, Sainte-Marie-aux-Mines, Markirch et Village-Neuf Neudorf (…) En Lorraine, Château-Salins, qui n’avait pas changé de nom entre 1871 et 1918, devint Salzburgen ; Sarreguemines reprit en revanche son nom allemand de Saargemünd et Thionville, celui de Diedenhofen.

      


      
        La culture. — Le 1er octobre 1940, les écoles ouvrent. Elles doivent « garantir l’enseignement et l’éducation de la jeunesse dans l’esprit du national-socialisme ». Plus d’écoles privées, donc, plus d’écoles confessionnelles. De nombreux instituteurs allemands sont nommés dans ces écoles. Les enseignants alsaciens et mosellans sont « recyclés » idéologiquement et doivent faire acte d’allégeance au Reich. Le passage au lycée, comme la réussite au baccalauréat dépendent aussi des garanties idéologiques données par l’élève, le critère étant la bonne appréciation de la section des Hitler Jugend, les Jeunesses hitlériennes.

      


      
        Les zones de « patois » français (en Alsace, région d’Orbey-Lapoutroie, vallée de la Bruche) sont prises en main pour une véritable germanisation. Mais l’alsacien (Elsässer Ditsch) est également combattu : « La population alsacienne (…) continue à parler son patois qui l’oppose au vrai allemand venu d’outre-Rhin. Cet emploi du patois peut sembler une protestation muette (sic) des Alsaciens contre le régime allemand. En parlant allemand, les Alsaciens éviteront cette fausse impression qui dans les circonstances actuelles, pourrait être une cause de graves ennuis. » [2]

      


      
        Où l’on retrouve la méfiance nazie à l’égard du régionalisme alsacien : Elsassland, une revue folkloriste, est interdite et à la faculté de Strasbourg, la chaire d’histoire de l’Alsace est supprimée.

      


      
        La faculté a ouvert à nouveau ses portes en 1941, comme Reichsuniversität, sous la direction comme recteur du Pr Karl Schmitt, un Allemand, comme la quasi-totalité des enseignants.

      


      
        Le lycée de jeunes filles de Mulhouse devient la Horst Wessel Schule, et à Colmar le lycée Bartholdi prend le nom de Mathias Grunewald, celui de Sarreguemines prend le nom d’un sa tué à Berlin en 1932, Kurt Reppich, le lycée Kleber de Strasbourg devient la Karl Roos Schule… Pour les hauts fonctionnaires alsaciens, l’Umschulung ne suffit pas : il faut aussi passer par la Gauschule, l’école régionale de Karspach dans le pays de Bade.

      


      
        Des expositions servent la propagande nazie, comme celle qui se tient en septembre 1941 à Strasbourg sur les réalisations économiques allemandes en Alsace et l’organisation économique du Reich, ou à l’été 1942 pour illustrer la légitimité du combat allemand pour « l’espace vital » [3].

      


      
        Des habitudes qui rappelleraient les Français, sont interdites. L’interdiction la plus célèbre, et probablement la plus ridicule avec l’interdiction des vespasiennes, est celle qui vise le béret basque, qualifié de « bonnet à assombrir le cerveau ».

      


      
        A Ars-sur-Moselle, le Stadtkommissar fait apposer une affiche ainsi rédigée : « Le port du béret basque doit être considéré comme un signe de sentiments français. Le béret basque doit disparaître immédiatement. Celui qui le portera quand même montrera ostensiblement qu’il est français et veut rester français. Les conséquences qui en résulteraient pour lui sont claires. » Les Strassburger Neueste Nachrichten justifient de telles mesures : « Le béret basque ne convient pas aux hommes de notre race. Il est fait pour les hommes petits, bruns et agiles de la Méditerranée. Vous n’avez qu’à mettre à un de ces hommes un bonnet ou un casque allemand pour voir à quel point le port d’un béret basque est impossible pour des hommes de race allemande. »

      


      
        Ce commentaire date du 13 mai 1941. Mais il faudra une ordonnance datée du 13 décembre suivant pour interdire le port de ce que le Kreisleiter de Colmar, Karl Glass, appelle « une coiffure à obscurcir les cerveaux » !

      


      
        Les loisirs sont germanisés. A Metz, au théâtre, on peut voir des pièces de Goethe, Kleist, Lessing, Schiller. La nouvelle bibliothèque n’offre plus que des livres allemands.

      


      
        Les fêtes sont nombreuses : commémorations des batailles victorieuses de 1870, journées de la Marine, des volontaires du rad (Reichsarbeitsdienst), des hj (Hitler-Jugend), du nsdap (Nationalsozialsische Deutsche Arbeiter Partei) en novembre 1942 et en 1943, la fête nationale du Peuple le 1er mai, l’anniversaire du Führer le 20 avril, etc.

      


      
        Les « autonomistes » germanophiles. — Quelques secteurs minoritaires de l’opinion accueillent avec un certain contentement cette germanisation, voire cette nazification. L’ambition personnelle et les avantages matériels peuvent expliquer ce choix, comme la certitude partagée par beaucoup de la victoire allemande : plus encore que dans la France de Vichy, chacun subissait, coupé de l’extérieur, le matraquage des informations contrôlées. Certains ont probablement pensé pouvoir rendre service à leurs compatriotes en acceptant une responsabilité administrative locale, dans l’attente de jours meilleurs.

      


      
        Mais les autorités allemandes ont pu aussi compter en Alsace et même en Moselle sur de vrais éléments germanophiles. Dès les premiers jours de la guerre, les autorités françaises avaient réagi vivement contre cette « cinquième colonne » : l’autonomiste Charles-Philippe Roos, arrêté depuis février 1939 et inculpé d’espionnage, est condamné à mort le 26 septembre 1939 et fusillé le 7 février 1940. Une bonne quinzaine de dirigeants autonomistes sont arrêtés au début de la guerre, et en mai 1940, plusieurs centaines d’autonomistes sont détenus dans un camp près de Saint-Dié.

      


      
        En Moselle, la figure la plus marquante de ce courant est Victor Antoni, né à Fénétrange en 1882 et mort en 1966, signataire du manifeste de l’Heimatbund en faveur de l’autonomie de la Lorraine en 1926. Conseiller général de Fénétrange en 1927 puis en 1934, dirigeant de la Christlichsoziale Volkspartei Lothringens, le Parti populaire social-chrétien de Lorraine, il est battu de peu aux législatives de 1936. Dès les premiers jours de la guerre, son parti est dissous et il est arrêté le 29 septembre 1939, comme sont arrêtés 16 autres autonomistes, tous Alsaciens, parmi lesquels l’abbé Brauner, les deux députés Joseph Rossé et Marcel Stürmel, Oster, directeur des hôpitaux civils de Strasbourg, Jean Keppi, Paul Schall, Herrman Bickler, avocat comme Peter Bieber, René Hauss, ancien député, Rudolf Lang, un dentiste, Camille Meyer et Edmond Nussbaum, un libraire. Ils sont transférés à Nancy, lors de la débâcle (on les appellera pour cela les Nanziger), puis dans le sud de la France, jusqu’en Ardèche. « Rendus » aux Allemands en juillet 1940, ils signent aux Trois-Épis, près de Colmar, un manifeste demandant que la France renonce formellement aux trois départements, remercient Hitler d’avoir évité des destructions massives lors de sa campagne victorieuse et lui demandent de maintenir le droit religieux spécifique à la région. Ce « manifeste » ne sera d’ailleurs jamais publié par les Allemands et les autonomistes en ressentiront une certaine amertume. Ce ne devait pas être la dernière occasion pour eux d’être déçus par le nouveau régime. Au-delà de quelques gestes un peu formels (décoration, indemnité financière pour leur emprisonnement, invitation à Berlin, nationalité allemande en 1942, sans parler du transfert en grande pompe dans la capitale alsacienne, en juin 1941, de la dépouille de Roos), rien ne sera fait pour accorder aux « autonomistes » germanophiles quelque responsabilité majeure à la direction des nouveaux Gau. Malgré leur adhésion – plus ou moins entière – aux idées national-socialistes, ils sont marqués par leur combat autonomiste – à l’égard duquel le IIIe Reich favorable à la centralisation à outrance n’a aucune sympathie. Ici et là ils seront sollicités, par exemple au moment de la décision de l’incorporation. Robert Ernst, dirigeant de l’Association des Alsaciens-Lorrains vivant en Allemagne, rêve, comme Otto Meissner, d’un État autonome sous protectorat allemand ; il ne sera que conseiller de Robert Wagner – et maire de Strasbourg. Certains assument en effet des responsabilités locales non négligeables, comme une Kreisleitung : Herrman (Armand) Bickler à Strasbourg, Rudolf Lang puis Schlegel à Saverne, René Hauss à Haguenau, Alexandre Kraemer, un médecin, à Guebwiller et Edmond Nussbaum puis Paul Schall à Molsheim. Mais la direction politique de l’Alsace comme de la Moselle est allemande et son but est bien d’assimiler purement et simplement l’une et l’autre au Reich.

      


      
        Remarquons enfin que les autonomistes ne forment pas eux-mêmes une entité unie : les Allemands pourront même compter sur d’anciens communistes comme Charles Hueber, maire de Strasbourg au début des années 30 et de Jean-Pierre Mourer, qui deviendra Kreisleiter de Mulhouse et finira fusillé en 1947…

      


      
        Jean-Pierre Mourer. — Né à Writting en Moselle le 19 août 1897, Mourer fit ses études secondaires à Sarreguemines puis Sarrebourg. Après la guerre de 1914 (qu’il fit dans les rangs de l’armée allemande), il devient secrétaire administratif de l’Union des syndicats de cheminots d’Alsace, puis secrétaire de l’Union départementale cgtu du Bas-Rhin en 1922. Il est un des signataires du Manifeste autonomiste du Heimatbund en 1926 et préconise l’unité d’action des communistes et des autres autonomistes en Alsace. Élu député de Strasbourg en 1928, mais exclu du pcf l’année suivante pour « collaboration de classe », il fonde le kp-o (Kommunistische Partei-Opposition) à l’automne 1929. Réélu député en 1936 il est, la même année, conseiller général de Strasbourg-Ouest. Il est encore élu en 1936 alors que son parti est devenu le Parti ouvrier et paysan alsacien. Il entre en relation avec Robert Ernst, qui l’aide financièrement. En 1940, il fait corps avec l’administration allemande, travaille à l’introduction de l’Arbeisfront dans le Haut-Rhin, devient Kreisleiter de Mulhouse en 1941. En 1944 il signe le manifeste du Front alsacien pour la Liberté (v. p. 100). Sa fuite en Allemagne donne lieu à plusieurs épisodes rocambolesques, mais il est retrouvé, arrêté à la fin juillet 1946 et condamné à mort le 28 février 1947.

      


      
        Charles Hueber (1883-1943) fut premier secrétaire de la fédération du pc du Bas-Rhin. Élu député en 1924, il soutient de plus en plus fermement les idées autonomistes, « jusqu’à la complète séparation d’avec la France » si « les masses populaires » le veulent. Maire de Strasbourg en 1929, avec le soutien des voix autonomistes, il est exclu du pcf quelques semaines après Mourer. Tribun populaire, Hueber participe avec Mourer à la création du pc-Opposition. Après mai 1935, il n’est plus que conseiller municipal. A nouveau député en 1936, son rapprochement avec les autonomistes s’accentue et il approuve la remilitarisation de la Rhénanie. Après la défaite, il rentre à Strasbourg dès juillet 1940, adhère au nsdap en 1941 et est membre en 1942 de la « commission municipale ». A sa mort, survenue le 18 août 1943, il a droit à des funérailles grandioses.

      


      
        Une nouvelle administration. — Les lois du Reich n’étant pas d’emblée applicables aux territoires français annexés, le Gauleiter légifère par ordonnances et règlements publiés dans le Bulletin officiel. Il assure également, et seul, le pouvoir exécutif. Sont ainsi décidés des regroupements de communes : Forbach n’est plus, par exemple qu’un faubourg de Sarrebruck. Du fait de ces agrandissements, on a désormais un « Grand Colmar », un « Grand Strasbourg », etc., créés par incorporation des communes suburbaines, et dirigés par un maire et une « commission municipale » consultative nommée.

      


      
        Les arrondissements ruraux deviennent des Landkreise, les arrondissements urbains des Stadtkreise, avec à leur tête des LandKommissare ou des Stadtkommissare. En Moselle comme en Alsace, l’heure est aux regroupements administratifs : les cantons sont supprimés au profit des districts (Kreise), chacun des trois départements annexés en comptant huit.

      


      
        L’administration n’est pas seulement germanisée : elle est clairement nazifiée. En Alsace par exemple, les enseignants – mais aussi d’autres fonctionnaires comme les employés des chemins de fer – sont envoyés bien souvent faire un stage de recyclage (Umschulung) dans le pays de Bade et en Lorraine dans le Palatinat. Désormais, fonctionnaires, cheminots, enseignants, peuvent être mutés dans l’ensemble du Reich.

      


      
        La réorganisation de l’économie. — L’ordre allemand avait d’emblée voulu se montrer sous son meilleur jour les travaux de reconstruction, la lutte contre le chômage, le ravitaillement de la population, le rétablissement des voies de communication, sont réalisés rapidement avec l’appui de la Wehrmacht. Mais la conversion forcée du franc, au taux de 20 F pour un mark, « soit plus du double de la valeur d’échange de 1939, correspond à une véritable spoliation de l’économie alsacienne. Elle constitue un des premiers motifs de mécontentement massif de la population. Comme le franc n’a plus cours légal en Alsace à partir du 1er mai 1941, tous les capitaux et toute l’épargne alsacienne se trouvent réduits de moitié » [4].

      


      
        Les grandes entreprises passent bientôt sous contrôle allemand direct. Ainsi, les aciéries de Wendel en Lorraine passent le 1er juillet 1940 sous le contrôle de Hermann Roechling, délégué pour le fer et l’acier en Lorraine. Le 9 août 1940, Bürckel fixe par ordonnance les salaires, les prix et la circulation monétaire. Une cinquantaine d’entreprises dirigées par des Juifs qui ont quitté la région sont confiées à des « commissaires administrateurs » le 22 août. Les biens « ennemis » (c’est-à-dire des expulsés ou des non-rentrés) sont répertoriés puis vendus aux enchères et le Deutsche Arbeitsfront, le syndicat corporatiste unique, créé en Lorraine le 27 septembre, y organise les travailleurs des entreprises [5]. Enfin, depuis le 20 octobre, chaque salarié mosellan doit avoir un « livret de travail ».

      


      
        En Alsace, les biens des expulsés – « biens des ennemis du peuple » – sont également confisqués. Le décret du 14 juillet 1940 que prend le Gauleiter Wagner à ce sujet laisse cependant la porte ouverte à des interprétations très extensives de son champ d’application : il s’agit en effet de « protéger les biens alsaciens contre les agissements néfastes tendant à des usages contraires aux intérêts du peuple et du Reich allemand ». Le chef de l’Administration (c’est-à-dire lui-même, Robert Wagner) et le chef de la police seront juges de la légalité de la procédure. Environ 10 000 sociétés furent touchées par le décret : les compagnies d’assurance furent liquidées, les caisses d’épargne et les banques absorbées par leurs homologues allemandes, plusieurs chefs de grandes entreprises expulsés, comme André Jacquet, de Schaeffer et Cie-Pfastatt, Dolfuss et Noack, de Sausheim, ou Ludwig, de la Société alsacienne de Constructions mécaniques à Mulhouse [6].

      


      
        L’implantation de colons allemands est également décidée. Ce phénomène sera surtout perceptible en Moselle, étant donné le nombre important d’expulsés. Ces derniers voient leurs terres (plus de 200 000 ha sont disponibles) occupées par des paysans allemands. Dans un discours du 8 mars 1941 le Gauleiter Bürckel assure qu’ils « trouveront toutes les conditions pour travailler en hommes libres sur la terre qui leur appartiendra » et qu’ils construiront là « une nouvelle patrie à laquelle ils doivent donner un aspect allemand ». Ce mouvement commence dès l’automne 1940, quand s’installent des fermiers du Palatinat, reconnus bons cultivateurs et jouissant de la confiance politique du pouvoir. Les suivront des fermiers d’origine allemande venant du Banat roumain. Les projets allemands sont grandioses : l’installation de 400 000 personnes est envisagée à terme et pas seulement dans l’agriculture. Bürckel veut en effet partager les plus grandes propriétés et disposer tout un réseau d’entreprises industrielles de petites tailles. Mais du fait de la guerre, ces vastes plans de colonisation ne seront qu’ébauchés. En Alsace, aussi des familles allemandes vont venir s’installer, prenant souvent la place des expulsés. Le recensement de février 1941 en décomptait 11 000.

      


      
        Pour accroître la production, les appels à travailler les jours fériés se multiplient. Puis, avec l’avancée des Alliés en 1944, la proclamation de la guerre totale fera sentir ses effets : la production devant être maintenue coûte que coûte, il devint obligatoire (en Lorraine, à partir du 8 février 1943) pour tous les hommes de 16 à 65 ans et pour toutes les femmes de 17 à 45 ans qui n’occupaient pas un emploi, de s’inscrire dans les bureaux de main-d’œuvre.

      


      
        Les heures de travail sont élevées. En Alsace, en novembre 1941 on passe de 48 heures à 60 heures hebdomadaires. La participation à l’effort de guerre est quotidien également par le rationnement. En Alsace, la carte de rationnement est introduite le 29 juillet 1940 pour la viande, le sucre et le pain, puis pour les autres denrées alimentaires, le charbon, le savon, les vêtements, les chaussures.

      


      
        La nazification. — La germanisation ne suffit pas. C’est bien un ordre totalitaire qui se met en place. L’annexion ne consiste donc pas, par exemple, à retrouver purement et simplement les noms allemands d’avant la première guerre mondiale : certaines personnalités, certains lieux de l’histoire allemande ne sont pas dignes, aux yeux des nazis, d’être retenus. De même la littérature n’est pas simplement germanisée : dès la fin de l’année 1940 les nazis cherchent à éliminer la littérature « marxiste » et « juive » d’où qu’elle vienne. Des équipes de Hitlerjugend ramassent cette « immonde littérature » et brûlent « le poison que l’orgueil welsche et la saleté judéo-maçonnique avaient placé, par le moyen de l’encre d’imprimerie, entre les mains du peuple alsacien » [7].

      


      
        La lutte contre le christianisme est un élément du nazisme qui ne veut partager avec aucune autre institution le contrôle des âmes. Le concordat est dénoncé unilatéralement. Les curés et les pasteurs ne reçoivent plus de salaire, les associations religieuses ou parareligieuses sont dissoutes ; les églises se voient attribuer le statut d’associations… Le jour de l’entrée des Allemands, la cathédrale de Strasbourg est fermée au culte, le monastère de Sainte-Odile bientôt transformé en Auberge de Jeunesse. Les prêtres sont surveillés, diverses tracasseries visent à gêner l’exercice du culte. Des obstacles sont dressés devant la formation des prêtres : le Grand Séminaire de Metz est transformé en prison, le Petit, à Montigny-les-Metz, dissous. Les pasteurs sont soumis à la même surveillance. Les écoles et les diverses associations confessionnelles sont interdites.

      


      
        L’idéologie national-socialiste s’oppose aussi sur le fond aux valeurs chrétiennes : reconnaissance du péché, valorisation de la charité, exaltation d’une fraternité universelle, etc., sont incompatibles avec elle. Les Cahiers du témoignage chrétien citent également quelques chants prisés par les Hitlerjugend :

      


      
        
          « Wir wollen nicht mehr Christen sein,


          denn Jesus ist ein Judenschwein »


          (Nous ne voulons plus être chrétiens,


          Car Jésus est un cochon de Juif)

        

      


      
        L’antisémitisme est quotidien, mais les Juifs ayant été expulsés en juillet 1940, il s’agit plus d’un élément de la Weltanschauung nazie (sa conception du monde) que d’actes de persécutions effectifs. Cependant, leurs lieux de culte, désormais inutilisés, sont parfois rasés (12 synagogues mosellanes sur 42), incendiés, comme à Strasbourg, ou transformés (le foyer juif, jouxtant la synagogue de Metz fait office de bordel militaire). La plupart des cimetières juifs sont profanés.

      


      
        Les organisations satellites du nazisme. — Comme dans tout État totalitaire, le parti est entouré d’organisations satellites qui servent de sas avant l’intégration dans le parti et qui complètent la mise au pas (Gleichschaltung). La Deutsche Volksgemeinschaft est le premier de ces sas, le plus large, le moins contraignant. C’est, pour reprendre les termes de Richard Imbt, le premier Kreisleiter de Metz, « l’organisation de tous ceux qui se reconnaissent allemands ».

      


      
        En Moselle, où la campagne d’adhésion date d’août 1940, quelques germanophiles en sont les dirigeants : Foulé, Bilger, Straub. En Alsace, après la mise en place par les nazis d’une première structure, l’Elsässischer Hilfsdienst (le Service de secours alsacien), bientôt abandonnée, cette fonction de sas est dévolue à l’Opferring, le Cercle du sacrifice, fondé le 1er octobre 1940. Pour l’ensemble des deux départements alsaciens, l’Opferring aurait réuni plus de 150 000 personnes en 1942 et un peu moins en 1943 et 1944 après des épurations sur critère politique. L’Opferring est organisé en 16 Kreis, près de 700 groupes locaux, plus de 2 600 cellules et plus de 10 000 blocs, soit en gros un et demi pour cent habitants. L’Opferring réunit environ 170 000 membres en 1942 et encore 143 000 en 1944. L’Alsace compte officiellement 74 000 « dirigeants politiques ». Chiffre important, même si les adhésions sont plus ou moins forcées. Certes, on pourra toujours rétorquer que ce grand nombre de cadres est la preuve d’un encadrement particulièrement attentif, rendu nécessaire par le manque d’enthousiasme populaire.

      


      
        Quant au parti, en être membre suppose une adhésion affirmée au nazisme. Il est fondé en Alsace officiellement au printemps 1941. Un an après, 12 000 Alsaciens en sont membres, deux ans plus tard à 17 000 et près de 25 000 en juin 1944, selon des statistiques officielles à prendre avec précaution. Précisons que les mêmes autorités revendiquent un peu plus de 2 000 ss en 1942, 2 600 en 1944 et plus de 13 000 sa.

      


      
        En janvier 1943 peuvent adhérer désormais au nsdap les Mosellans reconnus Reichsdeutsche. On distingue, comme en Alsace, le Kreisleiter (responsable de district), l’Ortsgruppenleiter, responsable d’une commune ou d’un quartier, le Zellenleiter, à la tête d’une cellule et le Blockleiter, qui dirige un bloc immobilier. Le parti a la prééminence sur l’administration civile, par exemple le Kreisleiter sur le Land-kommissar, l’Orstgruppenleiter sur le Bürgerweister, le maire. Au total, on estime entre 10 et 15 000 le nombre total d’adhésions pour toute la Moselle, un niveau d’adhésion au fond comparable au niveau atteint en Alsace… Il est difficile d’échapper à une adhésion au parti quand on est fonctionnaire d’un certain niveau de responsabilité. Sous le règne du « qui n’est pas avec nous est contre nous », toute « proposition » d’adhésion est lourde de menaces.

      


      
        Il y eut aussi des sa (Sturm-Abteilung) (plusieurs milliers en Moselle), des ss (Schultz-staffel, sections de protection) – près d’un millier, répartis comme en Alsace entre la Allgemeine ss (la ss générale) et les Waffen ss.

      


      
        Dès l’automne 1940 se met en place la Hitlerjugend pour les garçons et les Bund Deutscher Mädel pour les filles. L’adhésion n’est pas obligatoire mais elle est pratiquement forcée. En janvier 1941 les parents lorrains sont appelés à faire enrôler leurs enfants dans la hj. En Alsace, la hj est officiellement mise sur pied le 8 septembre 1940, l’adhésion des jeunes de 10 à 19 ans dans la hj est obligatoire le 2 janvier 1942 (Jungvolk de 10 à 14 et hj proprement dite de 14 à 19). Quant aux filles, elles sont intégrées au Bund Deutscher Mädel- association des jeunes filles allemandes, Jungmädel de l’âge de 10 à 14 ans puis le Mädelbund. Encadrés par des jeunes formés dans des Fuhrerschulen, les membres de la hj et la bdm font du sport, défilent, organisent des excursions, aident les personnes âgées, quêtent pour le Secours d’hiver, fabriquent des jouets en bois pour les enfants démunis. Ils se familiarisent ainsi avec un certain type de vie collective et apprennent le dévouement au national-socialisme, quitte à entrer en conflit avec la famille et à délaisser la pratique religieuse. On compte plus de 130 000 hj en Alsace, en 1944.

      


      
        Notons encore :

      


      
        Le nskk (Nationalsozialistische Kraftfabrer-Korps), le corps motorisé, dont les membres portent uniforme, défilent, participent à des réunions de propagande, apprennent à conduire, font des quêtes (en 1942, ils sont un peu plus de 11 000 en Alsace).

      


      
        La nsfk (Nationalsozialistische Fliegerkorps, corps d’aviation national-socialiste), le Deutsche Arbeitsfront, organisation corporatiste (plusieurs dizaines de milliers de Mosellans, plus de 200 000 adhérents en Alsace – c’est l’organisation de masse la plus importante – il est vrai que comme dans l’urss communiste l’adhésion est obligatoire dans les entreprises et la cotisation retenue directement sur le salaire), la ns-Frauenschaft, l’association des femmes national-socialistes, près de 80 000 en 1942 et près de 100 000 en 1944 en Alsace. Médecins, juristes, fonctionnaires, anciens combattants et même sportifs sont regroupés dans des associations contrôlées par le parti. On trouve aussi la nsv (Nationalsozialistische Volkswohlfahrt, Ligue pour le Bien-être du peuple), qui s’occupe d’assistance et anime notamment le Secours d’hiver. Elle revendique plus de 50 000 adhérents en 1944. On compte aussi 30 000 nskov (Anciens combattants et mutilés), 11 000 nskk, environ 1 500 nsfk. Ces statistiques là aussi doivent être prises avec précaution : les responsables des organisations ont tendance à surévaluer leurs effectifs et il n’est pas tenu compte du fait qu’une même personne peut être membre de plusieurs organisations à la fois. Mais on peut estimer malgré tout que plus d’un Alsacien sur deux est enrôlé dans une organisation ou une autre.

      


      
        La vie quotidienne est représentative de l’emprise totalitaire : surveillance, quadrillage pour empêcher toute expression d’opposition, mais aussi approbation collective et obligatoire du nouveau régime : les quêtes dans la rue sont nombreuses et il n’est ni question d’y échapper ni même de donner peu. La participation à l’effort de guerre est fortement suggérée également, et des campagnes de récupération du métal, de tissus, de chaussures, etc., sont organisées. Une des plus massives à avoir été mises sur pied visait à réunir des vêtements chauds et des skis pour les soldats allemands confrontés avec l’hiver russe.

      


      
        Expulsions. — Complémentairement et même souvent préalablement à la germanisation et à la nazification, sont expulsés les éléments qui y sont inaptes ou « indignes » d’elle :

      


      
        
          	
            les Français de l’intérieur (c’est-à-dire nés en France ou de parents français et parlant le français comme langue maternelle) ou d’Afrique du Nord demeurant avant la guerre en Lorraine ou en Alsace ;

          


          	
            les immigrés (des colonies françaises ou non) et les naturalisés ;

          


          	
            les citoyens des États belligérants ;

          


          	
            les Juifs, français ou non. Il y avait avant guerre 25 000 Juifs alsaciens (18 000 environ dans le Bas-Rhin, 7 000 dans le Haut-Rhin, dont les deux tiers furent évacués en septembre 1939 ; 3 000 environ se trouvent encore en Alsace quand les Allemands arrivent. Ils seront très vite expulsés, non sans qu’on ait pu assister à des scènes de persécution en juillet 1940 à Mulhouse, à Colmar ou à Lisheim en Moselle. Dans ce dernier département quelques expulsions tardives de Juifs ont encore lieu en octobre 1940 ;

          


          	
            les Tziganes (définis souvent par leur nomadisme : « gens qui vivent dans des roulottes et n’ont pas de domicile fixe » selon la Kreisleitung de Thann, dans un texte du 18 juillet 1940).

          

        

      


      
        Aux critères « ethniques » viennent s’ajouter des critères plus idéologiques : les hauts fonctionnaires, les religieux, les communistes, les membres de sociétés patriotiques comme l’Union nationale des combattants ou Le Souvenir français, des militants politiques nationalistes (comme ceux de l’Action française ou les Jeunesses patriotes) ou antifascistes (les Anciens combattants de la guerre d’Espagne sont particulièrement visés) sont à leur tour expulsés. Toute personne qui a manifesté sa francophilie dans le passé, en désertant par exemple l’armée allemande en 1914-1918 ou en prenant, dans la presse par exemple, une position publique hostile à l’Allemagne, a les plus grandes chances d’être expulsée, tout comme les éléments « asociaux » – droit commun, mendiants, vagabonds, etc.

      


      
        Ils n’ont droit qu’à 50 kg de bagages et 2 000 F d’argent liquide par adulte, 30 kg et 1 000 F par enfant…

      


      
        En novembre-décembre 1940, une autre vague d’expulsions aura lieu, de l’Alsace vers l’est du Reich pour les uns, la Franconie, la Thuringe ou le Mecklembourg, pour les autres, et enfin vers la France vichyste pour les familles « racialement inférieures », les asociaux et les « malades mentaux » [8]. Le total des expulsions en Alsace approchera les 45 000 personnes.

      


      
        En Moselle, les expulsions commencent à la mi-juillet 1940 (exactement le 17), se prolongent à la mi-août (avec l’expulsion de l’évêque de Metz, Mgr Heintz, de 7 000 Lorrains et d’immigrés, surtout Italiens, à qui on donne le droit de partir avec 2 000 F et 30 kg de bagages puis à la mi-septembre (anciens conseillers municipaux, membres des sociétés patriotiques, les communistes, et leurs familles). On compte alors environ 24 000 expulsions…

      


      
        Le Gauleiter Bürckel avait fait placarder à travers toute la Lorraine, une affiche, dans les deux langues, sur laquelle on pouvait lire notamment : « (…) Je sais que malgré leur amour de la France, pour beaucoup, le rapatriement est douloureux. Mais il est indispensable une fois pour toutes de résoudre le problème afin que nos enfants et les enfants de nos enfants puissent désormais vivre en paix. On va accomplir ici, à la frontière, la même action que nous avons vu s’accomplir au Tyrol méridional, en Volynie et en Bessarabie. De même que le Reich a rapatrié ses Allemands, de même la France va rapatrier ceux qui se sont confessés Français (sic). Cette décision nous la respectons. C’est la décision des hommes de caractère qui tirent les conséquences nécessaires de leurs convictions nationales, etc. »

      


      
        Les effets de cette décision sont décrits par les Cahiers du témoignage chrétien : « Du 12 au 22 novembre 1940, 66 trains passèrent en gare des Brotteaux, transportant 57 655 habitants de la Moselle, alors que 13 000 avaient déjà été refoulés en France non occupée. Cette migration forcée se fit dans les mêmes conditions que précédemment (2 000 F et 30 kg) (…) Des villages entiers de Moselle furent ainsi privés de leurs habitants ; dans certains d’entre eux, sur 600 personnes, il n’en est plus resté que deux ou trois sur ordre, pour soigner le bétail » (…)

      


      
        Plus de 50 000 Mosellans seront encore expulsés un peu plus tard, du 11 au 21 novembre 1940, Bürckel désirant écarter les Lorrains des zones où le français était la seule langue parlée, en gros au sud-ouest d’une ligne Thionville/Sarrebourg, et enfin près de 8 000 en avril-mai 1941.

      


      
        Persuadé que la Moselle était gagnée dans sa quasi-totalité, Bürckel pensa en 1942 pouvoir régler définitivement la question de la subsistance d’éléments francophiles en proposant le 30 août aux candidats à l’émigration de s’inscrire dans les mairies. Mais le nombre des demandes dépassant largement ses prévisions, peu d’entre elles furent honorées. Le nombre de candidats au départ était tel – probablement 150 000 personnes – qu’il aurait signifié publiquement l’échec de la germanisation, désorganisé l’économie et perturbé les demandes de renfort de la Wehrmacht.

      


      
        L’accueil des expulsés. — Le plus souvent, ces expulsés prennent la direction de Lyon « (…) le centre d’accueil installé dans les halles de la foire fournit la première aide aux expulsés avant leur dispersion vers les localités d’accueil. Il est dirigé par Ségolène de Wendel, qui sera arrêtée et déportée en janvier 1943, et l’avocat colmarien Jean-Paul Kalb qui s’évadera en Angleterre après l’entrée de la Wehrmacht en zone libre. Le préfet de Metz, Charles Bourrat, se préoccupe particulièrement des Mosellans » [9].

      


      
        Vichy apporte son appui aux expulsés. Ainsi, le 8 octobre 1940, le maréchal Pétain adresse sa « cordiale sympathie » « à nos populations d’Alsace et de Lorraine, contraintes de quitter brusquement leurs villes et leurs villages ». Six semaines plus tard il déclare : « Depuis le 11 novembre, 70 000 Lorrains sont arrivés en zone libre, ayant dû tout abandonner. Ils ont tout perdu, ils viennent demander asile à leurs frères de France. Ce sont des Français de grande race, à l’âme énergique, au cœur vaillant. »

      


      
        Le 2 janvier 1941, le général Doyen s’adresse au général von Stülpnagel. Il proteste à nouveau contre les expulsions mais demande en même temps d’en être informé « pour pouvoir prendre des mesures d’accueil et hébergement, même en zone occupée » [10]. Plusieurs associations, plus ou moins rivales, accueillent réfugiés et expulsés : le gem (Groupe des expulsés de la Moselle), puis le geral (« Groupe des expulsés, évacués et réfugiés d’Alsace et de Lorraine » qui devient le « Groupement d’entraide des réfugiés d’Alsace-Lorraine », l’aeral (« Association d’entraide des réfugiés d’Alsace et de Lorraine »), puis d’autres encore.

      


      
        Bilan. — Au total, avec toutes les précautions nécessaires, on peut avancer les chiffres approximatifs suivants concernant les Alsaciens-Lorrains qui ont dû vivre hors de leur département :

      


      
        
          
            
              	

              	
                Alsaciens

              

              	
                Lorrains

              
            


            
              	
                Évacués restés volontairement

              

              	
                60 000

              

              	
                75 000

              
            


            
              	
                Refoulés

              

              	
                50 000

              

              	
                50 000

              
            


            
              	
                PRO [11]

              

              	
                3 500

              

              	
                8 000

              
            


            
              	
                Expulsés

              

              	
                45 000

              

              	
                95 000

              
            


            
              	
                Incorporés de force

              

              	
                100 000

              

              	
                30 000

              
            

          
        

      


      
        La diaspora alsacienne-lorraine se déploie essentiellement en zone non occupée, et plus particulièrement dans les départements qui ont accueilli les évacués : Dordogne, Charente, Haute-Vienne, etc. On trouve aussi une forte concentration d’Alsaciens et de Mosellans à Toulouse et sa région, Bordeaux, ainsi qu’à Lyon.
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  Chapitre V


  Les « Malgré-Nous » [1]


  
    

  


  
    
      
        Les difficultés de la guerre, en particulier sur le front russe, la volonté de poursuivre l’intégration de l’Alsace-Lorraine dans le Reich, l’échec des appels au volontariat (2 000 Alsaciens ont demandé à entrer dans les rangs de l’armée allemande quand est prise la décision d’incorporation et moins encore les Lorrains), se conjuguent pour aboutir à la décision des dirigeants nazis de décréter l’incorporation obligatoire des jeunes de Moselle et d’Alsace. Mais la principale fonction de l’incorporation de force est d’ordre politique : quand la décision est prise, l’armée allemande atteint le Caucase et la ville de Stalingrad n’est pas encore le symbole qu’elle est devenue. On est encore persuadé à Berlin de la défaite soviétique. L’incorporation est donc d’abord le stade ultime de la « regermanisation ». Le sang mêlé doit fusionner l’Alsace et la Moselle avec le cœur du Reich.

      


      
        Le Reichsarbeitsdienst. — Tout jeune Allemand doit d’abord un an de Reichsarbeitsdienst, le Service du travail d’État. En Alsace, le rad est institué le 8 mai 1941 pour tous les jeunes de 17 à 25 ans et est rendu obligatoire le 20 mai. En Lorraine, après un appel peu suivi au volontariat en février 1941, un décret le rend obligatoire le 23 avril. Vont partir les jeunes Lorrains des classes 20 à 27 et les jeunes Lorraines des classes 23, 24 et 26.

      


      
        Le rad comprend des activités manuelles (terrassement, récoltes, assainissement des voies d’eau), de l’éducation militaire et des cours d’éducation politique (cours d’histoire, biographie de Hitler, etc.).

      


      
        C’est un moyen de brasser les jeunes Alsaciens et Mosellans avec le reste de la jeunesse allemande : on part en effet en Saxe ou en Bohême, en pays de Bade ou en Bavière. Il constitue d’autre part une préparation militaire. Travaux de fortification, et éducation militaire le prouvent. Et même si le rad dépend du ministère de l’Intérieur, on y revêt l’uniforme : uniforme kaki avec brassard rouge à croix gammée sur fond blanc au bras gauche, bottes, ceinturon, etc. Le rad, par son apprentissage de la discipline, par son initiation aux commandements, aux saluts, à la marche et aux exercices physiques, est une véritable propédeutique à l’armée. Les recrues, à la fin de leur stage, prêtent serment au Führer : « Je jure de garder une fidélité inébranlable au Führer du Reich et du Peuple allemand. Je lui jure une obéissance absolue, à lui et aux chefs nommés par lui. Je jure de remplir consciencieusement mes devoirs de service et d’être un bon camarade pour tous les membres du Service du travail d’État. »

      


      
        Les premiers conseils de révision ont lieu en août et septembre 1941, les premiers départs ont lieu en octobre : direction l’AltReich. A cette époque la durée du rad est de six mois, mais à mesure que la guerre se fait pressante, la durée se réduit. Les filles, après leur temps, peuvent être incorporées dans le Krieghilfsdienst (Service auxiliaire de guerre) par voie de réquisition. Elles travaillent surtout dans les administrations et les hôpitaux, puis dans les services auxiliaires de l’armée, voire dans les industries de guerre.

      


      
        L’opinion publique alsacienne et mosellane réagit négativement à l’instauration du rad. On s’inquiète en particulier du départ des jeunes filles. Mais nombre de recrues des deux sexes cherchent divers prétextes pour y échapper, quelques-uns passent dans la France de l’intérieur. Quelques incidents éclatent, comme à Sarreguemines le 26 juillet 1941 où, sur 169 appelés au rad, 21 seulement se présentent à l’heure et au jour dits sur leur convocation et où 72 d’entre eux, qui tentaient de marcher en direction de la France sont ramenés de force, les autres se présentant avec retard. A Marckolsheim (Bas-Rhin), le 6 août 1941, des jeunes gens qui avaient préféré se cacher en forêt sont envoyés à Schirmeck. Une ordonnance du 18 juin 1942 sur le franchissement illégal de la frontière atteste bien qu’il y a un problème.

      


      
        L’appel au volontariat. — Dans un premier temps, le Haut Commandement ne manifesta guère d’enthousiasme à l’égard d’une incorporation plus poussée, c’est-à-dire dans l’armée proprement dite, de recrues alsaciennes et mosellanes. Pendant un an, il refusa même toute publicité pour l’engagement volontaire dans la Wehrmacht. Le souvenir des désertions d’Alsaciens-Lorrains pendant la première guerre mondiale était encore vif.

      


      
        Plus « politiques » que le Haut Commandement, les Gauleiter ne jouent pas cette carte-là. Leur effort consiste au contraire à entraîner, à intégrer la population vers le « haut », vers la germanité, au sein de laquelle se révéleront de bons soldats. L’histoire des Alsaciens-Lorrains pendant la première guerre mondiale est ainsi revisitée : on regroupe les anciens combattants pour qu’ils soient fiers de leur comportement dans l’armée allemande. Wagner, plus actif que son collègue Bürckel dans cette affaire, s’adresse le 17 juillet 1941 à l’okw (le gqg allemand) pour lui dire qu’il souhaite « que l’Alsace prenne part dans une large mesure au combat que le peuple allemand mène pour sa liberté ». Puis, en août 1941, on fait céder le Haut Commandement et l’on pousse à l’engagement volontaire dans l’armée, manifestation d’une adhésion à la germanité et à l’idéologie national-socialiste, mais aussi moyen de la rendre plus profonde, plus consciente.

      


      
        En octobre 1941, une grande campagne de recrutement est lancée. Bien qu’on y fasse briller la promesse de primes et d’allocations diverses, et le maintien du traitement des fonctionnaires, c’est l’échec : le 1er décembre, elle a suscité moins de 200 volontaires en Alsace pour la Wehrmacht et un peu plus de 300 pour les Waffen ss.

      


      
        Une deuxième campagne, plus massive en 1942, appuyée par d’anciens volontaires de la guerre 1914 comme le Kreisleiter de Mulhouse, Jean-Pierre Murer (rebaptisé Hans-Peter Murer) ou Robert Ernst est alors tentée. Avec des engagés volontaires récents ils lancent un appel solennel à la tonalité très européenne : « Des centaines d’Alsaciens ont librement décidé de marcher comme volontaires, côte à côte avec les hommes des autres régions allemandes contre l’ennemi de la civilisation et de la culture européennes. Ils reconnaissent, et ils le confirment par leur engagement, que le sort a réservé à l’Alsace l’occasion unique de se montrer digne de son grand passé allemand. Il serait plus simple de faire son service militaire ; mais on est plus conscient de sa responsabilité et le geste est plus beau et plus grand en répondant comme volontaire à l’appel de la grande nation allemande pour le salut de l’Europe. »

      


      
        Des réunions et des rassemblements ponctuent cette campagne qui finit par donner un peu plus de résultats, mais ils sont, aux yeux des autorités allemandes, très insuffisants : aux alentours de 1 500 nouveaux engagements, toujours en Alsace.

      


      
        La décision de Winitza. — Les chefs militaires, ayant finalement accepté l’idée de l’incorporation, veulent faire aboutir de toute urgence un règlement de la question de l’octroi de la nationalité à certains Volksdeutsche : seuls les ressortissants du Reich étaient en effet astreints au service militaire.

      


      
        En janvier 1942, une ordonnance est prise par Goering selon laquelle le ministre de l’Intérieur du Reich « peut accorder la nationalité allemande à des groupes d’étrangers habitant dans une région placée sous souveraineté ou puissance allemande, ou qui sont originaires de ces régions… ».

      


      
        Le 9 août 1942, une conférence réunit à Vinnitza en Ukraine, le maréchal Keitel, Ribbentrop, Hitler et Bormann, chef de la chancellerie, Himmler, Lammers, ministre de l’Intérieur, et Stuckart, secrétaire d’État à l’Intérieur, ainsi que les trois Gauleiter Wagner pour le pays de Bade (donc l’Alsace), Bürckel pour la Marche occidentale (donc la Moselle) et Simon, pour le Luxembourg. Le service obligatoire dans l’armée allemande est définitivement décidé, comme l’octroi préalable de la citoyenneté.

      


      
        Les décrets d’application, concernant en particulier les classes concernées, viennent peu après : en Lorraine, Bürckel promulgue même une ordonnance le 19 août sur la conscription obligatoire avant le décret sur la nationalité ! Étaient considérées comme allemandes :

      


      
        
          	
            les personnes de « souche allemande » (c’est-à-dire ayant deux grands-parents allemands (= nés en Lorraine, en Alsace, au Luxembourg ou dans n’importe quelle partie de l’AltReich) au moins ;

          


          	
            les personnes incorporées dans l’armée ou les Waffen ss ou qui le seront ;

          


          	
            ou encore celles qui sont reconnues comme « Allemands éprouvés ».

          

        

      


      
        Le 29 août l’ordonnance sur l’octroi de la nationalité allemande est promulguée en Lorraine. Ce jour-là, le Gauleiter de Lorraine fait un grand discours à l’Hôtel des Mines à Metz :

      


      
        « Dans la lutte contre le bolchévisme, le soldat allemand lutte et meurt pour sauver les hommes du continent. Le moment est donc venu pour la jeunesse lorraine de se lever aux côtés du soldat allemand, son frère, pour la vie et l’honneur de ses parents (…) Si une fraction du peuple prétendait refuser sa contribution à cette lutte gigantesque pour l’avenir du pays, elle n’aurait plus le droit de se considérer comme étant de valeur égale à celles qui prennent part au sacrifice commun. Voulez-vous que vos enfants aient éternellement honte de leurs parents ? Jamais ! Voilà pourquoi il fallait instituer le service militaire obligatoire dont je vous annonce ici l’établissement. (…) »

      


      
        En Alsace. — Dès le 25 août l’ordonnance accordant la nationalité allemande à tous ceux qui sont appelés à servir ou reconnus comme des Allemands éprouvés (bewärte Deutsche) est promulguée en Alsace. L’incorporation des classes de 20 à 24 y est décidée. Il est précisé peu après que les Volksdeutsche, susceptibles d’obtenir la nationalité allemande doivent avoir au moins un grand-parent né en Alsace ou dans l’Empire allemand. Cette citoyenneté doit également se mériter et elle n’est donc pas accordée automatiquement. Les premiers à en bénéficier sont les germanophiles arrêtés par les Français avant juin 1940, certains anciens combattants de la guerre 1914, les membres du Parti et de la police. Les décrets d’application se succèdent, mais le ministre du Reich finira par accorder, certes à titre révocable, la citoyenneté allemande à tout le monde le 1er août 1943.

      


      
        Le Gauleiter déclare que « l’Alsace a aussi des responsabilités vis-à-vis d’elle-même. Il ne lui sera rien offert, de même que personne ne peut vivre en permanence de cadeaux dans ce monde en lutte perpétuelle. Elle doit se battre pour s’assurer une place dans l’Europe nouvelle. C’est seulement par une participation active au combat que l’Alsace s’assurera un avenir heureux. C’est pourquoi l’introduction de l’obligation militaire est nécessaire ».

      


      
        Les réactions de la population – elles sont très négatives, aux dires de la presse aux ordres elle-même : « Dès l’annonce de l’introduction du service militaire obligatoire en Alsace, il y eut beaucoup de bavardages, et de cris dans les magasins, les laiteries, les boucheries, les salons de coiffure, les ateliers et les ménages… Les gens déclarèrent que cela ne se ferait pas, qu’il ne saurait en être question, qu’ils refuseraient, qu’ils n’iraient pas. On ne se soucie pas du tapage : on fait ce qui est juste et nécessaire et personne n’y changera rien. » [2]

      


      
        Des milliers de jeunes gens cherchent à s’enfuir, d’autres se cachent. La frontière est désormais mieux surveillée. Malgré les menaces et les premières mesures répressives, la révolte des jeunes est manifeste. De même que dans la France de l’intérieur c’est le sto qui fait balancer définitivement la population loin de Vichy, de même en Alsace, c’est l’incorporation de force qui provoque la rupture définitive avec le pouvoir nazi.

      


      
        Toutes sortes de prétextes sont invoqués pour éviter la conscription : on se déclare malade, on se fait passer pour débile (33 % des Alsaciens réformés selon un rapport de 1944 du service de santé de la Wehrmacht !), 8 % de la classe 1925, 23 % de la classe 1926 et presque 28 % de la classe 1927 sont ajournés temporairement.

      


      
        En Moselle comme en Alsace on tente de trouver des moyens de ne pas partir : on évoque des responsabilités familiales, des maladies. Il arrive même qu’on se mutile volontairement. On se cache dans des endroits invraisemblables ou en forêt. Près de Longeville-les-Avold, 45 réfractaires cachés dans les bois sont attaqués par des ss et des sa ; résultats : 12 sont repris, 2 sont tués et 96 personnes sont arrêtées. Neigert compte qu’environ 3 000 jeunes Mosellans étaient recherchés par la police allemande à la date du 1er juin 1944. On s’arrange aussi pour travailler dans une entreprise indispensable à l’économie de guerre [3]. Enfin on s’enfuit : Raymond Bourgart évalue à près de 10 000 le nombre de jeunes Alsaciens qui ont quitté l’Alsace pour se soustraire à l’incorporation de force, d’autres à 5 000.

      


      
        En vertu d’une ordonnance datée du 16 septembre 1942, une zone interdite de 3 km le long de la frontière suisse est instaurée ; elle est un peu agrandie le 10 décembre ; les forces de police sont prévenues de réprimer « énergiquement » toute manifestation, et comme on a quelque méfiance à l’égard des policiers alsaciens, on les permute avec des Allemands « de l’intérieur ». Pour punir les familles des réfractaires, et prévenir les autres, quelques dizaines de familles alsaciennes sont rapidement « transplantées » en Allemagne en août et septembre 1942 en vertu d’une ordonnance du 7 juillet qui vise l’« émigration illégale hors d’Alsace ». D’autres suivront.

      


      
        Protestations de Vichy. — Vichy proteste, un peu moins discrètement que d’habitude, le 3 septembre : Laval, chef du gouvernement, s’adresse directement à Abetz et sa protestation est renouvelée par écrit à Wiesbaden, auprès de la commission d’armistice. « Une aussi grave mesure n’est pas conforme aux droits de la puissance occupante, qui ne sauraient comporter la faculté d’incorporer la population d’un territoire occupé ; il est interdit de contraindre la population d’un tel territoire à prêter serment à la puissance occupante », lit-on dans cette note, qui rappelle que « la convention d’armistice ne contient aucune clause spéciale aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ».

      


      
        Laval refuse pourtant que sa protestation soit rendue publique comme le lui demande un certain nombre de parlementaires alsaciens et lorrains. Le 27 octobre ils s’adressent encore solennellement à Pétain : « Nos compatriotes angoissés et meurtris ignorent même la démarche qui a été faite par le gouvernement français dont la carence apparente est exploitée par la propagande allemande. » Le silence de Laval entraîne la démission du « Comité de coordination » créé en 1941 par le ministre de la Justice, en charge des problèmes des territoires annexés de fait. On peut y voir l’effet de la volonté vichyste de sauver ce qui peut l’être de la politique de collaboration, alors que le poids de l’Allemagne se fait impérieux, notamment après l’occupation de la zone Sud en novembre 1942. Mais on doit aussi y voir un recul certain en ce qui concerne la souveraineté française sur les trois départements de faits annexés.

      


      
        La France libre dénonce en revanche publiquement et clairement l’annexion puis l’incorporation à toutes forces : « … Les occupants astreignent les Français du Rhin et de la Moselle à servir l’Axe sous l’uniforme allemand. Et Vichy s’est tu une nouvelle fois et a couvert de son silence complice ce viol abominable des consciences alsaciennes et lorraines… Aujourd’hui, ces “Malgré-Eux”, ces victimes de ce lâche abandon, de cette scandaleuse trahison ont terminé leur instruction militaire… leur sang coule là-bas en Russie, ce sang qui n’appartient ni à Hitler, ni à Laval, mais à la France. »

      


      
        En Lorraine cette incorporation commença dans la confusion. Bürckel avait cru pouvoir annoncer que ceux qui ne voulaient pas s’intégrer aux forces armées allemandes seraient renvoyés en France. Les classes 23 et 24 qui revenaient du rad furent d’abord renvoyées chez elles, certaines recrues des autres classes ne furent pas pris. Mais au début octobre 1942, les classes 20 et 21 partent, d’abord dans des villes de garnison à l’intérieur du Reich, pour y être formées. Le 5 décembre, plus de distinction : le service militaire est obligatoire pour tout le monde. Il est précisé sur les convocations adressées aux jeunes Lorrains en décembre 1942 : « Si vous ne vous présentez pas exactement à l’heure fixée, les sanctions les plus sévères seront prises contre vous et des mesures non moins graves frapperont votre famille. »

      


      
        En 1943 ce sont les classes de 14 à 19 qui sont incorporées en Lorraine, c’est-à-dire des jeunes gens qui ont déjà combattu dans l’armée française en 1939-1940.

      


      
        Comme en Alsace, les réactions d’hostilité sont fréquentes. Les garçons du village de Distroff se rendent à Thionville le 25 février 1943 en chantant « La Marseillaise ». Les jeunes du Kreis de Sarrebourg, convoqués à Sarreguemines le 18 février 1943 manifestent bruyamment dans le train qu’ils saccagent… « Devant la Schulte Kaserne, connue des Sarregueminois comme la caserne Gallieni, on crie “vive de Gaulle”, “vive la France”, “A bas l’Allemagne !”. La troupe doit disperser la foule plusieurs fois, et une cinquantaine d’arrestations ont lieu. 49 condamnations s’ensuivront, dont 9 à mort, commuées en peines de prison ou de travaux forcés pour avoir “attenté à la force armée en essayant de paralyser publiquement la volonté du peuple allemand de se défendre victorieusement”. »

      


      
        Mais cette clémence ne se reproduira pas : « Nous ne pouvons admettre qu’un ramassis de lâches déserteurs souillent la réputation de la Lorraine, qui est de vouloir, tout entière, accomplir courageusement son devoir », affirme Bürckel.

      


      
        En Alsace, des protestations ont lieu aussi dès le début, notamment à Saverne où un jeune homme nommé Charles Herling, ne se présente pas, à Wissembourg où deux jeunes gens manquent à l’appel. Les trois familles sont « transplantées » pour l’exemple quelque part à l’est du Reich.

      


      
        « Dans les cas mentionnés ci-dessus, il a été démontré que les parents n’avaient pas fait preuve d’autorité (…) Ils ont prouvé par leur attitude qu’ils n’ont pas encore compris les exigences des temps actuels (…) Les parents de ces jeunes gens seront donc déportés (…) dans l’Altreich pour acquérir à nouveau, dans un milieu de nationaux-socialistes, une attitude conforme à l’esprit national-socialiste. » [4]

      


      
        Certains conscrits refusent de signer leur livret militaire en signe de protestation. Ils sont envoyés à Schirmeck jusqu’à ce qu’ils signent. Et ceux qui maintiennent leur refus partent directement en bataillon disciplinaire [5].

      


      
        En 1943, les nouvelles recrues incorporées des classes 14 à 19 ont comme leurs homologues lorrains fait la guerre dans l’armée française. Certains ont même été faits prisonniers et il leur semble impossible de se battre maintenant pour l’Allemagne. C’est avec ces classes que les protestations s’amplifient tout comme la répression. Dans la nuit du 10 au 11 février 1943, un groupe de 183 réfractaires des villages de Waldighoffen, Riespach, Grentzingen, Oberdorf et des environs, dans le sud de l’Alsace, se réfugient en Suisse. Le lendemain, ce sont 86 jeunes de Durmenach, Fislis, Lutter et Oltingue. Ils réussissent à passer eux aussi et sont internés au camp de Buren, dans le canton de Berne.

      


      
        Le 12, 19 jeunes gens, dont 12 de Ballersdorf, près d’Altkirch, tombent sur une patrouille, entre les villages de Seppois-le-Bas et Seppois-le-Haut. Un Allemand est tué et trois des réfractaires sont tués. Arrêtés, jugés par le tribunal du Peuple de Strasbourg, 13 d’entre eux sont condamnés à mort dès le 16 février et exécutés au Struthof, un dernier sera exécuté le 24. Un seul survivant parviendra à passer la frontière après s’être caché trois mois dans une ferme des environs.

      


      
        On ne s’évadera plus que par petits groupes, et moins souvent, vers les Vosges, la Suisse, parfois à la nage en se laissant emporter par le courant du Rhin, ou dissimulé dans des ou sous des wagons en partance pour la Suisse, voire par l’Allemagne, le frontière germano-suisse étant moins surveillée que la frontière entre la Suisse et le sud de l’Alsace. Cette région sera ainsi particulièrement frappée par la répression des réfractaires. Dès le mois de février 1943 les premières familles sont « transplantées » en Allemagne. A la fin de la guerre l’arrondissement d’Altkirch comptera ainsi plus de 2 000 personnes « transplantées » sur une population de 46 000 habitants.

      


      
        Malgré tout, d’autres incidents graves auront lieu encore en Alsace en 1943 (à Mulhouse, Nothalten, Freland, Colmar, Kaysersberg, Orbey, Marckolsheim, etc.).

      


      
        Certaines incorporations se feront dans les Waffen ss pour faire face aux pertes importantes subies sur le front russe. Les classes 24 et 26 – partiellement – en Moselle, les classes 26 – pour moitié – puis 8 et 19 – en partie – en Alsace, sont versées dans les Waffen ss. Les recrues sont rassemblées au camp de Morhange, en Moselle et réparties dans 7 divisions (dont la fameuse ss Panzerdivision Das Reich). Les pertes seront élevées parmi eux, d’autant que la réputation des ss parmi les troupes alliées conduit à faire peu de quartier parmi eux.

      


      
        D’autres types d’incorporation auront lieu, par exemple l’incorporation-test d’un premier contingent d’une soixantaine d’officiers de réserve français, en juin 1944. Ils n’avaient pas le droit d’être incorporés dans la Wehrmacht, mais ils avaient celui d’être pris dans les Waffen ss. En stage à Cernay (Sennheim pour les Allemands) 42 sur 44 refusent de se soumettre et sont envoyés au camp de Neuengamme (22 y périront).

      


      
        D’autres Alsaciens et Mosellans seront incorporés dans la police auxiliaire, envoyés dans le Reich (car ils sont considérés comme insuffisamment sûrs pour garder la frontière) voire dans les territoires conquis à l’est où ils ont à combattre les maquisards (environ 2 000 Alsaciens sont concernés), ainsi que dans des formations paramilitaires, auxiliaires de la Wehrmacht (transports, organisation Todt, etc.).

      


      
        Des femmes et des jeunes ont été également utilisés en Alsace à partir d’octobre 1943, dans des unités combattantes, notamment dans la Flack (la dca) d’autres dans les transmissions, l’administration.

      


      
        Enfin, à l’approche des armées de Libération, Hitler décrète le 28 septembre 1944 le Deutsche Volkssturm, c’est-à-dire la « levée en masse du peuple allemand ». On espère mobiliser ainsi 100 000 hommes supplémentaires. En fait, l’arrivée des Alliés va empêcher sa constitution. Le 11 novembre 1944 15 bataillons prêtent serment à Strasbourg devant le Gauleiter Wagner et le Kreisleiter.

      


      
        Au total, 21 classes d’âge ont été mobilisées en Alsace et 14 en Moselle. Mais, si l’on additionne les fuites, les jeunes restés dans la France de l’intérieur, les « malades » réels ou simulés, les « planqués » dans des postes industriels « indispensables », on se rend compte que c’est près de 200 000 jeunes gens que les autorités allemandes pouvaient espérer théoriquement incorporer et qu’elles n’ont pu en intégrer que 130 000 (64 000 pour le Bas-Rhin, 36 000 pour le Haut-Rhin, près de 30 000 pour la Moselle).

      


      
        Au milieu de 1943, avec l’arrivée de classes ayant déjà fait leur service dans l’armée française et l’accroissement de l’hostilité générale à cette guerre, le Commandement allemand prend des mesures comme celle d’essaimer les recrues alsaciennes-lorraines dans toutes les unités, pour éviter leur concentration « subversive ». Le règlement stipule que dans les unités, le nombre d’Alsaciens ou de Lorrains ne doit jamais dépasser 15 %.

      


      
        On décide aussi leur envoi très majoritairement sur le front de l’Est et leur exclusion de certaines unités d’où ils pourraient plus facilement déserter ou mettre en danger la sécurité.

      


      
        Désertions et captures. — L’horreur de la détention au camp 188 de Tambov a fait parfois minimiser la présence d’incorporés de force sur tous les fronts.

      


      
        On trouve en effet des Alsaciens et des Lorrains en Albanie et en Yougoslavie en Italie et en Scandinavie, en Grèce et même en France. Aucune statistique précise n’existe encore. Mais il est possible que 80 % seulement (et non 90 à 95 % comme on le pensait jusqu’ici) aient été envoyés sur le front soviétique. Dans une étude réalisée sur un petit échantillon de 74 incorporés de force, Alfred Wahl [6] note que 28 d’entre eux se trouvaient sur un autre front que celui de l’Est. Soit plus du tiers ! La compagnie de ss de Panzergrenadier qui stationne à Ceretta, près de Pise, en Italie est composée de 180 hommes environ, dont la moitié d’Alsaciens [7] nombre exceptionnel il est vrai et contraire au règlement.

      


      
        Reste que la grande majorité d’entre eux est envoyée sur le front de l’Est ; 22 000 y périront dans les rangs de l’armée allemande. D’autres désertent, en s’arrangeant pour passer pour « disparus » au combat et éviter ainsi tout risque d’ennui pour leur famille. Les statistiques sont difficiles à établir : combien ont été tués par les Allemands ou par les Soviétiques qui ne faisaient pas la différence entre soldats allemands et soldats alsaciens ou mosellans ?

      


      
        Reconnaissance de la spécificité des Alsaciens-Mosellans par les Soviétiques. — Par l’intermédiaire de Roger Garreau, chef de la délégation de la France libre en urss, les Soviétiques sont avertis de leur présence dès l’été 1942. Garreau souligne leur caractère français et demande au nom du cfln que les autorités soviétiques remettent ceux qui en ont le désir à sa disposition en vue de leur intégration dans une unité combattante. La demande est formulée encore plusieurs fois en 1942 et le 8 mars 1943. Les Soviétiques commencent par refuser tout traitement spécifique pour ceux qui seraient pris les armes à la main mais affirment qu’ils accueilleront bien tout déserteur. En avril, Il y a Ehrenbourg rédige un tract destiné aux Français incorporés dans l’armée allemande puis publie en juin dans la Pravda un article intitulé « La voix de l’Alsace » – le récit d’un déserteur alsacien de la Wehrmacht. Ce texte est un signe de la reconnaissance officielle de la spécificité alsacienne-mosellane.

      


      
        En août 1943 enfin, les Soviétiques modifient leur position et proposent que soit constituée une « unité analogue à celle qui vient d’être créée avec des Polonais dont la plupart ont été précisément libérés des camps de prisonniers ». Les Français favorables aux communistes, comme le général Petit, chef de la mission militaire française en urss, approuvent. Alger au contraire fait tout pour récupérer en Algérie les Alsaciens-Mosellans prisonniers des Soviétiques.

      


      
        De Gaulle obtiendra finalement qu’un premier groupe de 1 500 Alsaciens-Mosellans aux mains des Soviétiques à Tambov soit relâché en juillet 1944 et dirigé vers Alger. Les amis de l’urss regretteront cette fermeté. Ainsi Pierre Cot écrit-il, que l’« insistance française à réclamer le renvoi en Afrique du Nord des prisonniers alsaciens-lorrains que le gouvernement soviétique proposait d’organiser en unité française combattant sur son territoire… créa un mauvais climat franco-soviétique ; elle prouve que nous nous soucions assez peu de plaire ou de déplaire à l’urss » [8].

      


      
        Appels à la désertion. — Des appels à la désertion étaient lancés depuis Radio-Alger, la bbc et Radio-Moscou, mais les Soviétiques s’adressent surtout aux Alsaciens-Lorrains par des tracts qu’ils lancent par-dessus les lignes allemandes. Les appels à la désertion sont aussi lancés par haut-parleurs, éventuellement lancés par des camarades qui dénoncent en allemand les méfaits de Hitler, promettent un traitement humain et le retour dans l’armée de De Gaulle.

      


      
        Près de 20 000 incorporés de force se retrouvent dans les rangs soviétiques. Sur le mode de capture, une enquête menée par le Dr Crocq de Rouffach (Haut-Rhin) aboutit aux données suivantes : 37 % se sont rendus, 20 % se sont laissés prendre et 43 % ont été pris contre leur gré. Le choix a été difficile : les horreurs commises par l’armée soviétique sont connues. On hésite. Le danger est aussi bien devant que derrière. On hésite encore pour les risques encourus par les parents et même la peine à laisser croire à sa propre mort.

      


      
        La réception soviétique. — Dans la majorité des cas l’accueil sera moins chaleureux que le laissaient entendre les appels ou les émissions de radio. Qui n’a pas la chance d’être confronté à un gradé instruit se voit souvent confondu avec un Allemand et de toute façon volé, parfois battu quand ce n’est pas tué. La variété des accueils est doublée d’une variété dans l’itinéraire. Certains vont dans une unité de partisans. Quelques-uns vont de camps en camps avant d’être envoyés à Tambov. D’autres (c’est la majorité), après leur premier interrogatoire, sont dirigés vers un premier lieu de rassemblement dépendant du corps d’armée à qui ils se sont rendus, puis dans un camp de rassemblement et enfin à Tambov.

      


      
        « En direction des camps, les expériences se ressemblent souvent : on relate des marches épuisantes, avec une nourriture médiocre, le désespoir au cœur, les coups qui pleuvent, des prisonniers abattus au moindre écart et des blessés (…) qui, parce qu’ils retardent la colonne, sont achevés. » [9].

      


      
        Pires que les camps sont en effet les conditions de transport. En train, on entasse les prisonniers à plus de soixante par wagon. La porte ne s’ouvre qu’une fois par jour, au mieux. On crève de chaud dans un air confiné l’été, on crève de froid l’hiver. La soif est intense, un seul point d’évacuation des besoins. Le matin, en ouvrant la porte, les gardes demandent rituellement : « Wievel Man Kaputt ? » ou « Skolka chelovek kaputt ? » (combien de morts ?).

      


      
        Le camp 188. — Situé dans la forêt de Rada, près de la ville de Tambov, le camp no 188 accueille quelques centaines d’hommes à la fin de l’année 1943, entre 1 500 et 2 000 hommes en juillet 1944, 6 à 7 000 au printemps 1945 et près de 11 000 au début septembre. Ce camp dépend du mvd. Il est gardé par 9 postes militaires et 11 équipes de surveillance. Il mesure 800 m sur 400 avec une quadruple rangée de barbelés, au-dessus desquels se dressent cinq miradors.

      


      
        Le camp principal où les Alsaciens et Mosellans sont détenus est un camp de passage et de regroupement. Les premiers Alsaciens et Mosellans à y être regroupés arrivent pendant l’été 1943. Les nouveaux arrivants sont dirigés vers une baraque de désinfection, puis une quarantaine où l’on reste environ trois à quatre semaines. Des baraques, enfoncées en terre pour mieux résister au froid, au vent et à la neige de l’hiver, abritent 120 hommes pour les petites et 350 pour les grandes. Mais à la fin de la guerre, le surpeuplement était tel qu’on dépassait largement ces chiffres. Quand la pluie tombait un peu fort, l’eau s’infiltrait entre les rondins du toit et l’eau stagnait, rendant ces abris insalubres pour les prisonniers. Mal aérées, peu éclairées, elles étaient chauffées l’hiver par un poêle qui ne chauffait que ses alentours immédiats. Les détenus dormaient sur des bat-flanc en planches, serrés les uns contre les autres. Les puces, les punaises et les rats étaient leur lot quotidien. Le sol était en terre battue. Il y avait une soixantaine de ces baraques, pour abriter les hommes, plus 25 pour divers services : morgues, magasins, état-major de la police, menuiserie, etc. Les détenus alsaciens et lorrains incorporés de force sont largement majoritaires, mais à partir de la fin de 1944, on voit arriver des prisonniers français de 1940 libérés par l’armée soviétique à l’est du Reich, puis à partir du début de 1945, des volontaires de la lvf et quelques centaines de Waffen ss français de la division « Charlemagne ».

      


      
        Les activités des prisonniers sont de trois ordres :

      


      
        
          	
            des activités régulières, liées au bon fonctionnement du camp : repas, nettoyage, coiffeurs, tailleurs, boulangers, etc. ;

          


          	
            des activités non moins régulières et indispensables, mais attribuées comme punition (telle la fameuse « corvée de chiottes ») ;

          


          	
            des activités extérieures au camp proprement dit : des commandos sont envoyés couper du bois, aider à la moisson dans les kolkhozes environnants, extraire la tourbe, réparer des écluse, assurer la bonne marche d’ateliers de mécanique, etc.

          

        

      


      
        Si les travaux exténuants auxquels la majorité des prisonniers furent soumis ont contribué à aggraver le taux de mortalité, les mauvaises conditions d’hygiène et de sous-alimentation ont été, elles, des facteurs directs de l’hécatombe qui les a frappés. La nourriture, relativement chiche mais probablement suffisante en théorie, était systématiquement détournée au profit des gardes.

      


      
        Comme l’écrira le capitaine Schwing, responsable du centre d’accueil à Chalon-sur-Saône en 1945, faisant ainsi la synthèse des nombreux témoignages qu’il recueille, la nourriture était « en dessous de tout » : soupe aux choux gelés, sans graisse ni condiments, bouillie de maïs de millet ou de sarrasin (la « kacha »), poissons plus ou moins frais, etc. La ration journalière de pain noir était de 600 g, une portion qu’on distribuait de façon à peu près égale grâce à des balances artisanales, trois soupes très légères de 600 cm3, à la valeur nutritive extrêmement faible, et l’équivalent de trois grosses cuillerées de kacha. La faim a été l’obsession de la plupart des détenus, qui tentaient d’améliorer leur ordinaire en été avec des baies, des grenouilles, voire des… vers de terre.

      


      
        Mais que ce soit Tambov ou d’autres camps comme celui de Vitebsk, ces conditions matérielles pèsent d’autant plus sur les Alsaciens et Mosellans détenus que leur désespoir est profond ; après avoir « trahi » la France par nécessité, puis l’Allemagne par volonté, ils avaient changé de camp une nouvelle fois en désertant. Or ceux qui les y invitaient et leur promettaient monts et merveilles, et qui avaient rang officiel d’alliés, les traitaient maintenant comme des ennemis.

      


      
        Les conditions d’hygiène étaient déplorables. On comptait un seul point d’eau. Les vêtements n’étaient pas lavés. Très rarement changés, ils se transformaient peu à peu en haillons. Les maladies étaient fréquentes et graves : dystrophie alimentaire (selon une enquête du Dr Roegelen en 1968, 30 % des détenus avaient perdu pendant leur détention plus de 20 kg et 4/10 des détenus étaient atteints d’œdèmes). On trouvait aussi beaucoup de cas de dysenterie (près des deux tiers des détenus ont été atteints de dysenterie et de diarrhées persistantes), de pneumonie et pleurésie (20 % de détenus), de gale et pyodermie (un quart des détenus). On trouvait encore la tuberculose, l’héméralopie (cécité dès que le jour baisse du fait de l’avitaminose). Les moyens des lazarets étaient dérisoires. On amputait souvent sans anesthésie les membres gelés, les drains aboutissaient parfois dans des boites de conserve. Les seuls médicaments étaient l’aspirine. Un hôpital, situé à Kirsanov, à 90 km de Tambov, acceptait les cas les plus graves.

      


      
        L’encadrement supérieur du camp est surtout russe, mais l’animosité des anciens détenus se portent souvent vers l’encadrement de base, vers ceux qu’ils appellent les kapos alsaciens (surtout) et mosellans, qui leur donnent des ordres, distribuent des corvées, exigent un respect tatillon de la discipline. Mieux nourris que le prisonnier ordinaire, ils étaient capables d’envoyer un détenu au cachot ou en « corvée de chiottes » pour une peccadille (quinze jours de corvée pour absence de salut réglementaire, trois jours pour une tenue débraillée ou pour avoir dormi par terre). Ils tiennent ainsi dans leurs mains la vie des détenus.

      


      
        Le « travail idéologique ». — L’animation culturelle, l’information dans le camp, la lecture et la formation idéologique, étaient assurées par un « club » français sous la direction d’un commissaire politique. C’est ainsi que les prisonniers apprirent « l’Internationale », « la Jeune garde » ou « le Chant du départ ».

      


      
        Si le « club » put donner une formation de base, le niveau supérieur fut dispensé lors d’un stage auquel participèrent une trentaine de détenus, à Krasnogorsk, ville située à une dizaine de kilomètres au nord de Moscou. Sous la direction de « professeurs » qui parlaient bien le français, comme Maria Geroë, la femme du dirigeant communiste hongrois Ernö Geroë, au pouvoir à Budapest en 1956, ils apprenaient l’histoire revisitée par le stalinisme, les succès de la construction du socialisme en urss, mais aussi des œuvres « théoriques », comme celles de Marx, Engels, Lénine et Staline, bien sûr, mais aussi Molotov, Jdanov et Vorochilov. Le 23 mars 1944, puis le 4 mai suivant, Maurice Thorez leur rendit visite. A la fin du stage les stagiaires furent conviés à prononcer un nouveau serment, qui se terminait par ces mots : « Je jure de lutter jusqu’à ce que mon peuple, ma patrie et ma famille soient libérés de l’occupation fasciste étrangère et jusqu’à ce que tous les oppresseurs et exploiteurs ainsi que tous les traîtres au peuple français soient chassés et condamnés (…) Dans le cas où je violerais ce serment et par ce fait même, je deviendrais traître à ma patrie et à ma famille, et ma vie devra être brisée. La haine et le mépris de tous les hommes honnêtes devront me poursuivre. Je devrai être jugé par tous mes compagnons de lutte comme traître et ennemi du peuple. »

      


      
        La formation d’espions. — Les autorités du camp recrutèrent aussi des espions. Selon le rapport de synthèse, déjà mentionné, du capitaine Schwing, certains, « peut-être par peur, peut-être pour bénéficier d’avantages qu’on leur avait promis, peut-être par conviction, ont, avant d’être libérés, signé un engagement de fournir des renseignements aux agents soviétiques qui passeraient à leur domicile, pour chercher les rapports établis et remettre à l’intéressé une indemnité pour le travail fourni ». Le commandant Paillole, directeur à l’automne 1944 de la Sécurité militaire, le confirme : il évoque dans un rapport à ses supérieurs le cas de « 37 Alsaciens et Lorrains qui ont indiqué avoir été contactés ou être au courant de contacts de leurs camarades avec le gpu ». Il s’agissait explicitement de donner des renseignements à des agents soviétiques ou faciliter leurs activités. Le détenu contacté s’engageait à garder le secret sous peine des sanctions les plus graves.

      


      
        Bien d’autres camps ont accueilli des Alsaciens et des Mosellans en urss. On les évalue à une centaine. A Sevan, en Arménie, à Morjaisk ou à Vitebsk en Russie, à Tiraspol, en Bessarabie, les détenus ont connu aussi de dures conditions de vie. Mais aucun n’a reçu autant de détenus que Tambov vers lequel devait normalement se faire la concentration, et qui méritait bien son surnom de « camp des Français ».

      


      
        Le retour des 1 500. — Après les longues négociations franco-soviétiques évoquées plus haut, une mission française est autorisée à se rendre à Tambov. Elle est dirigée par le général Petit et par de Carbonel, représentant du cfln. Le camp est évidemment montré sous son meilleur jour et de Carbonel peut écrire à son retour qu’il a vu un « camp privilégié », où les logements étaient « bien conçus », « la nourriture suffisante, les hôpitaux très propres. Il y avait une organisation des loisirs : club et théâtre français (…) Il est probable qu’on a fait une certaine propagande politique auprès des plus intelligents (sic), des plus qualifiés des prisonniers, mais d’après ce que j’ai pu voir, il ne s’agissait aucunement d’une propagande spécifiquement communiste ; c’était plutôt une propagande patriotique française, avec un accent antifasciste » [10]. Avant de partir nombre de ces hommes a été convié à écrire ce qu’il pensait de l’hospitalité soviétique.

      


      
        En fait, les récriminations des prisonniers libérés, sont si contradictoires avec les discours officiels qu’on veut les faire surveiller sérieusement afin de ne rien laisser filtrer de leurs conditions de détention et d’éviter une publicité par trop négative sur l’allié soviétique : « Dès leur arrivée dans le camp de Téhéran, lit-on dans un rapport militaire français, des recommandations très fermes avaient été données par notre attaché militaire à nos jeunes compatriotes pour les engager à la discrétion la plus absolue sur les souvenirs plus ou moins favorables à nos alliés soviétiques. Cette consigne a été scrupuleusement observée ; peut-être jugerez-vous qu’elle ne devra pas être levée à Alger ; des centaines de jeunes Français restent encore probablement concentrés dans les camps soviétiques attendant la décision qui leur permettra d’être rapatriés. »

      


      
        Le convoi quitte Téhéran le 23 juillet. Le 17 août les 1 500 embarquent à Haiffa et débarquent, via Tarente en Italie du Sud, à Alger le 30 août. Un certain nombre de ces hommes choisiront de participer à des unités combattantes, parfois sous une fausse identité, de peur de représailles contre leur famille au cas où ils seraient faits prisonniers.

      


      
        Chacun croit alors que d’autres contingents vont suivre. Mais il n’en fut rien et l’hiver 1944-1945, le plus terrible de tous au camp, passe avec son lot quotidien d’une trentaine de morts. L’intérêt politique de ces libérations n’existait-il plus pour Staline ? La contre-propagande que diffusaient les libérés poussait-elle à attendre ?

      


      
        Les autres convois de retour. — Toujours est-il qu’il faut attendre le 31 mai 1945 pour qu’un nouveau convoi, limité, soit formé, et rentre par Odessa. Ces détenus-là sont en majorité des Français de l’intérieur prisonniers de guerre de 1940 ainsi que des détenus qui ont lutté avec des groupes de partisans.

      


      
        D’autres convois vont suivre : le 2 août (pour beaucoup des malades qui partent en train vers Vienne), puis le 6 septembre, où l’on compte une quarantaine de morts pendant le voyage. Entre septembre et la fin octobre, une demi-douzaine de convois vident le camp no 188.

      


      
        Le nombre de morts dans le camp reste encore un sujet de polémique. Ni les Russes qui minimisent aujourd’hui encore ces chiffres, ni certaines associations d’anciens détenus qui les surestiment, ne sont en mesure de donner des statistiques convaincantes. Les auteurs les plus sérieux, et notamment le Colmarien Charles Moll, parviennent à des estimations proches de 5 000. Mais le nombre général de morts dans les conditions de la détention en urss est deux ou trois fois plus élevé : il faut ajouter aux morts de Tambov les morts du moment de la capture, les morts pendant les marches ou dans les trains, les morts dans les autres camps. Comme l’écrit Alfred Wahl : « Pour les milliers de disparus en urss, nombreux ont été ceux qui ont trouvé la mort dans l’intervalle des quelques semaines qui séparent la capture de l’arrivée au camp de Tambov. Beaucoup d’autres aussi, passant pour avoir trouvé la mort dans ce camp, sont probablement décédés avant ou dans les premiers jours de leur arrivée. »

      


      
        Au total, sur les 130 000 incorporés, un peu plus de 90 000 rentreront. 22 000 sont morts dans les rangs de l’armée allemande, 18 000 manquent par ailleurs à la fin de l’année 1945.
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  Chapitre VI


  Résistance, évasions, collaboration


  
    

  


  
    
      
        La résistance au quotidien. — A l’égard des Allemands, les sentiments d’hostilité vont se manifester progressivement : « Même ceux qui avaient, pour des raisons de famille, d’intérêts ou toute autre, des sympathies allemandes, ont été profondément déçus par le régime nazi : ils ne reconnaissaient pas les Allemands qui avaient quitté le pays en 1918 et dont ils avaient entendu faire l’éloge (…) Les gens (…) étaient fatigués des inquisitions perpétuelles, des parades, des rassemblements, des cotisations, de l’endoctrinement, des quêtes, etc. » [1]

      


      
        La résistance à cet ordre se manifeste d’abord par des actes très quotidiens : des blagues anti-allemandes circulent sous le manteau, des ricanements comme lorsque la grande rue de Mulhouse, la rue du Sauvage, est rebaptisée « Adolf Hitlerstrasse » ou quand le Mulhauser Tagblatt laisse (malencontreusement ?) « Mein Krampf » (ma connerie) au lieu de Mein Kampf.

      


      
        La résistance, c’est encore un drapeau tricolore, hissé sur la mairie d’Hagondange (Moselle) le 11 novembre 1942 et quelques jours plus tard au monument aux morts de Moyeuvre-Grande. C’est, à Hayange, un drapeau nazi lacéré.

      


      
        Ici apparaît une inscription sur un mur, là une plaque de rue française, jetée par les Allemands aux ordures, a été récupérée par une main anonyme. Des drapeaux français sont déployés inopinément lors de visites officielles ou sur un monument public le 14 juillet. Des chants en français sont entonnés dès qu’on se croit à l’abri d’oreilles indiscrètes. Des installations téléphoniques ou télégraphiques sont endommagées.

      


      
        Même une manifestation isolée comme ce journal de quatre pages, L’Alsace, journal libre bientôt Das Elsass, freie Zeitung, qui sortira clandestinement (et irrégulièrement) des mains de Camille Schneider, fondateur en 1926 de la Société des écrivains alsaciens et lorrains, doit être notée. Le premier numéro sort en novembre 1940 à Strasbourg, et la parution se poursuivra pendant toute la durée de la guerre !

      


      
        Résister, c’est aussi écouter une radio étrangère, la Suisse (Beromunster en allemand, Sottens en français) ou la bbc. Ceux qui sont surpris peuvent être condamnés à plusieurs semaines de prison en 1940-1941 et à plusieurs mois à partir de 1942. On traîne les pieds pour aller aux réunions officielles, on parle français, on porte le fameux béret, réputé « obscurcir le cerveau » et « mal adapté à des têtes allemandes », et puis, nous y reviendrons, à partir de l’automne 1942, résister c’est encore chercher à échapper à l’incorporation dans l’armée allemande : responsabilités familiales, maladies, voire automutilations, tout est bon. On se cache, dans une cave, un grenier ou en forêt.

      


      
        Chaînes d’évasion. — Ou l’on tente de fuir. En Alsace, une première filière d’évasion est montée dès août 1940, par René Deiber, Breichesen, Strohl et des prêtres… qui font passer la frontière rétablie sur les Vosges ou du côté de la Moselle et Sarrebourg et fournissent nourriture, vêtements civils, argent.

      


      
        Arrêtés et jugés par le tribunal du Peuple en août 1943, ils sont tous condamnés à de lourdes peines de prison.

      


      
        Une autre chaîne part depuis l’automne 1940 du restaurant de l’ancienne gare, « Chez Welschinger », à Strasbourg. Lucienne Welschinger n’est pas seulement passeuse : elle réussit à faire passer au cabinet de Pétain un rapport rédigé par un architecte, Paul Widmann, sur la situation en Alsace. Mais le 12 février 1942, le réseau est découvert, et la passeuse arrêtée. Cinq condamnations à mort seront prononcées et six condamnations à des peines de travaux forcés [2].

      


      
        Sur intervention de Pétain (« les Français condamnés n’ont fait qu’aider d’autres Français à regagner leur pays ») et du nonce apostolique, les peines capitales seront commuées en peine de travaux forcés.

      


      
        Les membres d’une autre filière à Reichshoffen, sont arrêtés puis jugés en juillet 1944 (Paul Rudloff de Reichshoffen, est condamné à mort mais la peine est commuée en dix ans de travaux forcés).

      


      
        D’autres filières fonctionnent à Souffelweyersheim ou au Champ du Feu. Vers la Suisse, en particulier après l’invasion de la zone Sud, on peut noter celles de Saint-Louis, Hagenthal, Lucelle, etc.

      


      
        Les « passés » sont des « civils » alsaciens ou lorrains qui fuient les contraintes de l’annexion, mais aussi des prisonniers de guerre en transit. Parmi eux, le plus célèbre est certainement le général Giraud, évadé de la forteresse de Koenigstein, en Saxe, le 17 avril 1942. Il prend le train avec de faux papiers, arrive à Wissembourg le 19, le 22 en Suisse, le 25 en zone Sud. Son évasion spectaculaire aura un énorme retentissement.

      


      
        En Lorraine, prisonniers de guerre puis réfractaires utilisent également diverses filières dont celle de la sœur Hélène, de l’Hospice Saint-Nicolas de Metz, qui sera arrêtée en février 1942 [3]. Mais il y en a d’autres à Sarrebourg-Saint-Quirin, au Rehtal, à Lorquin, à Sarreguemines, Forbach, Rombas, Hayange : le département de la Moselle est une étape fréquente vers la France de l’intérieur pour les évadés.

      


      
        Manifestations patriotiques. — Des manifestations spontanées vont se dérouler lors de quelques dates symboliques, comme le 14 Juillet. Ainsi, à Hochfelden le 14 juillet 1941, avec défilé au monument aux morts ; 106 jeunes gens seront envoyés au camp de Schirmeck.

      


      
        En Moselle, on date avec raison les débuts publics de la résistance mosellane du 15 août 1940. Ce jour-là, sur la place Saint-Jacques-de-Metz, la statue de la Vierge s’est retrouvée entourée de fleurs aux couleurs tricolores, déposées pendant la nuit. En tout cas les rapports des services de sécurité allemands sont clairs. Rendant compte du climat général en octobre 1941, l’un d’entre eux reconnaît que « la grande majorité des Lorrains fait preuve d’une obstination grandissante à l’encontre du Reich ».

      


      
        D’autres manifestations de résistance se feront jour en Alsace comme en Lorraine au moment de l’incorporation. Dès les premiers conseils de révision, diverses tentatives de se soustraire à l’incorporation vont conduire à des condamnations à mort pour rébellion immédiatement exécutées. L’Alsace, globalement, ne bougera plus avant longtemps [4]. Seul le « Front de la jeunesse alsacienne » distribue un tract à Strasbourg appelant encore, en allemand, au boycott de l’incorporation :

      


      
        
          « Qu’aucun Alsacien digne de ce nom ne se présente au Conseil de Révision !


          « Que chacun refuse sa signature !


          « Il s’agit de notre honneur d’Alsacien !


          « Il y va de notre conviction, de notre foi, de notre avenir !


          « Soyez unis et formez un front d’opposition commun.


          « Nous ne voulons pas être les propres fossoyeurs de la liberté alsacienne !


          « L’Alsace doit vivre et elle vivra ! »

        

      


      
        Résistance organisée clandestine. — Ce « Front de la jeunesse alsacienne » avait été créé par Alphonse Adam, un étudiant en droit de Schiltigheim, avec Robert Kieffer et le soutien occulte de Léon Neppel, curé de Schiltigheim, qui écrit et distribue des tracts. En août ou septembre 1942, il distribue des tracts dénonçant l’incorporation. Arrêté le 17 janvier 1943, il est jugé par le « tribunal du Peuple » les 6 et 7 juillet suivants, et fusillé avec cinq de ses camarades de Strasbourg (Robert Kieffer, étudiant à Strasbourg-Bischeim, Joseph Seger, restaurateur, Robert Mayer, technicien à Strasbourg, et Pierre Tschaen, géomètre, tous de Strasbourg et Charles Schneider, un téléphoniste d’Altwiller) le 15 juillet de la même année. Des peines de travaux forcés sont infligées aux 18 autres.

      


      
        D’autres manifestations de résistance apparaissent tôt. Dans le climat de l’époque et eu égard au quadrillage policier, elles sont tout simplement héroïques. Parmi ces manifestations précoces une des plus spectaculaires est certainement l’attentat dirigé contre le Gauleiter Wagner, ou plutôt sa voiture, le 8 mai 1941. Alors qu’il dîne dans une brasserie de Strasbourg, une ou deux grenades détruisent son véhicule pendant que des tracts sont diffusés en ville : « Alsaciens, levez-vous pour la Révolution, clament-ils, nous voulons à nouveau être Français ! »

      


      
        Les auteurs, qui signent « La Main noire », sont une vingtaine de très jeunes gens. Plutôt bien organisés, ils recueillent des renseignements, distribuent des tracts, cachent des armes. Les deux dirigeants sont arrêtés le 20 mai alors qu’ils passaient en Suisse pour prendre contacts avec les services secrets britanniques. Ceslav Siratzki (16 ans) est assassiné au Struthof à la fin de l’année. Marcel Weinum (17 ans) est jugé en mars 1942 par le tribunal spécial de Strasbourg avec 10 de ses camarades, tous âgés de 15 à 17 ans. Weinum sera décapité le 14 avril à Stuttgart.

      


      
        Le 16 avril 1943, 11 autres jeunes sont jugés. Ils sont accusés de badigeonnages gaullistes, d’avoir jeté des pierres dans les vitrines de magasin qui exposaient des emblèmes nazis et des portraits de Hitler, d’avoir volé des cartes d’alimentation, d’avoir récupéré des armes. L’un d’eux, Alfred Reiminger est condamné à mort, et Fernand Schaeffer, leur chef, âgé de 16 ans, est condamné à 6 ans de prison.

      


      
        A Saverne un réseau est constitué par Théo Gerhards, un ingénieur de Saverne. Arrêté, ce dernier est condamné à mort le 3 mai 1943 par le tribunal militaire à Berlin et décapité le 29 octobre.

      


      
        Mais le réseau de Paul Dungler, « la 7e colonne d’Alsace », mériterait à lui seul une étude approfondie.

      


      
        Ancien cagoulard, aussi anticommuniste qu’antinazi, cet entrepreneur de Thann, en Alsace, et Marcel Kibler, de Saint-Amarin (futur commandant Marceau) sont authentiquement deux des tout premiers résistants : leur organisation est constituée une semaine après leur retour en Alsace. Dungler doit cependant rejoindre la zone libre en décembre 1940, comme Kibler, expulsé avec sa famille. Mais Paul Winter, un industriel de Bourtzwiller près de Mulhouse, continue le combat sous l’étiquette de « commandant Daniel ». Organisés remarquablement en cellules bien cloisonnées, ces hommes ont pour but de préparer la Libération, de transmettre des renseignements et d’aider la population en attendant l’armée régulière. L’un de ses lieutenants, Auguste Riegel de Mulhouse, et une religieuse du nom de Flore-Marie Witz, constituent une filière d’évasion. Quant à Kibler et Dungler, ils participent à la constitution de l’ora à Lyon, la liaison avec la zone Sud s’opérant par une cellule de Belfort, dirigée par Henri Weil, qui jouera un rôle important dans l’évasion du général Giraud. La 7e colonne d’Alsace s’appellera alors réseau Martial.

      


      
        « A la suite de l’arrestation de l’état-major du groupe Bareiss au printemps 1942 (v. p. 81), l’état-major de l’ora transmit à Paul Dungler (…) le commandement en chef de l’ensemble des organisations de résistance d’Alsace et de celles des groupements alsaciens dans la zone Sud et en Suisse. » [5] Une telle décision souligne le caractère bien particulier de la résistance alsacienne puisque Dungler a pris contact avec Vichy (qui lui accordera une aide financière) mais aussi, indirectement, avec Londres.

      


      
        Des contacts sont également pris avec les réfugiés alsaciens-mosellans dans le Sud-Ouest. Trois groupements sont ainsi constitués (le Groupement Périgueux, le Groupement Toulouse et le Groupement Limoges, le tout constituant le Groupe Mobile d’Alsace-Sud (gma-Sud), sous la direction du Dr Bernard Metz et de l’abbé Pierre Bockel. Un gma suisse est constitué sous l’autorité du commandant Ernest Georges puis un gma-Vosges, dont les possibilités d’action étaient évidemment plus importantes. Le gma sera dissous le 10 décembre 1944 avec le retour à la légalité républicaine dans la majeure partie de l’Alsace.

      


      
        Paul Dungler fut finalement arrêté en février 1944 et emmené en Allemagne d’où il rentra en 1945.

      


      
        La résistance, ce sont aussi des renseignements qu’on fait passer dans la France de l’intérieur ou à Londres. C’est ainsi qu’une copie d’un document sur la situation en Alsace est adressée à Vichy, mais une autre, destinée au centre de résistance de Me Kalb à Lyon, est découverte en avril 1942. Des documents annexes permettent aux Allemands de remonter la filière. Des arrestations sont opérées. Notamment celle de Charles Bareiss, en juin 1942, un médecin désigné en décembre 1941 comme le chef des gaullistes d’Alsace-Lorraine. Depuis le début de cette année il organise la région de Wissembourg puis développe son réseau à Strasbourg, en liaison avec l’état-major de l’armée d’armistice. Le réseau Bareiss est démantelé entre avril et juin et 13 condamnations à mort sont prononcées en mars 1943, dont celle de Robert Heitz, le responsable de la fuite. Des interventions allant de Pétain au maréchal Keitel et au Gauleiter de la Westmark conduisent à la suspension de l’exécution et les peines sont commuées de fait en peines d’emprisonnement.

      


      
        Un autre rapport, sur la situation économique de l’Allemagne, parvient à Londres. L’auteur de la fuite, Hubert Ley, directeur de la Chambre des métiers de Strasbourg, qui avait participé à une réunion à Karlsruhe où ce document avait été diffusé, est arrêté.

      


      
        Dans le Haut-Rhin, on note le mouvement de Charles Vuillard, industriel à Saint-Amarin et Francis Anglo, de Mulhouse, tous deux officiers de réserve. Ils collectent des renseignements, organise des réseaux d’évasion. Arrêtés et condamnés à mort, le premier mourra en prison, mais le second sera délivré par les troupes américaines en avril 1945 à Zwickau.

      


      
        La résistance alsacienne d’inspiration communiste. — Cette résistance mettra un certain temps à s’affirmer, mais elle sera une des plus importantes, notamment dans les milieux des cheminots et des mineurs de potasse. L’appui porté par le pc à « la lutte du peuple d’Alsace-Lorraine pour sa libre disposition contre son ennemi impérialiste français » (comme avait dit Maurice Thorez à la Chambre des députés le 4 avril 1933), n’est pas oublié et en février 1942, Georges Wodli s’adresse encore aux « ouvriers catholiques, paysans, membres de la classe moyenne » et les appelle à lutter ensemble « pour l’établissement d’une République populaire d’Alsace-Lorraine ». Wodli était en 1939 membre du Comité central du pcf. Arrêté dans la région parisienne en octobre 1942, il est remis aux Allemands et meurt en prison le 1er avril 1943. En ce début d’année 1943, les condamnations, à mort ou à de lourdes peines de prison, s’abattent sur les militants communistes engagés dans la résistance.

      


      
        La résistance en Moselle. — En Lorraine du Nord, on trouve des formes de résistance spontanée et inorganisée dès les débuts de l’annexion, des destructions volontaires de lignes téléphoniques par exemple, dès juillet 1940.

      


      
        Le plus important mouvement mosellan de résistance organisée fut le fait du groupe « Mario ». Mario était le pseudonyme de Jean Burger, un instituteur de Talange. En juillet 1941, le Parti communiste en la personne de Georges Wodli, lui confie la direction de la résistance en Lorraine. Ce groupe comptera plus de 2 000 membres : groupes de combat de trois, dépôts d’armes, aide au prisonniers et réfractaires, tracts et sabotage, telles sont les actions qu’il mène. Mario est mort au camp de Dora le 4 avril 1945 : il avait été arrêté le 21 septembre 1943 à Metz et le groupe décapité les mois suivants.

      


      
        Il faut mentionner aussi ces lycéens messins qui, dès juillet 1940, forment « L’Espoir français », distribuant des tracts et recueillant des renseignements. 19 arrestations sont opérées en juin-juillet 1941, et deux condamnations à mort prononcées. La résistance fut effective aussi parmi les cheminots de Montigny.

      


      
        Un mouvement « Mission lorraine » fut aussi constitué à l’automne 1940. Il est dirigé par le commandant Scharf – alias Emmanuel – et composé de militaires français, transformé en « Armée secrète-Moselle » en mai 1941 puis ora (Organisation de résistance de l’armée) en octobre 1943.

      


      
        Au début 1942 naît en Lorraine aussi, un « parti de Gaulle », avec Joseph Derhan, qui réunira une cinquantaine d’ouvriers de la vallée de l’Orne, qui font du renseignement, et un travail d’explication contre le rad et l’incorporation. Ils favorisent aussi des fuites vers la France de l’intérieur. « Tous ces résistants furent arrêtés entre janvier et mai 1944 » [6], et jugés à Bayreuth en novembre.

      


      
        Résistance armée à l’approche de la Libération. — Lors de rencontres clandestines le 14 juin et le 17 juillet 1944, dans un chalet isolé des Vosges, non loin de Grendelbruch, la préparation des actions complémentaires de l’arrivée des troupes alliées est organisée. A la tête des ffi d’Alsace-Moselle, fut installé le lieutenant-colonel Marchal (vrai nom : d’Ornant). Le commandant Marceau (Kibler) a en charge l’Alsace. Il a pour adjoints le commandant Daniel (Winter) pour le Haut-Rhin et le commandant François (Kiefer) pour le Bas-Rhin. Freisse (commandant Jean-Paul) assure la liaison. Lors de la deuxième réunion, seulement (car les divisions étaient plus grandes qu’en Alsace) Alfred Krieger (commandant Gregor) de Metz, fut nommé chef des ffi pour la Moselle.

      


      
        Plus tard, les résistants ayant échappé aux poursuites des Allemands, participeront aux combats de la libération. On comptera près de 3 000 ffi en armes dans le Haut-Rhin en novembre 1944 et 3 500 dans le Bas-Rhin, lorsque les troupes de la Libération entrent en Alsace.

      


      
        En Lorraine, près de 1 500 ffi mosellans purent participer aux combats de la libération. Non contents de harceler les Allemands en retraite, ils participent à des actions de maintien de l’ordre lors du changement de pouvoir ainsi qu’à la mise en place d’une administration civile provisoire. Les réfractaires et les déserteurs trouvent dans les derniers mois de l’occupation un refuge dans les maquis qui se mettent en place, ceux de Volksberg, de Barr, de Brumath, de Sainte-Croix-aux-Mines, de Wintzenheim, de Thann [7].

      


      
        La résistance parmi les réfugiés. — Dans les milieux de réfugiés alsaciens et lorrains de la zone Sud (au total 100 000 personnes) on s’active à maintenir l’espoir d’un retour de l’Alsace-Lorraine à la France. Près de la moitié des Mosellans arrêtés pour faits de résistance l’ont d’ailleurs été en dehors de leur département. Le coup de filet allemand du 25 novembre 1943 sur l’Université de Strasbourg repliée à Clermont-Ferrand depuis novembre 1939, manifeste de façon spectaculaire l’existence d’une résistance alsacienne et lorraine « extérieure ». Huit cents arrestations seront effectuées dans ce que le responsable de la gestapo de Clermont considère comme « l’antre du mensonge et une pépinière de terroristes ». 83 seront maintenues et suivies de déportation – les Juifs étant dirigés à part sur Drancy [8].

      


      
        Les résistants alsaciens et mosellans actifs dans le Sud-Ouest comptent aussi dans leur rang plusieurs fusillés : Alfred Klein (10 mars 1944), Henri Weilbacher le 22 mars 1944, François Marzoff (10 mai 1944), etc. Certains de leurs dirigeants prennent contact avec Malraux (Berger) à qui la direction des ffi confie le commandement d’une « brigade Alsace-Lorraine ». Malraux, connu surtout alors comme proche des communistes et des Brigades internationales, est loin de faire l’unanimité. Finalement, les Alsaciens-Lorrains acceptent et trois bataillons sont constitués, aux noms symboliques de « Metz », constitué de maquisards de l’Aquitaine, « Strasbourg », constitué de maquisards de Dordogne et « Mulhouse », constitué de maquisards des Alpes. Plus tard, en novembre 1944, cette Brigade sera « mise à la disposition de la 5e db pour opérer la grande percée à travers la trouée de Belfort, qui aboutit à la libération de Mulhouse » [9].

      


      
        Il faut mentionner à part le remarquable travail à la fois d’information et de combat qu’entreprennent Bernard Metz et l’abbé Pierre Bockel (il avait été ordonné prêtre en juin 1943 et deviendra l’aumônier de la Brigade Alsace-Lorraine) en publiant un numéro des Cahiers de témoignage chrétien consacré à l’Alsace-Lorraine, auxquels bien des historiens sont venus puiser et qui eut, dès sa publication un très grand succès.

      


      
        Ces Cahiers font partie d’un ensemble de documents publiés depuis 1941, alliant réflexion, information et lutte contre l’occupant nazi. Ce numéro d’octobre-décembre 1943, intitulé « Alsace-Lorraine, terres françaises », est volumineux (96 p.). Il répond à une brochure de propagande hitlérienne intitulée Elsass-Lothringen Deutschsland (Alsace-Lorraine, terre allemande). L’idée fut émise par le P. Chaillet, fondateur de ces Cahiers puis directeur de l’hebdomadaire Témoignage chrétien et il fut rédigé à Toulouse en septembre 1943 [10].

      


      
        La répression contre la résistance en Alsace-Lorraine est sévère. Elle est menée par l’Abwehr, le 2e Bureau de l’armée allemande, la Sipo-sd, police de sécurité, la Gestapo, la police secrète d’État, la Kripo, la police criminelle.

      


      
        La justice est rendue par des tribunaux d’exception : Kriegsgericht (tribunal de guerre) de la Feldkommandantur (à partir de 1943 en Alsace), Jugendgericht pour les jeunes et Volksgericht (tribunal du Peuple). Quant au Sondergericht, c’est un tribunal spécial.

      


      
        Marcel Neigert, dans son étude sur les arrestations et les déportations en Lorraine, a relevé pour

      


      
        Sur ces 584 condamnations, 442 frappent des habitants originaires de la Moselle.

      


      
        Les principaux chefs d’inculpation sont l’écoute de radios « étrangères » – bbc, Suisse, Vichy ou Paris (141 cas), 171 pour infractions aux lois sur l’économie de guerre (refus de travailler bénévolement ou non, refus d’obéir aux ordres de réquisition, etc.), aide aux prisonniers de guerre : près de 600 personnes ont été arrêtées pour ce motif en Moselle, dont une trentaine de passeurs. Plus d’un millier de jeunes Lorrains, déserteurs ou réfractaires, seront également condamnés (142 à propos du rad, 527 pour tentative de se soustraire à l’incorporation, 31 pour désertion du rad et 331 de l’armée, plus 45 pour des motifs divers pendant leur incorporation.

      


      
        En ce qui concerne les arrestations en Moselle, une vingtaine ont pour origine le fait d’avoir passé du courrier ou des paquets en France. Plus de 800 Lorrains sont arrêtés en Moselle pour faits de résistance, dont 752 pour appartenance à ou liaison avec le « groupe Mario » entre août 1943 et octobre 1944, surtout des ouvriers et des mineurs.

      


      
        Il y avait une quinzaine de lieux d’internement permanents en Moselle, plus de 1 000 personnes sont passées par le fort de Queuleu à Metz (1 384) dont 36 morts et la Maison d’arrêt (1 198), plus de 500 à la prison de Sarreguemines, plus de 400 au camp de Woippy (dont 4 morts), plus de 300 à la prison de Sarrebourg (376), plus de 200 au Grand Séminaire de Metz et autant à la prison de Thionville. Il faut préciser qu’il y eut plus de 7 700 arrestations de Mosellans (quel que soit le lieu d’arrestation) et que 5 800 d’entre eux furent déportés dont 30 % de morts – plus de 90 % pour les Juifs.

      


      
        En Alsace, le bilan s’élève à 112 condamnations à mort au total (décompte fait en 1944, mais il y en a déjà au moins 67 durant l’année 1943). L’Alsace compte 382 déportés arrêtés dans le département du Bas-Rhin, et 957 dans le Haut-Rhin ; 2 000 internés dans le Bas-Rhin et près de 10 000 dans le Haut-Rhin, selon les statistiques déjà anciennes du Comité d’histoire pour la deuxième guerre mondiale.

      


      
        François-Georges Dreyfus fait remarquer qu’en additionnant les internés et les déportés, on arrive à environ 13 000 victimes alsaciennes, soit 1,3 % de la population, et qu’avec une telle proportion de victimes, il y aurait eu pour l’ensemble de la France plus de 500 000 déportés politiques !

      


      
        Les communistes alsaciens en particulier ont payé un lourd tribu à la répression : six d’entre eux, originaires du Haut-Rhin, sont jugés et condamnés à mort le 23 janvier. Il s’agit de Adolphe Murbach, de Colmar, Eugène Boeglin et Auguste Sontag de Wintzenheim, René Birr, de Regisheim, un des dirigeants des jc. Émile Minery et Robert Korb, également de Regisheim, sont condamnés à des peines de travaux forcés. Quatre seront effectivement exécutés le 1er juin à Stuttgart.

      


      
        Le 25 janvier 1943, c’est le « réseau Erb » qui est jugé par le tribunal du Peuple, puis 33 personnes ( !) sont condamnées le 24 mars. Quatre d’entre elles à mort et les autres à des peines de travaux forcés.

      


      
        Transplantés ou déportés ? — Contre les évasions de réfractaires et les désertions, les nazis font peser, on l’a vu, la menace de déportation de leurs parents. En août et en septembre 1942, près de 300 personnes sont transférées à l’intérieur du Reich. Il s’agit de personnes qui n’ont pas caché leurs sentiments francophiles ou qui sont accusées de ne pas s’être opposées au franchissement illégal de la frontière par leurs enfants. Le 1er octobre 1943 Robert Wagner introduit même par ordonnance la notion de responsabilité collective de tous ceux qui habitent sous le même toit qu’un réfractaire [11].

      


      
        Les Alsaciens transférés dans le Reich seront essentiellement envoyés dans le Wurtemberg (camps de Schelklingen, Untermarchtal et Ebingen près d’Ulm), mais on en trouvera également en Saxe et en Silésie (camp de Leubus). Officiellement, 3 549 personnes ont été « transplantées » à la date du 19 janvier 1944. Mais de nombreux auteurs s’accordent à dire que ce nombre est largement sous-estimé. Le premier contingent est envoyé à Schelklingen dès août 1941. Ces « camps spéciaux » pour Umsiedler, dépendant du « commissariat d’État pour la consolidation de la race », seront ouverts en Allemagne même (au nombre de 86), en Silésie (42), en Tchécoslovaquie (29) et en Autriche (12).

      


      
        A Metz, le premier convoi de familles « transplantées » part le 29 mai 1942 vers Linz et Erfurt. Du 15 au 28 janvier 1943 plusieurs milliers de familles lorraines sont envoyées brutalement, avec 30 kg de bagages vers l’est du Reich. D’autres connaîtront le camp de Bad Blankenburg, ou iront en Forêt de Thuringe, en Basse-Saxe, en Prusse, dans le camp de Halbstadt Silésie), d’où ils travailleront dans une usine d’armement, mais aussi dans les Sudètes, dans le Warthegau, etc. Ces envois forcés ont un but de punition et de dissuasion. Leur aspect répressif, les mauvaises conditions de vie qu’ils offrent, le fait qu’on y envoie des grands-parents ou des femmes enceintes, contrairement à la législation allemande elle-même, ont conduit les associations d’anciens des camps spéciaux à demander d’être considérés comme des déportés à part entière. Le terme de « transplantation », utilisé à l’époque par les Allemands, est récusé par les victimes aujourd’hui, qui soulignent le caractère de sanction de la mesure administrative qui les a frappées. Un de ces « pro » (Patriotes résistants à l’Occupation) lorrain décrit ainsi son arrivée le 25 janvier 1943 dans un « camp spécial » de Silésie : « Dans le camp cohabitaient 1 000 à 1 500 personnes. La pièce qui nous servait de lieu de séjour, contenait 120 personnes sur une superficie de 100 m2 environ. Les châlits à trois étages occupaient chacun une superficie de 5 m2. Ils étaient doublés, ainsi, sur ces 5 m2, 6 personnes adultes ou enfants, pouvaient s’allonger. Aucune aire de détente, ni place où aurait pu s’organiser un semblant de convivialité, de communication entre nous. Les châlits étaient garnis de paillasses, souvent peu épaisses, tombant en poussière et infectées de vermine – poux, punaises, puces – que nous combattions avec énergie. Malgré tout les morsures de ces hôtes indésirables nous indisposaient, surtout les enfants. L’entretien en était difficile et nous avalions plus de poussière qu’il n’en fallait. Tous les matins les sœurs de la Croix-Rouge allemande, habillées en gardes-malades, faisaient le tour des chambrées et nous excitaient à la propreté, au nettoyage. » [12]

      


      
        Les camps. — Outre les prisons, les autorités allemandes ont ouvert deux camps de nature assez différente. Le premier, situé à Schirmeck dans le Bas-Rhin, est un camp « de sécurité et de rééducation ». Fin août 1940 on y trouve encore beaucoup de républicains espagnols réfugiés, des Polonais et des asociaux. Un an plus tard, essentiellement des Alsaciens. En septembre 1942 ils sont 1 400 dont 400 femmes. On considère que près de 15 000 prisonniers sont passés par Schirmeck. Tout le monde travaille, soit au camp, soit en kommando à l’extérieur (usines Bugatti de Molsheim, chemins de fer, mine de cuivre de Rothau). On distingue trois catégories de détenus : ceux qui le sont en vertu d’une mesure du ministère de l’Intérieur, et qui seront traduits plus tard devant un tribunal, ceux qui sont internés le temps d’une enquête (c’est le cas de certains incorporés de force récalcitrants, enfin – c’est le cas des deux tiers – ceux qui y sont détenus pour trois ou six mois renouvelables sur ordre de la police. Le dirigeant du camp fut Karl Buck, pendant toute la guerre. On y interna jusqu’à la Libération. Le 25 novembre 1944, la population locale a détruit ce camp bâtard à mi-chemin du camp de concentration et du centre de rééducation.

      


      
        En revanche, le camp de Natzwiller-Struthof (le premier nom est celui du village voisin, rebaptisé par les Allemands Natzweiler et le second est celui du site, de la montagne au flanc de laquelle sera construit le camp), dans la vallée de la Bruche, non loin de Schirmeck, à 1 000 m d’altitude, est un vrai camp de concentration dont la construction fut décidée par Himmler en septembre 1940. C’est même le seul camp de ce type en France.

      


      
        Le camp est construit en partie par des civils, en partie par des détenus du camp de Schirmeck, puis ouvert le 21 mai 1941 pour les prisonniers politiques ou de droit commun allemands. Un an plus tard, on compte déjà 950 entrées, et de plus en plus de détenus de toutes nationalités. En juin 1943, 4 430 entrées ont été enregistrées. Mais les effectifs sont de 1 844 à la fin de 1943, au moins 5 538 et peut-être 7 000 fin août 1944, alors que le camp était prévu pour 4 000 détenus. Les statistiques sont incertaines, comme celles de l’ensemble des détenus qui y ont séjourné ou celles des morts (elles vont de 3 500 à 6 600).

      


      
        A partir de mars 1944 on assiste à la formation de Kommandos extérieurs. Ils seront finalement une soixantaine qui travailleront dans la vallée du Neckar, au Wurtemberg, mais aussi en Alsace et en Lorraine. On les verra à Obernai, Cernay, Longwy, Metz, Wesserling, Sainte-Marie-aux-Mines, notamment pour des travaux de terrassement et de construction. Ce camp fut certainement un des plus durs du système concentrationnaire nazi, du fait de la cruauté exceptionnelle de l’encadrement et les particularités du travail (carrière de pierres surtout) et du terrain (à dénivellation rapide).

      


      
        Parmi les détenus, il n’y a d’abord que peu de Français (un peu plus de 400 fin 1943), dont les premiers arrêtés des membres du réseau de résistance Alliance, fondé par Marie-Madeleine Fourcade qui seront tous massacrés au camp. Kramer, commandant du camp, remplacé en avril 1944 par l’ancien commandant du camp de Birkenau, Hartjenstein, sera exécuté après le procès de Nuremberg.

      


      
        Parmi les morts de ce camp, le général Frère, chef de l’Organisation de Résistance de l’Armée, le général Delestraint, chef de l’Armée secrète, qui sera exécuté à Dachau en avril 1945, plusieurs milliers de Polonais, 500 Hollandais, 350 Luxembourgeois, 300 Belges, etc.

      


      
        Le camp a servi aussi de réserve humaine pour l’institut d’anatomie de la Reichs Universitatt de Strasbourg et des recherches sur le gaz de combat y ont été menées. Les expériences furent menées par le Pr August Hirt, qui s’est probablement suicidé le 2 juin 1945, par le Pr Bickenbach, condamné aux travaux forcés le 24 décembre 1952 mais amnistié en 1955, par le Pr Haagen enfin, d’abord acquitté, puis condamné à perpétuité le 24 décembre 1952 et enfin gracié en 1955. Des Juifs et des Tziganes sont morts au cours de ces « expérimentations ». Le camp est évacué du 2 au 4 septembre 1944, devant l’avance alliée. Réouverts en janvier 1945 pour les ralliés au nazisme, les camps du Struthof et de Schirmeck abriteront 3 200 personnes fin avril 1945 et 6 450 au début juillet.

      


      
        La « Collaboration ». — Si ce terme est évocateur sur le plan national, il risque de semer la confusion dès lors qu’on parle de l’Alsace-Lorraine. Il n’y a pas en effet, dans ce cas, de régime « tampon » entre la population et les nazis. Ceux-ci dirigent en maîtres, et des auteurs comme Henri Amouroux ou Alphonse Irjud préfèrent, avec juste raison, parler de « ralliement » au nazisme plutôt que de « collaboration ».

      


      
        Une partie de l’Alsace et de la Moselle s’est en effet ralliée. En Alsace, on le sait, une proportion non négligeable de la population protestante des arrondissements de Saverne et de Wissembourg a bien accueilli la nouvelle de l’annexion et un tiers des anciens maires alsaciens ont paru dignes de confiance aux yeux du Reich pour poursuivre leur mandat. On considère que 74 000 personnes en Alsace ont servi d’encadrement à leurs compatriotes : Blockleiter, Zellenleiter, Ortsgruppenleiter sont en très grande majorité des gens du cru. Il convient de préciser qu’à mesure que l’on monte dans la hiérarchie, le nombre d’Allemands augmente et que seuls six Kreise sont dirigés par des Alsaciens. Qui sont-ils ? des germanophiles autonomistes dans le Bas-Rhin notamment, des catholiques de l’upr dans le Haut-Rhin surtout, des militants de certains partis collaborationnistes français comme le ppf (Kaysersberg aura sous les nazis un maire doriotiste), le psf, le Parti franciste. Mais la volonté de se trouver du côté du vainqueur, ne serait-ce que parce qu’on croyait sa victoire définitive a joué un grand rôle. Laissons parler Alphonse Irjud : « Si des localités ont pu traverser cette période dans un calme apparent ou réel parce que ceux qui avaient accepté l’une ou l’autre charge les ont exercer sans fanatisme ou zèle excessif, parfois avec abnégation, d’autres ont subi la pression ou la tyrannie de petits chefs désireux de faire de leur commune une Muster-gemeinde (une commune-modèle) : pressions assorties de menaces pour livrer et brûler le welsche Plunder (le fatras français), rondes pour dépister et dénoncer les Schwarzhörer, les écoutes “noires” de la radio anglaise ou suisse, la confiscation des postes de radio, la chasse aux bérets basques, la répression des “bonjours” ou “bonsoir”, le signalement des récalcitrants aux quêtes rituelles et aux pavoisements réguliers (…) Lors d’une réunion en janvier 1942 à Molsheim, le Kreisleiter s’en prend aux “tièdes, attentistes et rouspéteurs à qui il est grand temps de faire voir et comprendre ce qu’était réellement le national-socialisme”. Aussitôt, un groupe de quelques membres d’organisations nazies, entre 24 et 28 ans sous la direction du Sturmführer sa qui sera nommé plus tard maire de Gambsheim, se rue en chantant et vociférant vers un certain nombre de demeures. » [13]

      


      
        Texte intéressant puisqu’il allie la référence au goût du pouvoir et de l’autorité à la présence de nazis organisés et convaincus.

      


      
        Certains historiens locaux insistent à ce sujet sur le faible nombre des membres du parti. Mais dans un État totalitaire le parti ne représente jamais qu’une petite minorité. Y a-t-il eu entre 1 et 2 % de la population restée ou revenue sur place inscrite au parti à la fin de la guerre ? Dans l’absolu, cela pourrait montrer qu’il n’y a pas eu d’emprise du nazisme sur la population alsacienne et mosellane. Mais il faut comparer ces chiffres avec ceux de l’Allemagne au début du nazisme triomphant. Le 30 janvier 1933, le nombre de membres du nsdap représente seulement 1,3 % de la population. En 1935, ce nombre a presque triplé. Mais on n’en est encore qu’à 3,78 %, un pourcentage supérieur à ceux de la Moselle et de l’Alsace, manifestement « réticentes », comme le soulignent les auteurs sus-mentionnés, et cependant loin d’être épargnées : leurs taux d’adhésions sont susceptibles d’être comparés avec ceux d’autres Gaue du IIIe Reich. Et puis, il faut tenir compte du temps qui passe, des jeunes qui subissent la propagande nazie, de la Libération qui tarde à venir. Nous avons cité un rapport pessimiste du sd mosellan en 1941. Au début de 1944, le ton est différent : « Une partie des Lorrains nous a finalement emboîté le pas, affirme le responsable de la propagande du Gau Westmark. D’autres, plus nombreux, ne se décident pas, vaquant néanmoins tranquillement à leurs occupations. » [14] En Alsace de même, on passe de 12 000 membres du Parti en 1942 à 25 000 deux ans plus tard (v. p. 46). Le 21 juin 1942, le Gauleiter Wagner annonce que 35 % de la population sont « membres du mouvement ». Présentant à Colmar son bilan de quatre années d’organisation, le 25 juin 1944, il soutient que 63 % de la population en font partie.

      


      
        Statistiques « gonflées » en 1942 comme en 1944, qui ne tiennent pas compte, par exemple, des doubles ou triples affiliations à une organisation ou à une autre, contrôlée par les nazis. Mais la progression est indéniable, même si les adhésions au « mouvement » sont souvent de façade.
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  Chapitre VII


  La libération


  
    

  


  
    
      
        1944, l’année terrible. — Ni l’Alsace ni la Lorraine ne vont entrevoir la Libération avant la fin de 1944. Alors que la totalité du territoire français est libéré, de dures batailles ont encore lieu dans l’Est. Et si Mulhouse, partiellement, et Strasbourg sont libérées, grâce à une offensive de l’armée américaine en Lorraine et de la Ire armée française le long de la frontière suisse [1], la poche de Colmar et le nord de l’Alsace resteront encore quelque temps aux mains des Allemands.

      


      
        En Lorraine, la partie à l’ouest de la Moselle (sauf la tête de pont de Metz que les Allemands sont décidés à défendre) est libérée en septembre 1944, mais Metz ne le sera pas avant le 22 novembre, malgré la proclamation du Volkssturm, presque en même temps qu’en Alsace, le 19 octobre.

      


      
        Les bombardements n’ont pas été très nombreux en Alsace jusque-là, même s’ils existent depuis 1940 (on en compte 18 sur Strasbourg et 7 sur Mulhouse), ce qui explique, jusqu’au milieu de l’année 1944, le transfert d’usines allemandes en Alsace. Le 6 septembre 1943 on compte près de 200 morts à Neudorf, puis au printemps 1944, d’autres bombardements surviennent. La banlieue de Strasbourg est ainsi sévèrement touchée en avril et mai 1944. Mais la deuxième moitié de l’année va être la plus dure de toute la guerre. Pour empêcher l’arrivée de renforts allemands sur le front occidental, les Alliés bombardent les grandes voies de communication… En juillet et en août les environs puis le centre de Strasbourg sont sévèrement frappés. Le 25 septembre, un nouveau raid à l’aveuglette, dans une ville noyée dans la brume, fait près de 600 morts et autant de blessés…

      


      
        Mulhouse est bombardée en mai (67 morts) puis en août 1944 (plus de 100 morts le 3).

      


      
        D’autres endroits sont touchés : les installations pétrolières de Pechelbronn le 3 août 1944, Haguenau au nord, le 14 (terrain d’aviation), et, moins gravement Colmar (13 septembre), Saverne (21 septembre) ou la centrale hydro-électrique de Kembs le 7 octobre.

      


      
        En Lorraine, les bombardements frappent Sarreguemines dès le 2 septembre 1941 (7 morts), puis le 23 octobre 1943 (132 morts) et le 1er mai 1944 (56 morts). Metz est notamment touchée le 1er mai 1944 (93 morts) et au milieu du mois d’août (plus de 100 morts).

      


      
        Une résistance acharnée. — S’il fallut deux jours pour briser le front alsacien, en juin 1940, il faudra donc près de deux trimestres pour chasser définitivement les Allemands d’Alsace. Ceux-ci sont décidés, déclarent le Gauleiter Robert Wagner, à « défendre l’espace allemand à l’ouest aussi impitoyablement qu’à l’est. Ni l’Alsace ni la Lorraine ne seront abandonnées sans protection à l’arbitraire de l’ennemi ». La main-d’œuvre manquant, on travaille dans les usines soixante et même parfois soixante-dix heures par semaine. Les autorités organisent un déménagement systématique des administrations et des entreprises utiles à la poursuite de l’effort de guerre : 150 000 t de matériel et 33 entreprises sont évacuées. Des arrestations préventives d’éléments soupçonnés de « tiédeur » dans la défense du Reich ont lieu fin août et à la mi-septembre en Alsace. Puis on relâchera ces gens.

      


      
        La Lorraine quant à elle, voit progresser l’armée Patton, du Luxembourg vers Nancy et plus au sud, la VIe armée du général Patch.

      


      
        Un début de panique saisit la population et les Allemands. C’est ainsi que le 31 août, Bürckel fait évacuer son administration. Mais l’ordre est à la résistance à tout prix. Bürckel revient le 2 septembre à Metz, qu’il n’est pas question de déclarer « ville ouverte ». Gorze est libérée le 8. C’est officiellement la première commune de Moselle qui le soit. Le 11, la rive gauche de la Moselle, face à Thionville, est atteinte. Mais les troupes américaines piétinent du fait de la pluie et des inondations qui font que le terrain se prête davantage à la défensive.

      


      
        Il n’y a pas que le climat qui soit défavorable aux Américains : la résistance allemande s’est tendue. Sous l’impulsion de Himmler, les Allemands cessent de reculer. Leur Ire armée tient une partie de la Moselle et le nord de l’Alsace. Hitler a donné l’ordre de tenir en réarmant les forts construits par les Français avant 1871 et par les Allemands vers 1890, et en utilisant tout un réseau de tranchées, de fossés antichars et de mines pour la construction desquels la population a été mobilisée. Les vacances sont prolongées pour permettre aux étudiants et aux lycéens de participer à ces travaux. Le 1er septembre les lieux de détente sont fermés. Sont recrutés pour le Schantzeinsatz, le creusement de tranchées, tous ceux qui n’occupent pas un poste indispensable à l’effort de guerre.

      


      
        A une dizaine de kilomètres au sud-ouest de Metz, de multiples assauts américains échouent sur le fort Driant, qui ne se rendra que le 9 décembre.

      


      
        Après un piétinement encore de quelques semaines (pendant lesquelles on apprend la mort de Bürckel), l’offensive américaine reprend au début novembre, dans la région de Thionville le 8, entre Château-Salins et Pont-à-Mousson le 9. A la mi-novembre enfin, Metz, commandée par le général Heinrich Kittel, est encerclée et tombe après des combats acharnés menées par des éléments de la 5e et de la 95e Division d’Infanterie américaines soutenues par quelques unités des ffi, le 22. Saint-Avold tombe le 27 novembre et Forbach est atteint le 12 décembre. La contre-offensive des Ardennes le 16 décembre et même dans le secteur de Bitche fait que les Américains ne progressent plus à nouveau. Il faut attendre le 21 février 1945 pour que Forbach soit libéré et très exactement un mois encore pour les derniers villages, entre Bitche et la frontière.

      


      
        (…) « Ce qui frappe le plus, c’est la durée de cette campagne de libération. Les stratèges militaires la voyaient terminée en un mois. Il en a fallu quatre, du 19 novembre 1944 au 20 mars 1945, soit presque autant que pour l’ensemble constitué par l’ex-zone libre et la zone occupée.

      


      
        « Cette libération a été aussi coûteuse en hommes : pas moins de 20 000 tués, soit le sixième des pertes alliées sur le front occidental entre juin 1944 et mai 1945. Chiffres considérables. La Ire armée française fut littéralement saignée à blanc : 70 morts par jour en moyenne en novembre, décembre et janvier ; 33 ensuite. Le nombre de blessés et de disparus a été plus important encore. » [2]

      


      
        En Alsace. — Le 22 octobre 1944, le Volkssturm, la levée en masse de tous les hommes valides de 16 à 60 ans est décidée, alors que les Américains ont pénétré, plus au nord, du côté d’Aix-la-Chapelle, sur le territoire allemand… Un bataillon est prévu par Kreis. Mais les bataillons alsaciens du Volkssturm ne seront jamais opérationnels. Le 19 novembre, par le sud du Haut-Rhin et Seppois, la première localité alsacienne libérée, de Lattre entre en Alsace et, en longeant la frontière suisse, atteint le Rhin à Rosenau.

      


      
        Le futur romancier Roger Vailland, alors correspondant de guerre auprès du Grand Quartier général du corps expéditionnaire allié (shaef), décrit ainsi l’entrée en Alsace : « Le dimanche 19, le premier village alsacien, Seppois, était enlevé après un combat d’une demi-heure. Nos troupes y recevaient un accueil extravagant, rires et pleurs mêlés. Et aussi des reproches pour nous avoir abandonnés en 1940. La maison du bourgmestre imposé par les Allemands était mise à sac alors qu’on se battait encore aux extrémités du village. » [3]

      


      
        Après des combats dans les environs de Delle et le long de la frontière suisse, plus longs et plus coûteux que la chevauchée vers le Rhin qui les avait précédés, (plusieurs fois les lignes françaises qui progressent vers l’est, le long de la frontière suisse, sont coupées), le 26 la région d’Altkirch est libérée. Le 27, Masevaux, sur les pentes des Vosges, à l’ouest de Mulhouse, tombe après des combats acharnés. Le 2 décembre, c’est le tour de Huningue, Ribeauvillé le 4 et Thann le 11. Mais, par un froid très vif, le front se stabilise. Dans Mulhouse, qui n’avait été que partiellement occupée le 21, les Allemands résistent, notamment dans les casernes. Certes, une bataille de chars tourne à l’avantage de la Ire armée française, mais pour une raison encore mal éclaircie, de Lattre abandonne tout dispositif offensif. Le front va s’arrêter là, encore près de deux mois.

      


      
        Pendant ce temps, au nord, Sarrebourg tombe le 21. Laissons à nouveau la parole à Roger Vailland : « Le mardi 21, Sarrebourg tombe. Mais entre Sarrebourg et la plaine d’Alsace et Strasbourg, le massif des Vosges demeure intact. Une seule trouée : Saverne ; mais les Allemands tiennent solidement la route de Saverne ; il va falloir livrer la bataille classique de percées des “couloirs fortifiés”, type percée d’El Alamein : martèlement d’artillerie pendant des jours, enlèvement des mines, avance progressive des chars, etc. Leclerc propose autre chose à Devers : il existe au sud de Saverne, une route de montagne que les experts militaires estiment impraticable aux blindés, les Allemands n’ont placé que quelques troupes de couverture pour la défendre.

      


      
        « Mes blindés, affirme Leclerc, passeront…

      


      
        « Pourquoi pas ? Le général Immersion lui donne carte blanche. Le mercredi 22, le lendemain de la prise de Sarrebourg, la division Leclerc fait irruption dans les faubourgs orientaux de Saverne, surgissant à l’improviste de la montagne. Elle ne s’attarde pas à nettoyer la petite ville mais fonce tout droit sur Strasbourg… »

      


      
        La colonne que dirige le colonel Rouvillois entre la première dans la capitale alsacienne. La surprise est totale : on raconte que le premier char français tombe nez à nez sur un tramway bondé de voyageurs, que des voyageurs venus de Kehl en train sont stupéfaits d’être accueillis par des soldats français, etc. Mais une fois l’effet de surprise passé, pendant deux jours, les combats vont se poursuivre dans et autour de la ville, le général allemand Vaterodt signant enfin la reddition le 25. Six mille militaires allemands sont faits prisonniers mais par manque d’infanterie, la 2e db ne peut que laisser échapper les dirigeants nazis : le Gauleiter Wagner, Schall et Ernst.

      


      
        Cette prise de Strasbourg est pour le chef de la 2e db un très fort moment symbolique puisque le 1er mars 1941, dans l’oasis libyen de Koufra, Leclerc avait fait le serment de ne pas déposer les armes tant que le drapeau français ne flotterait pas sur la cathédrale de Strasbourg.

      


      
        Le nord de l’Alsace est lentement libéré grâce à des renforts reçus par le 15e corps d’armée américain : Bischwiller le 10 décembre, Haguenau le 11, la frontière allemande est atteinte à Lauterbourg et Wissembourg le 16. Ce jour-là, pour tenter de mobiliser les énergies contre les alliés sans paraître favorables aux nazis, ces derniers font appel aux autonomistes et les poussent à créer à Colmar un Front Alsacien de la liberté, avec Robert Ernst et les Kreisleiter. La victoire alliée, affirme Robert Ernst, « apporterait la liberté d’assassiner pour les terroristes ; la liberté pour les usuriers et les trafiquants et livrerait l’Europe au bolchévisme ».

      


      
        Dans le mauvais temps, les forces franco-américaines progressent lentement, au centre, où Sélestat tombe le 2 décembre, sur les Vosges et au sud. Mais les Allemands reculent pied à pied, permettant l’évacuation du matériel industriel. Des troupes fraîches sont arrivées d’Allemagne, et leur armement, en matière de blindés notamment, fait jeu égal, et meilleur même, avec celui des Américains.

      


      
        Contre-offensive allemande. — Von Rundstedt a lancé le 16 décembre, avec 24 divisions et un millier de blindés, la contre-offensive des Ardennes. Malgré quelques succès initiaux, elle échouera, mais elle va avoir des conséquences en Alsace. Son échec n’empêche pas en effet les Allemands de lancer, le 31 décembre 1944, une nouvelle offensive, certes plus réduite, mais où sont cependant engagées huit divisions : c’est l’opération Nordwind, entre Bitche et Sarreguemines d’une part, menée par la Ire armée allemande et dans la poche de Colmar, par la XIXe armée, d’autre part.

      


      
        Profitant de ce que les Américains commencent à se redéployer pour soutenir leurs troupes malmenées à l’ouest des Vosges, et que la 2e db doit quitter Erstein pour la Moselle, ils reprennent au nord de l’Alsace quelques villages et tentent de reprendre aussi Strasbourg, protégée plutôt faiblement par trois compagnies de la VIIe armée américaine, deux escadrons de gardes mobiles et les ffi du commandant François. Les généraux français, de Gaulle, Leclerc et de Lattre pour une fois unanimes, ne veulent pas abandonner Strasbourg. Leur hostilité à ce repli, nécessaire selon Eisenhower pour qui la situation dans les Ardennes était encore insuffisamment rétablie, conduit le général en chef américain à finalement annuler l’ordre de repli. La Ire armée française vient à leur secours le 4 janvier. C’est elle qui assure avec succès la défense de la ville, attaquée et au nord par la Ire armée allemande et au sud par la 198e di.

      


      
        Du côté de Colmar, les Allemands tentent aussi de reprendre du terrain. Les combats sont acharnés. La XIXe armée allemande pénètre au centre de l’Alsace sur une dizaine de kilomètres à l’ouest du Rhin.

      


      
        Si au sud, les attaques cessent bientôt, au nord, les Américains adoptent une position défensive, et se replient sur la ligne Maginot. Wissembourg est réoccupé sans combat par les Allemands le 6 janvier 1945, qui poussent en direction de Haguenau. Les efforts allemands vont encore se prolonger un peu : à Hatten, au nord de Strasbourg, les Américains subissent ainsi de sérieux revers. Mais l’opération Nordwind s’achève le 25 janvier, date d’une dernière tentative pour rompre les lignes américaines.

      


      
        Derniers combats. — L’initiative est désormais du côté des Alliés. Mulhouse et ses environs immédiats sont libérés le 20 janvier ; c’est ensuite la « bataille de mines de potasse, sous la neige et dans le froid » ; les combats y sont extrêmement violents et les pertes lourdes. Colmar, est libérée le 2 février 1945 : 14 divisions dont 4 françaises ont été engagées, face aux dernières troupes d’élite qui tiennent devant le Rhin sous la direction effective du général von Maul. Les Américains laissent la 5e db du général Vernejoul entrer dans Colmar.

      


      
        Wintzenheim et Turckheim tombent le 4, la jonction entre les troupes venues du Nord et celles venues du Sud s’effectue à Cernay. Le 6, c’est au tour de Neuf-Brisach d’être libéré. L’évacuation allemande s’accélère, et dans la nuit du 8 au 9 l’armée allemande évacue la dernière portion de territoire qu’elle occupe, à l’est de Mulhouse. Les troupes allemandes (45 000 hommes encore, alors que 6 000 autres ont été tués ou blessés et 17 000 faits prisonniers) se sont retirées en bon ordre avec leur matériel (7 000 véhicules, 500 canons et 60 chars). La Ire armée française peut quand même lancer un communiqué de victoire : « (…) l’ennemi a été chassé de la plaine du Rhin et a dû repasser le Rhin. Les forces alliées et la Ire armée française bordent le fleuve sur toute l’étendue de leur secteur. »

      


      
        De Gaulle est à Colmar le 10 février 1945 et le 11 à Strasbourg, pour un Te Deum dans la cathédrale, rendue officiellement au culte.

      


      
        Seul le nord de l’Alsace est encore occupé, au nord de Haguenau mais aussi à environ une trentaine de kilomètres de Strasbourg. Au début mars la région de Wissembourg et de Lauterbourg est toujours allemande alors que Coblence et Cologne ont été prises ! Elle sera libérée de la mi-février à la mi-mars par la VIIe armée américaine qui reprend sa marche en avant le 15 mars 1945 (c’est l’opération « Undertone »). Le 21 mars, l’Alsace-Lorraine tout entière est redevenue française.
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  Chapitre VIII


  Le retour de l’administration française


  
    

  


  
    
      
        Francophilie et lassitude de la guerre l’emportent de loin, et l’arrivée des Alliés est accueillie avec ferveur. La visite de De Gaulle à Strasbourg le 5 octobre 1945 est une grande manifestation de ferveur patriotique. C’est la fête aussi dans de nombreux villages, avec affiches, flonflons, défilés, feux de joie. Les noms des rues ont été à nouveau changés. Ils ne reviennent pas nécessairement à ce qu’ils étaient : les rues de la Brigade-Alsace-Lorraine, de la Division-Leclerc, du 9e-zouaves ou de Rhin-et-Danube fleurissent [1]. C’est, pour reprendre l’expression d’Alphonse Irjud, la « désannexion » qui commence.

      


      
        Sur le plan administratif, trois ordonnances régissent le retour de l’administration française en Alsace :

      


      
        
          	
            celle du 15 septembre 1944 déclare « nuls et non advenus tous les textes édictés par la puissance occupante » ;

          


          	
            celle du 29 septembre 1944 qui créé un commissariat régional de la République pour le Bas-Rhin et le Haut-Rhin et investissant le préfet de la Moselle des pouvoirs conférés aux commissaires régionaux de la République ;

          


          	
            celle du 23 septembre 1944 qui supprime la direction générale des services d’Alsace et de Lorraine à dater du 1er octobre.

          

        

      


      
        La tendance, à gauche surtout, est à la suppression de différents éléments du statut local. Aussi, la droite catholique s’élève bientôt pour demander le respect du « patrimoine religieux et moral ». En fait, l’ordonnance du 15 septembre 1944 stipulant le maintien de la législation spécifique en vigueur avant le 16 juin 1940 sera respectée. Sur ce sujet du particularisme, on assiste d’ailleurs à une opposition intéressante au sein même de la résistance. Celle-ci accueille en effet assez mal tous ceux qui arrivent de l’intérieur, même si leur maintien à l’intérieur, volontaire ou non, était marqué du sceau de la francophilie.

      


      
        Par l’ordonnance du 15 septembre, la souveraineté française est aussi rétablie en Lorraine. Fin octobre 1945, les ressortissants allemands sont refoulés. Plusieurs centaines étaient demeurés en Lorraine. Eux non plus, comme pour rappeler de tristes souvenirs, n’auront droit qu’à 30 kg de bagages.

      


      
        La liesse assez générale ne fait pas oublier que les Allemands avaient trouvé sur place assez de monde pour constituer un encadrement autochtone. La nouvelle administration française entreprend donc une épuration pour laquelle en Moselle comme en Alsace, le même problème se pose : quels critères adopter pour mener à bien l’épuration ? « Comment, en face de ce régime dictatorial, se demande René Paira, nommé préfet du Haut-Rhin en juin 1945, retrouver ceux qui l’avaient servi volontairement et les distinguer de ceux qui l’avaient subi ? » [2][ Les élus demandent que seuls les « ralliés zélés » fassent l’objet de mesures d’épuration : un certain nombre d’Orstgruppenleiter ont accepté plus que voulu leur position, et dans l’espoir d’adoucir les souffrances de la population ; d’autres sont entrés dans une des organisations proches du nsdap sous la menace. Le Dr Burger, conseiller général de Moselle, fait remarquer devant ses collègues, en novembre 1945 : « Le pauvre bougre qui a accepté d’entrer dans une organisation nazie pour conserver son gagne-pain pour lui et sa famille, mérite notre clémence. Il n’est que juste que les grands qui furent à la tête soient frappés plus sévèrement que les petits. » [3]

      


      
        Mais ces bonnes résolutions ne sont pas toujours suivies et – cela n’a rien de spécifique à la région – des gens se retrouvent arrêtés sur simple dénonciation, des lampistes sont lourdement condamnés et des responsables politiques ou économiques satisfaits de la présence allemande s’en sortent avec des peines légères voire sans peine aucune. « Dans les premiers jours de la Libération, la population s’était fait justice elle-même : femmes tondues, maisons pillées, personnes lynchées », ajoute Paira. Même les internements ne le satisfont pas : « des milliers de personnes incarcérées dans des camps, certainement pas des innocents comme certains ont voulu le faire croire, mais les inculpés allaient du lèche-bottes, du lâche, au collaborateur qui avait dénoncé des personnes » (ibid.). Ont été arrêtés, « à titre préventif et sans enquête préalable, sur ordre des autorités militaires ou des ffi » [4], des gens dont la culpabilité est beaucoup plus incertaine.

      


      
        Les conditions de détention laissent elles-mêmes à désirer ; des enfants sont détenus avec leurs parents. Le 20 mai 1948 le Conseil général qui reconnaît le fait, émet le vœu de mesures d’apaisement.

      


      
        Certains milieux ont eu une position plus déterminée en faveur d’une épuration sévère. Ainsi, les archives de l’Armée de terre se souviennent de l’accueil peu enthousiaste reçu par les Alliés dans la région de la Petite Pierre au nord-est du Bas-Rhin : « Il serait presque à souhaiter, écrit un officier chargé d’un rapport sur l’Alsace bossue, l’expulsion en masse, comme l’ont fait les Allemands après leur occupation en août 1940… Il ne faut pas avoir de pitié pour des gens pareils qui ont vraiment leur haine pour nous et qui sont toujours Allemands de cœur (…) Une épuration urgente est nécessaire. » [5] Le problème de ces poches germanophiles est assez sérieux pour que le préfet du Bas-Rhin envisage pendant l’été 1945 l’éloignement des villages de l’Alsace bossue (Sarre-Union, Bouxwiller, Ingwiller), du Nord (Hunspach, Hatten) et du Kochersberg (Ittenheim, Furdenheim)… dans le Sud-Ouest [6] !

      


      
        Dans le Bas-Rhin on compte à la fin avril 1945, 3 200 internés répartis entre Schirmeck et le Struthof, et même 6 450 au 1er juillet (5 339 inculpés et 776 détenus).

      


      
        Dans le Haut-Rhin une Cour de justice est installée à Colmar, des chambres civiques à Mulhouse. 2 000 personnes environ se trouvent en juin 1945 dans les camps. Celui du Struthof a été remis en activité, comme celui de Schirmeck, qui accueille des femmes. Des abus y auront lieu pendant un temps, mais après le commissaire de la République, les préfets (Paira et Bernard Cornut-Gentille) mettent de l’ordre et en terminent avec les plus graves irrégularités.

      


      
        Aux yeux de certains, les procès des chefs nazis tardent à venir. Le procès de Wagner et de ses collaborateurs a lieu du 23 avril au 4 mai 1946. Les responsables – allemands – de Schirmeck, du Struthof, de la Gestapo de Strasbourg sont également jugés et condamnés. En 1947, les « autonomistes » sont jugés : Mourer et Stürmel à Mulhouse, Joseph Rossé à Nancy ; à Strasbourg sont condamnés à mort par contumace Edmond Nussbaum, Kreisleiter de Molsheim, Armand Bickler et Paul Schall, Kreisleiter de Strasbourg, René Hauss, Kreisleiter de Haguenau, Rodolphe Lang et René Schlegel, Kreisleiter de Saverne.

      


      
        Fin juillet tous les dossiers sont régularisés : 1 500 sont encore arrêtées à la fin novembre, 2 387 peines sont prononcées. « Dans le Haut-Rhin, 5 000 personnes ont eu à répondre de leur comportement pendant la guerre. Un millier d’entre elles furent mises hors de cause et renvoyées dans leurs foyers. Le nombre de celles qui ont été condamnées à des peines variables par des tribunaux ne dépasse pas 3 000. » [7]

      


      
        Les Cours de justice condamneront finalement 2 410 personnes (1 448 dans le Bas-Rhin et 962 dans le Haut-Rhin) et les chambres civiques environ 8 300 (5 500 et 2 800). A ces chiffres il faut encore ajouter ceux des condamnations prononcées par les tribunaux militaires (11 condamnations à mort par celui de Strasbourg par exemple) et ceux de l’épuration administrative et professionnelle, fort sévère en Alsace ( « en particulier à la sncf » où les communistes de la cgt parviennent à frapper de sanctions un nombre de cheminots supérieur à celui du reste de la France. « Dans le Bas-Rhin, plus de 10 % des fonctionnaires sont sanctionnés, dont la moitié par révocation ») [8]. Néanmoins l’ensemble des sanctions prononcées par les différentes juridictions ne dépassera pas 15 000, soit environ 1,5 % de la population alsacienne. Le plus souvent ces condamnations concernent des faits mineurs, en particulier des dénonciations [9].

      


      
        En Moselle, l’épuration est menée prudemment, et il est entendu d’emblée que la participation à une des formations nazies ne conduira pas automatiquement devant une Cour de justice. Comme en Alsace, les Cours de justice ne se mettent en place qu’au début de l’été 1945. En attendant, la répression judiciaire de la Collaboration fut le fait de tribunaux militaires (qui continuèrent d’ailleurs à fonctionner parallèlement aux instances civiles.). Le tribunal militaire de Metz prononce ainsi plus de 300 condamnations dont les trois quarts pendant la période 1944-1948 [10], la Cour de justice de Metz condamnera 910 personnes et celle de Sarreguemines 245, les Chambres civiques, appelées à prononcer des peines moins lourdes, condamnèrent respectivement 1 400 personnes à Metz et un peu moins de 400 à Sarreguemines, 28 condamnations à mort furent prononcées (dont 12 réellement exécutées), 288 aux travaux forcés ainsi que 952 cas d’emprisonnement. « La grande majorité des personnes, environ 84 %, ont été jugées pour collaboration politique (appartenance à des formations nazies, propagande, dénonciation, etc.). Les exécutions sommaires semblent avoir été peu nombreuses en Moselle (au moins 7), moins que dans le Bas-Rhin (18) et même que le Haut-Rhin (9). Les gens arrêtés administrativement frôlèrent les 5 000 au mois de juillet 1945 pour retomber à 4 000 en novembre, à 3 000 en janvier 1946 et 2 000 en février.

      


      
        Une épuration administrative frappa les fonctionnaires de manière très variable selon les endroits et les institutions. Au ptt, un quart des effectifs fut sanctionné dont la majorité exclus temporairement ou définitivement. Il y aurait eu aussi des propositions de sanctions pour près de un cinquième des enseignants.

      


      
        Des trois départements, c’est le Bas-Rhin qui a fourni la répression judiciaire la plus importante, suivi de la Moselle et du Haut-Rhin.

      


      
        Réintégration. — Sur le plan politique, le 1er janvier, le gprf a déclaré nulles et non avenues toutes les mesures prises en Alsace par les Allemands. Les Comités départementaux de libération, dans tout le reste de la France, assuraient, avant même la Libération, la représentation du nouveau pouvoir. Leurs tâches étaient à la fois de coordination militaire et administrative. La situation spécifique de l’Alsace et de la Moselle explique qu’il n’en existait pas jusqu’à la fin de l’année 1944. Celui du Bas-Rhin se réunit le 12 décembre 1944 sous la présidence de Georges Kieffer ; celui du Haut-Rhin se réunit le 26 février 1945 à Mulhouse, et le commandant Daniel (Paul Winter) sera son premier président.

      


      
        Sur le plan économique, les transports mulhousiens reprennent lentement à partir du 1er mars et les voies de communication avec l’extérieur sont rétablies lentement : la liaison ferroviaire Mulhouse-Paris ne le sera que le 22 février 1945 et Mulhouse-Strasbourg le 1er avril.

      


      
        Le ravitaillement est très lentement remis en route. A vrai dire, « après l’épuisement des stocks laissés par les Allemands, la situation va se dégrader considérablement, d’autant que les taux des rations françaises sont inférieures à celles du IIIe Reich ! Les taux sont d’ailleurs tout à fait théoriques, car les rations disponibles dépendent des arrivages et les tickets ne sont pas toujours honorés. C’est ainsi qu’à Strasbourg le lait manque jusqu’en avril 1946 : la ville ne touche que la moitié de ce qui était livré en novembre 1944 ! » [11]

      


      
        Le marché noir fleurit. Comme le reconnaît Charles Blondel, le commissaire régional de la République, « la France eût aimé apporter à l’Alsace l’abondance avec la liberté. Elle ne peut aujourd’hui lui rendre les deux ensembles. Avec la liberté, elle lui donne en partage le sort de la patrie, appauvrie, pillée, dévastée ». Les monnaies françaises et allemandes sont utilisées conjointement jusqu’au 1er mars 1945 et le 22, les billets et les pièces allemands ne seront plus échangés… 200 marks seulement sont échangés à un taux de 20 F, plus 100 marks par membre de la famille, au-delà et jusqu’à 500 marks (+ 150 par membre de la famille) au taux de 15 F. Une hausse des prix quasi générale de 15 à 20 % pour s’aligner sur les prix de l’intérieur. En Lorraine c’est le 8 janvier 1945 que la monnaie allemande cesse d’être légale.

      


      
        Les destructions immobilières sont nombreuses : 9 000 immeubles dans le Haut-Rhin (10 %) et 12 000 dans le Bas-Rhin (7 %).

      


      
        En Moselle, plus de 100 000 bâtiments ont été endommagés ou complètement détruits. On compte plus de 44 000 destructions immobilières, selon un recensement achevé en 1951. Il faut ajouter que 500 ponts routiers ont été détruits, 250 km de voies ferrées inutilisables, ainsi que la plupart des circuits électriques.

      


      
        Sur le plan administratif, les ptt ne reprennent que le 12 mars l’acheminement du courrier. Le 19 avril se tient la première réunion du conseil municipal de Strasbourg.

      


      
        En Alsace Charles Blondel, que remplacera bientôt Émile Bollaert, est nommé commissaire régional de la République. Il a su, avec précaution semble-t-il, renouer les fils qui attachaient l’Alsace à Paris, avec Gaston Haelling, remplacé par Bernard Cornut-Gentille, préfet du Bas-Rhin, et Jacques Fonlupt-Espéraber puis René Paira, préfet du Haut-Rhin. En Moselle, le premier préfet s’appelle Rebourset. En septembre 1944 il s’installe à Hayange en attendant la libération de Metz.

      


      
        De nouvelles élections, municipales, ont lieu les 23 et 30 septembre 1945, cinq mois après celles de la France de l’intérieur. Les maires d’avant guerre sont souvent reconduits. Aux élections générales du 21 octobre, le mrp l’emporte largement. La sfio a deux élus dans le Haut-Rhin. Le pc (un élu en Moselle et un dans le Bas-Rhin) sort affaibli de ces élections. Le retour des prisonniers d’urss et la disparition de milliers d’autres en urss n’y sont pas pour rien.

      


      
        Le retour des prisonniers. — La question du retour des prisonniers va « empoisonner » l’Alsace-Lorraine de l’après-guerre. Les divers réfugiés, prisonniers mais aussi déportés, détenus des prisons allemandes et familles « transplantées » rentrent les premiers. L’essentiel de ce rapatriement se fera en mai et juin 1945. Le centre de Mulhouse accueillera 85 000 personnes, et celui de Strasbourg 200 000. Les incorporés de force prisonniers des troupes anglaises ou américaines rentrent aussi. Mais il faut attendre août 1945 pour voir un premier convoi en provenance de Tambov arriver en France. Malgré un accord de rapatriement signé entre Français et Soviétiques le 29 juin 1945, les Soviétiques ont adopté un attitude très peu coopérative. C’est ainsi que le général Goloubiev, chef adjoint du rapatriement déclare en juillet 1945 au général Keller, chef de la première mission française de rapatriement en urss, qu’il n’y a plus de camp à Tambov, au moment où s’y trouvent encore 12 000 détenus.

      


      
        Après le retour des premiers convois, l’inquiétude grandit : selon les services médicaux qui les accueillent les détenus qui restent « sont dans un état sanitaire tel qu’ils doivent être tous considérés comme sanitaires et que leur rapatriement par les moyens les plus rapides est une nécessité absolue ».

      


      
        Le 31 août 1945, Henri Frénay adresse au général de Gaulle un message dans ce sens : « (…) les officiers, tant de la Mission française de rapatriement que de l’état-major de l’armée, ont exprimé à mes services leurs appréhensions de voir grandir la mortalité déjà si élevée s’ils ne sont pas rapatriés avant le 1er octobre, époque où l’hiver russe peut commencer, entraînant l’arrêt de toute circulation dans la région de Moscou. »

      


      
        La réponse de De Gaulle arrive plus de six semaines plus tard ; et elle est négative : « Vous voulez bien (…) me demander de saisir directement le maréchal Staline de la question des prisonniers de guerre alsaciens-lorrains. Je ne pense pas cette procédure opportune. Le recours direct au maréchal Staline me paraît mal convenir à l’état actuel de nos relations avec la Russie. »

      


      
        La lettre évoque encore « le fait que Molotov a récemment contesté que le sort des Alsaciens et Mosellans entre dans le cadre général de l’échange de prisonniers » – une thèse que de Gaulle ne tient pas voir réaffirmée – ainsi que la présence en France de « nombreux Baltes que Staline ne manquera pas de réclamer en échange des Alsaciens et Mosellans ».

      


      
        Les retours vont donc se faire tardivement, pour l’essentiel de septembre à novembre 1945, via Brest-Litovsk, Francfort sur Oder, Wolfsburg, en zone britannique d’occupation, les Pays-Bas, Bruxelles, Valenciennes et de là en général le grand centre d’accueil de Chalon-sur-Saône, à la caserne d’Uxelles. Ce camp va fonctionner du 24 avril 1945 au 15 février 1946. Il recevra non seulement les libérés de Russie mais ceux des Malgré-Nous qui ont été faits prisonniers par les Américains ou les Anglais. Les conditions de détention chez les Anglais ou les Américains ont été meilleures, mais la spécificité alsacienne-lorraine aura parfois là aussi des difficultés à se faire reconnaître.

      


      
        Les retours de Russie, eux, ne sont pas seulement tardifs mais révélateurs de la tragédie que viennent de vivre les incorporés de force qui y étaient détenus : l’ampleur des pertes, le nombre important de disparus, vont accabler pour des décennies une grande partie de la population alsacienne-mosellane.

      


      
        En 1945, à l’initiative du général Keller, un recensement des non rentrés dans les trois départements est effectué. Plus de 50 000 noms sont donnés par les maires des communes des trois départements (16 000 pour le Haut-Rhin, 27 000 pour le Bas-Rhin, 12 000 pour la Moselle). Le ministère des pdr, qui a en charge cette recherche comprend une « section spéciale de recherche des Alsaciens-Lorrains », ainsi qu’un « Comité de coordination de services chargés de la recherche, des rapatriements et du tri des Alsaciens-Lorrains ». Un nouveau répertoire est établi en 1949. Peu à peu les décès avérés et les retours font baisser le nombre de disparus. Malgré cette nouvelle édition, malgré les démarches nombreuses auprès de l’urss, le flot se tarit inéluctablement : 19 en 1948, 12 en 1949, un seul en 1950, 18 en 1951, 4 en 1952, 7 en 1953 aucun en 1954 et le dernier rentré : Jean-Jacques Remetter, en 1955. Mais le sort des disparus a provoqué jusqu’à nos jours une véritable plaie dans la conscience collective d’Alsace et de Moselle.

      


      
        Pour beaucoup, la prudence sinon la complaisance gouvernementale à l’égard de l’urss étaient évidentes. Et le thème de l’« abandon », déjà utilisé en 1940 avec l’annexion, revint. L’attitude du ministre des pdr (Prisonniers, Déportés et Réfugiés), Laurent Casanova, ou celle de Marquié, chef (communiste) depuis le mois d’août 1945 de la mission de rapatriement en urss, accusés de gonfler les statistiques des rentrées, provoquèrent amertume et colère dans les trois départements. Il est vrai que, pour Marquié, « le système politique, économique et social de l’urss ne permet pas à des intérêts particuliers d’intervenir… Personne n’a la possibilité de conserver qui que ce soit en raison du bon marché de la main-d’œuvre prisonnière » [12]. Il finira même son mandat en 1947 en approuvant publiquement l’expulsion de la mission française en urss !

      


      
        Il y eut même quelques remous dans l’administration et dans l’armée. Pour avoir protesté contre l’approbation systématique par les communistes des prises de position lénifiantes des Soviétiques, quelques militaires alsaciens seront écartés. Cette « épuration » d’un genre nouveau menée dans le corps des assimilés spéciaux du rapatriement a également menacé Henri Frenay. La presse alsacienne prit parti bien évidemment pour les « épurés » : « On les a écartés, licenciés ou, à force d’intrigues et de manœuvres allant jusqu’à la fouille de leur bureau et de leurs papiers, la suspicion, les dénonciations, on les a écœurés et ils ont donné leur démission », lit-on dans Les Dernières Nouvelles d’Alsace du 4 janvier 1949.

      


      
        La polémique s’apaisera un peu, après le départ du ministre communiste. Le 22 janvier 1947, François Mitterrand est nommé ministre des Anciens Combattants. Il licencie une partie de son ministère, « noyauté » à ses yeux par les communistes ; en février, il constitue une « commission consultative du rapatriement tardif » et envoie en urss le préfet du Haut-Rhin, René Paira, très sensible à la cause alsacienne et lorraine.

      


      
        Ce dernier revint avec la certitude que les Malgré-Nous encore retenus constituaient des cas isolés. Quelques cartes reçues par les familles, quelques témoignages de rapatriés, puis les obstacles dressés par les Soviétiques à toute tentative d’enquête précise et tout simplement l’espoir, le refus d’une triste réalité, ancrent pourtant en Alsace la certitude qu’il reste de nombreux autres incorporés de force détenus ou retenus en urss.

      


      
        L’émotion perceptible en 1995, lors de la remise de 23 000 dossiers d’Alsaciens et de Mosellans détenus en urss par les autorités russes et consultables sur simple demande par les familles, montre bien combien cette histoire pèse encore sur le présent alsacien et mosellan.
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  Épilogue


  La guerre en mémoire


  
    

  


  
    
      
        Les événements qui se déroulent entre 1939 et 1945 confirment qu’il faut nuancer l’idée d’une communauté de destin entre l’Alsace et la Lorraine. Cette communauté a effectivement existé pendant ces années de guerre : annexion, tentative d’intégration au Reich, manifestations de résistance mais aussi de ralliements au nazisme, incorporations de force dans l’armée allemande, la constituent.

      


      
        Mais les différences sont également indéniables. Moins « périphérique » géographiquement parlant, plus francophone, moins consciente aussi d’une identité propre que l’Alsace, plus liée par tout cela à l’ensemble français dont les nazis l’ont séparée fin juin 1940 comme sa voisine alsacienne, c’est la Lorraine du Nord, la Moselle, qui a manifesté le plus massivement et le plus ouvertement son hostilité à la germanisation et à la nazification. Le rush de 1942 sur les mairies de plus de 100 000 personnes pour demander l’autorisation de partir en est l’exemple le plus flagrant.

      


      
        Cette différence entre Alsace et Moselle doit elle-même être commentée immédiatement : la politique du Gauleiter alsacien Wagner se voulut plus « rééducative » que celle de son homologue Bürckel (qu’il n’aimait d’ailleurs guère). Le second comptait davantage sur les expulsions. Le premier pensait pouvoir réactiver la germanité de l’immense majorité.

      


      
        L’incorporation de force a existé en Moselle comme en Alsace. Mais les chiffres sont là : 30 000 jeunes Lorrains (moins de 1/20 de la population de 1939) entrent dans l’armée allemande contre 100 000 Alsaciens (1/12 de la population de 1939). Autrement dit : 14 classes contre 21.

      


      
        Plus jalouse de son identité, l’Alsace a connu une résistance assez particulière, où les courants régionalistes voire autonomistes sont présents, des réseaux de Dungler à ceux des communistes, alors que la Moselle connaît une résistance plus manifestement liée au gaullisme ou aux communistes de l’« intérieur ».

      


      
        Le sentiment enfin pour l’Alsace, d’avoir été une « prise de guerre » de l’Allemagne, un butin ayant sa réalité propre, bien que méconnue par un gouvernement trop parisien qui a accepté en 1940 de s’en désaisir, va accorder une place plus centrale qu’en Moselle au drame de l’incorporation de force, comme totalement subi ; ce sentiment s’exprimera avec une force démesurée à l’occasion du procès de Bordeaux en 1953.

      


      
        Pourtant, l’Alsace et la Moselle ont partagé cinq ans durant une situation et des malheurs proches. Et moins qu’ailleurs encore, la guerre n’a pu s’effacer des mémoires.

      


      
        Les raisons en sont diverses.

      


      
        Il y a d’abord le nombre des victimes. Les pertes ont été lourdes dans la région. Le recensement de 1936 donne en Moselle 696 000 habitants. Il y en a 612 000 dix ans plus tard. En Alsace, la population est passée de 1 220 000 à 1 145 000. Il est vrai que les comptes établis par l’Association des évadés et incorporés de force une dizaine d’années après la fin de la guerre aboutissent à reconnaître environ 30 000 morts mais aussi 10 000 disparus, auxquels s’ajoutent 32 000 blessés, dont un tiers de mutilés. Un bilan très lourd. Eugène Riedweg fait remarquer que, du fait de l’incorporation de force, les pertes alsaciennes-lorraines sont ainsi plus de six fois plus élevées que dans le reste de la France.

      


      
        L’attente vaine des années durant du retour des Malgré-Nous manquants a également contribué à cette réactualisation d’un passé de guerre. Entre Laurent Casanova, ministre communiste, et les populations alsaciennes-lorraines les rapports ont été difficiles. Où sont passés nos disparus ? Tel était le leitmotiv des plaintes qu’on lui adressait de Strasbourg ou de Metz. Cinquante ans après la guerre le deuil n’est toujours pas entièrement accompli.

      


      
        Oradour. — Le deuil des malheurs de la guerre est également difficile à faire dans les trois départements annexés, car on y éprouve le sentiment d’avoir vécu une histoire que le reste des Français ne connaissent ni ne comprennent. Ce sentiment d’incompréhension s’est particulièrement manifesté en Alsace lors du procès de Bordeaux de 1953. Plus de huit ans après le massacre d’Oradour-sur-Glane, perpétré le 10 juin 1944 à l’encontre de 624 personnes, dont une centaine d’enfants, 14 Alsaciens qui faisaient partie de la 3e Compagnie du régiment « Der Führer » de la division Das Reich sont inculpés et jugés.

      


      
        Dès que l’affaire est connue, les manifestations d’indignation fusent : l’évêque de Limoges dénonce ces « abominables atrocités », le préfet de Vichy parle de « crime qu’aucun mot de la langue française ne suffit à qualifier ». Le 4 mars 1945, de Gaulle rend visite à ce qui reste du village martyr, et le 10 juin 1947, Vincent Auriol.

      


      
        Mais c’est seulement le 12 janvier 1953 que le procès s’ouvre à Bordeaux, 13 des inculpés étant des incorporés de force dans les Waffen ss.

      


      
        Les conditions juridiques du procès sont d’emblée très particulières. Une loi du 15 septembre 1948 stipule qu’en cas de « crime de guerre collectif d’une formation ou d’un groupe faisant partie d’une organisation déclarée criminelle de guerre, tous les individus appartenant à cette formation ou à ce groupe peuvent être considérés comme auteurs ou coauteurs à moins qu’ils n’apportent la preuve de leur incorporation forcée et de leur non-participation au crime ».

      


      
        Le caractère rétroactif de cette loi (qu’un amendement va écarter, pendant le procès pour les incorporés de force !) est sans doute un des principaux motifs d’indignation en Alsace, mais il y a aussi l’absence de très nombreux Allemands et en particulier celle du général Lammerding, commandant la division ss, que les Britanniques, en contrôle de la zone où il demeure, refusent de livrer et celle du capitaine Kahn, adjoint d’Otto Dickman, considéré comme le principal responsable du massacre. Dickman a été tué sur le front de Normandie et Kahn, retrouvé en 1962 en rfa, évoquera les ordres reçus.

      


      
        Mais le thème récurrent des protestations est que les inculpés alsaciens avaient été à une exception près versés d’office dans les ss et qu’il n’était pas possible de juger ce drame sans souligner un contexte historique en général ignoré des « Français de l’intérieur ». A quoi le tribunal répondit : « Déclarer non coupables ceux qui sont devant vous, cela reviendrait à dire qu’il n’y a eu à Oradour ni population exterminée ni village anéanti… Volontaires ou non, ils ont du sang sur les mains. »

      


      
        Le 13 février la cour rendit son verdict : la peine de mort pour l’Alsacien volontaire et des peines de cinq à sept ans de prison ou de travaux forcés pour les incorporés de force. Protestations, appels, manifestations, grève administrative des maires, etc., se multiplièrent en Alsace, pendant qu’en Limousin on réclamait un châtiment exemplaire. Lors d’une manifestation de 40 000 personnes le 4 février à Limoges, un rescapé du drame lança : « Les 12 ss originaires d’Alsace et jugés à Bordeaux ne sont pas des Alsaciens mais des assassins. » [1]

      


      
        En Moselle, l’Association des Malgré-Nous resta silencieuse et les insoumis prirent leurs distances, d’autant que plusieurs dizaines de réfugiés mosellans comptaient parmi les victimes. L’Alsace continuant en revanche à manifester et à protester, le président du Conseil, René Mayer, inquiet et soucieux du retour « en douceur » de l’Alsace dans la République, lança un appel à l’unité nationale et fit voter une loi d’amnistie en faveur des 13 condamnés, qui furent libérés le 21 février. Le général de Gaulle approuva : « Ce qui doit être avant tout évité, c’est qu’après avoir perdu dans la tragédie d’Oradour tant de ses enfants assassinés par l’ennemi, la France laisse de surcroît infliger une amère blessure à l’unité nationale. »

      


      
        Si cette décision apaisa les esprits dans l’immédiat, elle ne dissipa pas le malaise qui existe encore aujourd’hui, faute d’avoir abordé les problèmes de fond, lucidement, c’est-à-dire en écartant le débat avec la « France de l’intérieur » (ignorante de ce que fut l’annexion, responsable à sa manière puisque les Français de l’intérieur, gouvernants d’avant guerre, ont si mal préparé l’ensemble du pays à la lutte contre le nazisme), et les insuffisances d’ordre judiciaire (pourquoi les chefs allemands n’étaient-ils pas jugés ?) pour se situer sur le plan de la responsabilité et de la culpabilité.

      


      
        Aujourd’hui encore, plus de cinquante ans après les faits, la moindre évocation critique de cette tragédie continue à susciter l’indignation en Alsace. Lors de la diffusion d’une fiction télévisée en juin 1994 on vit ainsi la même émotion ressurgir, les élus locaux protester, s’adresser au Premier ministre à Paris pour dire leur indignation et réclamer un film enfin « objectif » sur l’Alsace-Lorraine pendant la dernière guerre. Pour eux, même si l’émotion et l’indignation devant l’horreur d’Oradour sont légitimes, la mise en accusation des incorporés de force alsaciens est odieuse. Elle méconnaît leur drame. Elle fait d’eux des bourreaux alors qu’ils ne sont que victimes, contraintes, forcées, à l’horreur.

      


      
        Cette logique n’est pas acceptée par tous. Ainsi Alain Lercher, dans Les fantômes d’Oradour, réplique que « les élus et la presse (…) alsaciennes rappelèrent dès le début du procès que le malheur des Alsaciens avaient été aussi grand, plus grand peut-être que le malheur des Limousins (…) Ils n’ont pas compris que dans ce procès, c’était d’Oradour qu’on parlait. Que le lieu sur lequel s’était abattu le mal était Oradour, et que puisque des Alsaciens y avaient participé, il fallait d’abord demander pardon et, plus tard seulement, faire valoir son propre malheur, et l’excuse d’être forcé. » [2]

      


      
        Faut-il parler de deux « logiques » régionales, comme le fait par exemple l’historien Eugène Riedweg ? « D’un côté celles des Alsaciens qui considèrent que les incorporés de force sont les victimes du nazisme au même titre que les habitants d’Oradour ? De l’autre, celle des Limousins qui ne voient dans les accusés que des hommes coupables d’un crime et qu’il fallait condamner ? » [3]

      


      
        Le problème de fond est celui de l’obéissance à des ordres aussi iniques que le massacre de centaines de civils innocents.

      


      
        Les ss auraient certainement cherché à exécuter quiconque se serait dérobé. Et les voix qui s’élèvent ici et là contre le discours de la bonne conscience alsacienne le reconnaissent. Mais elles ajoutent qu’elles n’ont jamais « exigé » de ces jeunes gens de 18-20 ans, effectivement incorporés de force, qu’ils fussent des héros. En revanche, qu’ils n’aient pu, ou que leur représentants n’aient pu exprimer avec force une demande de pardon pour des actes commis parce qu’on n’a pas pu être un héros et dire non, au risque de perdre la vie, est moins acceptable.

      


      
        D’une certaine façon, les réactions polémiques violentes autour d’Oradour expriment de façon concentrée toute une attitude, longtemps largement majoritaire, qui présente l’Alsace comme seulement victime durant cette guerre.

      


      
        Tel est le problème général posé, et repris en termes parfois sévères par des universitaires et journalistes respectés en Alsace, comme Freddy Raphaël, Geneviève Marx, Léon Strauss, Alphonse Irjud. Le premier écrit par exemple [4] : « Les Alsaciens ne se sont guère penchés sur leur passé récent, et en particulier sur leur comportement de 1940 à 1944 (…) Des mille facettes du destin tragique des Alsaciens chez eux et dans le vaste monde en guerre, la vulgate la plus répandue privilégie le drame de l’incorporation de force et de l’internement à Tambov. Ainsi se confirme l’image univoque de l’Alsacien, éternelle victime de forces maléfiques extérieures, sur laquelle il n’a aucune prise. Cette “victimisation” relègue ainsi aux oubliettes les Politischen Leiter, les engagés volontaires dans la Waffen ss ou la Wehrmacht, les mouchards, les collaborateurs économiques qui servirent Hitler, chacun à leur manière. Elle minimise le courage patriotique et civique des résistants, des passeurs et des insoumis, des déserteurs, des officiers de réserve qui refusèrent le serment d’allégeance. » C’est ainsi qu’on a bâti un passé mythique « dont le modèle est un village immobile et homogène où l’on n’aurait pas cessé de se sentir bien et de s’entraider parce qu’on aurait été entre soi… On a entretenu une mémoire fondée sur l’irresponsabilité, dans laquelle l’Alsacien est victime de l’histoire, une histoire subie qui le dispense de rendre des comptes. »

      


      
        Retour d’une mémoire plurielle ? — Sous le pseudonyme de « Procope », un haut-fonctionnaire alsacien a publié en 1995 un texte qui a beaucoup scandalisé les « Malgré-Nous », mais qui montre indéniablement le retour ou l’aspiration à une « mémoire plurielle » : « Le devoir de désobéissance (à Oradour), s’il le fallait au péril de leur vie, ne les concernait-il pas, au même titre que les Allemands qui exécutaient pendant la guerre les ordres criminels de leurs chefs ? Ce sont des questions. Elles sont suffisamment graves pour justifier la réouverture du dossier par des historiens sans préjugés, quels que soient les inévitables hurlements. Je le répète, le temps est venu que les chercheurs, les universitaires, les intellectuels s’attellent au travail et lèvent, sans peur de la polémique, le voile qui cache la vérité des années nazies en Alsace. Il ne faut surtout pas compter sur les hommes politiques pour accomplir cette tâche, car ce serait proprement suicidaire pour eux. Sans doute les Alsaciens ne sortiraient pas complètement blancs d’un tel examen et seraient-ils contraints d’assumer leur part dans les abominations de l’hitlérisme. » [5]

      


      
        L’ignorance des « Français de l’intérieur ». — Ces difficultés à accomplir le lent travail de deuil sont sans doute redoublées par le sentiment d’incompréhension quand ce n’est pas d’ignorance de la part des autres Français. Eux ont connu en 1940 une occupation. Les Alsaciens et les Lorrains une annexion. Les Français de « l’intérieur » devaient plus ou moins composer avec l’ordre nazi en place. Mais cet ordre voulait s’imposer comme régisseur des pensées et de la vie comme de la mort des Alsaciens-Lorrains. Bref, ces derniers ont été les seuls Français à subir le totalitarisme, et non seulement localement mais aussi sur les champs de bataille de l’Est. Disons même les totalitarismes : des dizaines de milliers d’entre eux peuvent témoigner aussi de ce que fut un camp soviétique. On ne peut pas dire qu’à l’intérieur on en fit son profit. Les témoignages publiés par des incorporés de force après la guerre (Gustave Degen, De la Wehrmacht à Tambow, en 1951, Tambow 188 le temps de la persuasion, de Paul Fischer en 1952, etc.) n’ont guère dépassé la ligne bleue des Vosges. Ils étaient partis pour « une croisade antibolchévique » qui n’était pas la leur, mais leur hostilité au communisme, quand ils rentrent de captivité, est mal perçue. L’urss est à cette époque considérée par la plus grande partie de l’opinion nationale comme la grande alliée ; le seul ennemi de la démocratie, c’est le nazisme. Ces incorporés de force qui parlent de camps de concentration soviétiques ou d’horreurs commises par l’Armée rouge à mesure qu’elle avançait vers l’ouest, peut-on les croire ? Après tout n’ont-ils pas porté l’uniforme allemand ? Trop attachés au fatras français pour que l’armée allemande leur fasse entièrement confiance, trop longtemps sous l’uniforme allemand pour que les Soviétiques ne les tiennent en suspicion et ne les traitent comme des prisonniers allemands, les « Malgré-Nous » allaient se voir accueillis en France avec méfiance (et l’affaire d’Oradour ne la dissipera pas) sinon avec gêne : à Chalon-sur-Saône, quand on les interroge, ils disent l’effroyable taux de mortalité de Tambov et des autres camps, le sort réservé à des citoyens par leurs alliés, les efforts de Soviétiques pour pêcher parmi eux des agents et des espions, l’existence enfin de kapos à leur dévotion. Mais on mettra sous le boisseau les informations antisoviétiques ainsi recueillies : « Notre rôle se limitait à une tâche d’information des services spécialisés et au repérage des Allemands qui auraient pu se glisser parmi ces rescapés du goulag » [6], reconnaît un des responsables de l’accueil des incorporés de force.

      


      
        La mémoire n’est pas l’histoire, et cette mémoire d’une communauté alsacienne unie, subissant passivement les contrecoups de l’histoire, rappelle au fond un peu paradoxalement ce que disait Laval (v. p. 29). Il y eut en fait des gens pour collaborer, il y eut des résistants, il y eut des Malgré-Nous, il y eut des malins attentistes, etc. En ce qui concerne les « ralliés », c’est encore le silence : « Comme au niveau national (?) il existe ici divers blocages. L’inaccessibilité des sources n’est pas seule en cause. L’amnistie interdit d’évoquer certains noms et certains faits. La tendance est ainsi à la dénonciation du rôle de quelques personnalités, les anciens autonomistes devenus nazis. On les jette en pâture pour ensuite minimiser le nombre de ralliés à l’Allemagne nazie. C’est la tendance dominante chez les témoins qui demeurent attachés, coûte que coûte, à cette idée bien enracinée ici d’une communauté unie. » [7]. Un auteur comme Bernard Vogler ose enfin reconnaître qu’en Alsace une partie de la population s’est retrouvée dans l’Allemagne, en particulier les protestants du nord du Bas-Rhin et ceux de l’Alsace bossue, mais d’autres préfèrent encore insister exclusivement sur la passion francophile de l’Alsace-Lorraine.

      


      
        Qu’est-ce qui explique la méconnaissance nationale de cette histoire récente alsacienne-lorraine ? L’ignorance du tout autre (l’annexion contre l’occupation, les Prisonniers de Guerre de 1940 contre le Goulag) ou/et la difficulté d’appréhender une histoire que le refus d’un examen de conscience collectif a rendu peu crédible ?

      


      
        Ce qui est clair, c’est qu’on ne peut se contenter du discours victimaire et de la complainte de l’abandon, telle qu’elle s’exprime par exemple dans la bouche d’un responsable associatif alsacien : « Nos compatriotes (les “Français de l’intérieur”) ne sont pas fiers de nous avoir abandonnés (…) Ils évacuent leur mauvaise conscience en se référant à l’autonomisme, à la différence linguistique et culturelle. »

      


      
        Mais y a-t-il eu vraiment abandon ? Vichy avait-il le choix de refuser l’annexion de fait ? Et au silence de Vichy ne faut-il pas opposer la volonté majoritaire du retour en zone annexée ?

      


      
        Même présenter la polémique sur Oradour comme deux mémoires régionales qui s’affrontent, sans qu’il soit possible de les rapprocher tant pèsent leurs mythologies respectives, signifie l’acceptation d’un double discours victimaire au lieu d’un seul. D’aucuns ont pu se demander en effet – même si la question paraît a priori iconoclaste – si la stratégie de soulèvements armés issue du parti communiste n’avait pas une part de responsabilité à assumer dans les réactions barbares de la Division Das Reich. On est en droit de se demander aussi (et la réponse est plus facile à donner) s’il ne faut pas admettre clairement une certaine responsabilité de ceux qui, pourtant sur place et en armes, se présentent uniquement comme des victimes.

      


      
        L’histoire de l’Alsace et de la Lorraine dans la guerre 1939–1945 gagnerait à être resituée dans l’ensemble de l’histoire de la France. Très souvent, les témoins alsaciens et mosellans de l’époque font part avec regret du désintérêt manifesté dans les autres parties de la France pour ce qu’ils ont vécu. Mais il y a l’histoire de la France et celle de ses régions. 4 % seulement de la population française vivent en Alsace-Moselle. Comprendre ce simple fait, c’est déjà commencer à porter un regard critique sur cette idée si fréquemment caressée de l’ignorance et de l’abandon coupables de la « France de l’intérieur » à l’égard de l’Alsace et de la Moselle…

      


      
        Ce qui est très largement regrettable en revanche c'est que cette histoire régionale-là permettrait une meilleure connaissance de quelques-uns des problèmes fondamentaux de notre temps comme le totalitarisme communiste ou nazi, comme l'importance du fait régional ou national, les rapports entre la mémoire et l'histoire, la responsabilité et le déterminisme historique... De ce point de vue là en effet, les témoins alsaciens et lorrains ont raison : l'histoire des trois départements annexés a une valeur inestimable et devrait faire l'objet d'une attention redoublée des historiens de tout l'Hexagone.
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